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Préambule
La commune de HAUTE-ISLE est dotée d'un Plan d’Occupation des Sols approuvé le 3 septembre
1995. Il a été mis à jour le 17/10/1997, le 03/03/2001, le 13/05/2008 et le 12/12/2009.

Par délibération en date du 18 avril 2008, le Conseil Municipal a décidé la mise en révision totale
du Plan d’Occupation des Sols (P.O.S.) valant élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme (P.L.U) sur
l'ensemble du territoire communal.

I - PRESENTATION DE LA COMMUNE DE HAUTE-ISLE

I - 1 - Contexte régional

 Haute-Isle est une commune de 257 hectares située à l’extrême Sud-Ouest du département du Val
d’Oise, en limite avec le département des Yvelines et proche du département de l’Eure.
C’est un village ancien rural formé d’un noyau urbain ancien et de son hameau formant également
noyau ancien, et s’étant développé dans l’espace étroit et allongé formé par l’amphithéâtre naturel
de falaises rocheuses et la vallée du méandre de la Seine. L’activité humaine, l’habitat associé et les
pratiques agropastorales anciennes, puis les politiques communales, accompagnées de la mise en
place de différentes protections, ont participé de façon déterminante à la formation et à la
préservation du paysage et du site.
Le territoire communal s’étend au Nord sur le plateau du Vexin avec le bois de Haute-Isle.
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Haute-Isle fait partie du canton de Magny-en-Vexin situé à 17 km et adhère la Communauté de
Communes du Vexin-Val de Seine qui rassemble 8 communes.
Le village est traversé d’Est en Ouest par un axe de communication, notamment touristique, très
fréquenté : la RD 913 qui relie Meulan Les Mureaux à Vernon. Au Nord, le territoire communal est
longé par la RD 100 qui relie Mantes-la-Jolie à Vernon.
La structure urbaine se compose d’un village et de son hameau Chantemesle, dont le bâti s’égrène
en fond de vallée  et en pied de coteau le long de la route départementale.

La qualité exceptionnelle du site est soulignée par l'ensemble des protections qui s’appliquent sur
le territoire au titre des sites, de la biodiversité des milieux, des monuments historiques et des
inventaires de milieux d’intérêt écologique remarquable :

- « Site d’intérêt écologique prioritaire ou important » au plan de référence du PNR du Vexin
français sur l’ensemble du territoire;

- Protection des sites:
Site inscrit « Vexin Français » sur l’ensemble du territoire
Site inscrit « Boucles de la Seine »
Site inscrit : Propriété «  les Troglodytes »
Site Classé « Vallée de l’Epte »
Site Classé « Sites de falaises de la Roche-Guyon et de la Forêt de Moisson »
Site Classé «  Eglise et cimetière »

- Existence de Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique de type 1 «  Bois de
la Roche » et  « Coteaux de la Roche-Guyon » et de type 2 « Boucle de Guernes Moisson » et
« Vallée de l’Epte »

- Réserve Naturelle Nationale

- Site Natura 2000 FR n°110797 «  Boucles et coteaux de la Seine »

- Monuments historiques inscrits à l’Inventaire : Église troglodytique de l'Annonciation (Inv MH) -
Arrêté du 04/06/1926 et Croix du 16ème s. dans le cimetière de Chérence: (Inv MH) - Arrêté du
20/01/1950.

La charte paysagère pluricommunale a été signée en juin 2007 et offre des orientations pour
l’élaboration du PLU.

I - 2 - Intercommunalité

Haute-Isle adhère à la Communauté de Communes du Vexin Val de Seine créée en 2005 qui
regroupe 8 communes : Amenucourt, Chérence, Chaussy, Haute-Isle, La Roche-Guyon, Vétheuil,
Villers-en-Arthies, Vienne-en-Arthies. Cette communauté représentait une population de 3506
habitants en 2009.
La Communauté se substitue aux communes pour exercer certaines compétences notamment :
"Aménagement de l'espace (entretien de chemins ruraux, création de réserves foncières, …)
"Développement économique (maintien et développement du commerce local, développement
touristique…)
"Protection et mise en valeur de l'environnement"
"Actions en faveur de la petite enfance, du périscolaire, des seniors".
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II - EVOLUTION DES DONNÉES SOCIO-ECONOMIQUES
ET ESTIMATION DES BESOINS
Sources : Fiches Communes-Profils INSEE-RGP 82 -90 -99 -  Données Mairie 2007-2009- Recensement partiel INSEE
2008
Porter à connaissance : 10/12/2008
Rapport de présentation POS de Haute-Isle- approuvé le 3 septembre 1995

II - 1 - Evolution démographique

II - 1 - 1 - Variations démographiques

Tableau des variations
ANNEES Population Variation Taux de Solde Solde

sans doublessans doubles variation naturel migratoire
comptes annuel annuel annuel

1975 148

1982 233 85 6,71% -1,72% 8,43%

1990 245 12 0,63% -1,15% 1,78%

1999 295 50 2,08% -3,33% 5,41%

2006 333 38 1,74%

En 2006, la population municipale comprenait 333 habitants
Le tableau des variations précise le mouvement démographique de la commune sur les 24
dernières années :
- de 1975 à 1982 : période de croissance démographique; la population augmente de 148 à 233
personnes, soit une hausse de 85 habitants correspondant à un taux de variation annuel de 6,71 %
sur ces 7 ans ;  Ce mouvement est du à la forte hausse du solde migratoire (différence entre les
arrivées et les départs de personnes sur la commune), le solde naturel (différence entre les
naissances et les décès) étant négatif : le taux de variation annuel moyen de la population dû au
mouvement migratoire entre 75 et 82 est ainsi de +8,43% /an et celui dû au mouvement naturel est
de -1,72%/an.
Ce phénomène s'explique par l'ouverture d'une résidence de personnes âgées. Celle-ci accueille
environ 50 pensionnaires vivant dans une communauté isolée du village et dont l'intégration au
décompte global de la population fausse la réalité du développement communal; le solde naturel
fortement négatif s'explique par le taux de mortalité important des pensionnaires de la maison de
retraite.

- de 1982 à 1990 : la croissance faiblit sensiblement avec un taux de variation annuel de +0,63%/an
correspondant à un apport de 12 nouveaux habitants en 8 ans, due essentiellement à l'augmentation
du solde migratoire (taux de variation de 1,78% en moyenne par an) tandis que le solde naturel est
toujours négatif avec une variation de -1,15% sur cette période.   

- de 1990 à 1999 : Le nombre d'habitants augmente à 295 habitants, soit un nouvel apport de 50
personnes. Le solde migratoire continue de progresser fortement (+5,41%/an) ; en revanche  le
solde naturel est très négatif: -3,33%/an.
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Evolution de 1999 à 2006 :
Au recensement partiel de  2006  la population de HAUTE-ISLE compte 333 habitants soit +38
habitants en 7 ans.
Le taux de variation annuel moyen reste fortement positif à 1,74%/an sur la dernière décennie.

Le village de HAUTE-ISLE  a connu une croissance démographique constante et sensible depuis
ces trente dernières années. La population a augmenté de 225% sur cette période en passant de 148
habitants en 1975 à 333 en 2006. Cette évolution résulte notamment de l'ouverture d'une maison de
retraite de 50 lits dans les années 80 et d'un solde migratoire largement positif. La commune est
fortement attractive grâce à la qualité de son cadre de vie.

HAUTE-ISLE - Évolution démographique
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HAUTE-ISLE - Variation démographique
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Il est à noter que le dernier recensement de la population de 2009 affiche une légère baisse de la
population hautilloise de 2,1 % passant de 333 habitants à 326.
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II - 1 - 2 - Evolution comparée de la croissance démographique de HAUTE-ISLE
avec celle du canton et du département

Ce tableau comparatif permet d'apprécier les caractéristiques démographiques au regard de
territoires environnants, plus vastes.

T e r r i t o i r e s 1999 2001 2003 2005 Evo lut ion

1999/2005

HAUTE-ISLE 237 255 261 263 1,75%

Communauté de communes 3106 3160 3358 3402 1,53%

Département du Val d'Oise 1110958 1119363 1139658 1162026 0,75%

Au regard des territoires environnants,  le village de HAUTE-ISLE a ainsi connu  entre 1999 et
2005 une dynamique de développement sensiblement supérieure de la CC Vexin Val de Seine ou du
département avec 1,75% contre 1,53 et 0,75%.

II - 1 - 3 - Analyse du solde naturel et du solde migratoire

Taux de croissance annuelle des soldes naturels et migratoires

Variations de population 1975 1982 1990 1999 2006

Population sans doubles comptes 148 233 245 295 333

Naissances 14 13 19 nc

Décès 36 35 99 nc

Solde naturel -22 -22 -80 nc

Solde migratoire 107 34 131 nc

Variation absolue de population 85 12 51 -

Taux - solde naturel -1,72% -1,15% -3,33% -

Taux - solde migratoire 8,43% 1,78% 5,41% -

Taux de variation annuel 6,71% 0,63% 2,08% -

Taux var. annuel VAL d'OISE 1,30 1,65 0,58 0,174

Les mouvements démographiques constatés résultent de deux principaux facteurs : l'évolution du
parc immobilier (Ch. I-2) et les mouvements migratoires des populations.
Le tableau ci-dessus met en évidence l'importance du solde migratoire entre 1982 et 1999, (taux de
variation annuel moyen de +6,71% à +2,08 %) qui se maintient jusqu' à nos jours (+1,74%/an en
2006); le solde naturel est fortement négatif : Ce phénomène particulier est du à l'ouverture d'une
résidence pour personnes âgées dans les années 80 ; le taux de mortalité s'en est trouvé accru.

Ce tableau doit être rapproché de celui de l'évolution du nombre de logements réalisés (Ch. I-2).
La croissance régulière du solde migratoire témoigne de l'attractivité de la commune (qualité du
cadre de vie).
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HAUTE-ISLE - Variation du solde naturel
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Sur la période 1982-99, le solde naturel a évolué très sensiblement à la baisse en raison d'un nombre
de décès important dû à l'ouverture d'une maison de retraite avec pensionnaires âgés. En revanche le
solde migratoire reste élevé avec un taux de croissance annuel variant de +8,43% en 82 à +5,41%
en 1999 ; la croissance de la population résulte exclusivement de l'arrivée de personnes extérieures
à la commune, le solde naturel étant fortement négatif.
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II - 1 - 4 - Densité de la population

Par sa superficie de 2,57 km2, le territoire de HAUTE-ISLE se classe dans les petites  communes du
Val d'Oise par sa superficie.

Répartition des 185 communes selon leur superficie

De 0 à 40 ha de 41 à 80 ha de 81 à       
160 ha

de 161 à     
320 ha

de 321 à    
640 ha

de 641 à   
1280 ha

de 1281 à    
2560 ha

1 2 2 24 68 75 13

De 1975 à 1999 la densité de la population communale a varié de 29 à 102 hbts./ km2 ;
En 2007, elle est de 116  hbts. km2.
Sur le Val d'Oise la densité moyenne est en 1999 :
- dans le canton de Magny-en-Vexin : 78,8 hbts. km2

- sur l'ensemble du département : 887 hbts. km2.

En 2006 la densité de population de HAUTE-ISLE est de 116 hbts./ km2 ; elle est supérieure à la
moyenne du canton qui est de 78,8 hbts/ km2. Ceci est dû à la faible superficie du territoire
communal.

II - 1 - 5 - Analyse de la pyramide des âges

Répartition par tranches d’âge en pourcentage de la population des ménages de Haute-Isle

Classes d'âge 0-19ans 20-39 ans 40-59 ans 60-74 ans 75 ans et+ TOTAL

En nombre - 1990 46 57 63 30 49 245

Pourcentage - 1990 18,78% 23,27% 25,71% 12,24% 20,00% 100,00%

En nombre - 1999 42 60 72 48 73 295

Pourcentage - 1999 14,24% 20,34% 24,41% 16,27% 24,75% 100,00%

En nombre canton Magny - 1999 4518 4197 4277 1638 1056 15686

Pourcentage canton - 1999 28,80% 26,76% 27,27% 10,44% 6,73% 100,00%

En nombre Val d'Oise - 1999 321246 328084 299221 106718 49955 1105224

Pourcentage Val d'Oise - 1999 29,07% 29,68% 27,07% 9,66% 4,52% 100,00%

La tranche "0-39 ans" qui représentait 42,05% de la population en 1990, constitue 34,58 % en
1999, soit une diminution de 7,5 points.
La tranche des "40 à 60 ans " qui constituait 25,71% de la population des ménages en 1990,
diminue à 24,41% en 1999.
En revanche le pourcentage de la catégorie la plus âgée (60 ans et +) a fortement augmenté sur les
dix dernières années : respectivement 32,24 % en 90 et 41,02% en 1999.

Le pourcentage de la tranche d'âge la plus âgée (60 ans et +) résulte cependant de la présence d'une
maison de retraite accueillant une cinquantaine de personnes âgées dont l'intégration au décompte
global de la population apporte un biais dans la lecture du développement communal.
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Afin d'avoir une idée plus juste de l'évolution des classes d'âge, il apparaît nécessaire de retirer ce
nombre du décompte global de la population sur la tranche d'âge des + de 60 ans :  le tableau de la
répartition par tranches d'âge, après retrait des 50 pensionnaires de la résidence des personnes âgées
donne des résultats plus significatifs sur l'évolution de la pyramide des âges.

Classes d'âge 0-19ans 20-39 ans 40-59 ans 60 ans et+ TOTAL

En nombre - 1990 46 57 63 29 195

Pourcentage - 1990 23,59% 29,23% 32,31% 14,87% 100,00%

En nombre - 1999 42 60 72 71 245

Pourcentage - 1999 17,14% 24,49% 29,39% 28,98% 100,00%

En nombre canton Magny - 1999 4518 4197 4277 2694 15686

Pourcentage canton - 1999 28,80% 26,76% 27,27% 17,17% 100,00%

En nombre Val d'Oise - 1999 321246 328084 299221 156673 1105224

Pourcentage Val d'Oise - 1999 29,07% 29,68% 27,07% 14,18% 100,00%

La tranche "0-39 ans" qui représentait 52,82% - après neutralisation de la population de la maison
de retraite - de la population en 1990, constitue 41,63 % en 1999, soit une diminution de 11,19
points. Elle est  inférieure à celle du canton (55,56%) et du département (58,75%).
La tranche des "40 à 59 ans " qui constituait 32,31% de la population des ménages en 1990,
diminue à 29,39% en 1999 ;
En revanche, le pourcentage de la catégorie la plus âgée (60 ans et +) augmente sur les dix dernières
années : respectivement 14,87 % en 90 et 28,98% en 99 ; Il est très supérieur à celui du canton
(17,17%) et celui du département (14,18%) (Nota: la catégorie).

Entre 1990 et 1999, le tableau comparatif de la structure des âges corrigé (après retrait de la
population de la résidence des personnes âgées)  met en évidence une tendance au vieillissement
de la population.

La catégorie des 0 à 39 ans passe respectivement de 52,82% de la population en 1990 à 41,63% en
1999.
Inversement la catégorie des 60 ans et + représente  28,98% en 1999  contre 14,87% en 1990.

L'indice de jeunesse (rapport entre les - de 20 ans et les + de 59 ans) qui était de 2,3 en 1990 baisse
à 0,59 en 1999. Comparativement il était à cette date de 1,39 dans la Communauté de communes
Vexin-Val de Seine, de 1,77 dans le PNR du Vexin Français et de 2,05 dans la Val d'Oise.
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Tableau comparatif corrigé - 2006

(retrait de la population de la maison de retraite : -50 personnes - catégorie 60 ans et +)

Ce phénomène s'inverse entre 1999 et 2006 : le tableau comparatif de la structure des âges corrigé
de 2006 (333-50 = 283 personnes après retrait de la population de la résidence des personnes âgées)
illustre une inversion de tendance sur les 7 dernières années :  contrairement à la précédente
décennie, la population bénéficie d'un net rajeunissement: la catégorie des 0-44 ans représente
58,3% de la population et celle des + de 60 ans  baisse à 20,14%.

II - 1 - 6 Composition des ménages
On appelle "ménage", l'ensemble des occupants d'un même logement quels que soient les liens qui
les unissent.

Nombre des ménages

1999 2001 2003 2005 Evo lut ion

Haute-Isle 111 117 115 113 0,31

CCVexin-Val de Seine 1232 1264 1347 1369 1,70

Val d'Oise 397813 404329 412392 420682 0,93

Le nombre des ménages de Haute-Isle augmente entre 1999 et 2001, puis décroît pour atteindre 113
ménages en 2005. L'évolution entre 1999 et 2005 est de +0,31.
Inversement l'intercommunalité et le département accueillent davantage de ménages depuis 1999.

Taille des ménages

1999 2001 2003 2005

Haute-Isle 2,14 2,18 2,29 2,30

CCVexin-Val de Seine 2,51 2,49 2,48 2,49

Val d'Oise 2,79 2,77 2,76 2,76

La taille des ménages a augmenté entre 1999 et 2005 de 2,14 à 2,30 contrairement à la tendance à la
baisse de l'intercommunalité et du département. La taille des ménages est cependant faible au regard
du contexte environnant: 2,30 sur Haute-Isle, 2,49 sur l'intercommunalité, 2,76 sur le département.

Classes d'âge 0-14ans 15-29 ans 30-44 ans 45-59 ans 60 ans et+ TOTAL

En nombre - 2006 59 37 69 61 57 283

Pourcentage - 2006 20,85% 13,07% 24,38% 21,55% 20,14% 100,00%
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II - 2 - Evolution du parc de logements

II - 2 - 1 - Type d'occupation et évolution du parc immobilier

Parc de logements 1990 1999 2006 Val d'Oise-2005

Résidences principales: 95 109 134 420682
Résidences secondaires et occas. 55 47 33 7716
Logements vacants: 18 15 5 30932
TOTAL logements 168 171 172 459330
Variation - 3 1

% R. principales 56,5% 63,7% 77,9% 91,6%
% R. secondaires et occas. 32,7% 27,5% 19,2% 1,7%
% Logements vacants 10,8% 8,8% 2,9% 6,7%

En 2006, le parc immobilier de HAUTE-ISLE comprend 172 logements, soit 1 logement de plus
qu'en 1999.

On note une diminution du nombre de résidences secondaires en 20 ans dont la proportion passe
de 32,7 % en 1990 à 19,2 % en 2006 (-22 u en 17 ans: reconvertis en RP). Le taux reste très
supérieur à celui du département qui est de 1,7%.

Le nombre de logements vacants est en nette diminution en 2006 (10,8% en 1999 - 2,9% en 2006).
Il est faible et reste  inférieur à celui du département (6,7%).

En revanche la proportion du nombre de résidences principales, en augmentation est largement
majoritaire ; elle représente  77,9 % du parc immobilier en 2007.
Le parc de résidences principales augmente de 25 unités en 8 ans (construction neuve (à préciser),
transformation de résidences secondaires et de logements vacants (24) ).

De 1990 à 2006, la proportion de résidences principales croît  fortement et devient très majoritaire
(77,9 %), celle des résidences secondaires est en nette diminution (19,2%) bien que son taux reste
élevé ainsi que celle des logements vacants (2,9%). La forte proportion des résidences secondaires
est liée à l'attrait touristique des coteaux de la Seine.

25 nouvelles résidences principales sont recensées sur les 8 dernières années soit une croissance
de 14,2% par rapport à 1999 .
Corrélativement 14 résidences secondaires et 10  logements vacants disparaissent.

Le parc global immobilier a augmenté de 1 unité en passant de 171 à 172 unités entre 1999 et 2006.

Le marché pourrait se tendre si le nombre de constructions reste limité et si les résidences
secondaires transformées en résidences principales se raréfient.
Selon la Municipalité, la pression immobilière locale concerne plus les demandes d'extension du
bâti existant que celles de constructions neuves.
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HAUTE-ISLE- Parc immobilier

200

100

0

1975 1982 1990 1999 2005

164 169 168 171 172

Nombre total de logements

Nombre de logements

Variations du parc immobilier jusqu'en 2007

Parc de logements Evolut. 90/99 Evolut. 99/2006

Résidences principales: 14 25
Résidences secondaires ou occas.: - 8 -14
Logements vacants: - 3 -10

TOTAL logements 3 1

De 1990 à 1999 :
Le parc total de logements  croît sensiblement de 3 unités : le nombre de résidences principales
augmente sensiblement (+3 u) ; celui des résidences secondaires décroît: - 8 unités ainsi que celui
des logements vacants (-3 u).

De 1999 à 2006 : Le recensement indique la création de 25  résidences principales et la disparition
de 14 résidences secondaires et de 10 logements vacants. Le parc total de logements augmente d'1
unité.

Depuis les années 90, la variation du parc global de logements est caractérisée par une
augmentation  du nombre de résidences principales (près de 4 logements/an en moyenne de 1999 à
2006) ; corrélativement, on constate une baisse du parc de résidences secondaires ou occasionnels et
des logements vacants.

La  croissance du parc immobilier entre 1990 et 2006 résulte pour l'essentiel de la transformation de
résidences secondaires et logements vacants en résidences principales.
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II - 2 - 2 - Typologie des résidences principales et statut d'occupation

Typologie des résidences principales
Le tableau ci-après présente à fin 2005 la décomposition du parc de logements par typologie. La
commune est pour l’essentiel constituée d’habitat individuel. Certaines maisons de type
architectural individuel ont été aménagées en multi-logements.
1 siège d'exploitation agricole est recensé sur la commune.

Type de résidences principales HAUTE-ISLE - 2005 HAUTE-ISLE - 2005
(en nombre) (en pourcentage)

Maisons individuelles 105 92,9%
Collectifs 8 7,1%
Autres 0 0,0%
TOTAL 113 100,00%

En 2005, le parc des 113 résidences principales était composé à 92,9% de maisons individuelles et à
7,1% de logements collectifs.
La proportion de maisons individuelles est supérieure à celle du canton (82,5% en 1999).
Comparativement en 1999, la proportion des maisons individuelles ne représente sur le département
que 48,2% du parc de résidences principales, la part de logements collectifs lui étant légèrement
supérieure (49,4%).

Statut d'occupation des résidences principales (FILOCOM 2005)

Ensemble Propriétaire Locataire privé Locatif social Autre

Haute-Isle 113 100 12 1 0

Pourcentage 100,0% 88,5% 10,6% 0,0% 0,0%

CC Vexin Val de Seine 1362 1045 264 27 26

Pourcentage 100,0% 76,7% 19,4% 2,0% 1,9%

Val d'Oise 420682 241581 71851 101848 5402
Pourcentage 100,0% 57,4% 17,1% 24,2% 1,3%

En 2005, 88,5 % des logements sont habités par leur propriétaire  contre 57% dans le département;
10,6% de la population est locataire. 1 logement social est recensé en 2005.

Liste des constructions neuves de 1999 à 2007
Source : Sitadel

Année 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

Logements 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Le rythme des constructions sur la période 1999-2007 est de 0 logement / an.
L'offre de logements provient donc essentiellement de la reconversion des logements vacants et
secondaires en résidences principales.
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II - 2 - 3 - Taille des logements

Taille des résidences principales

Type de logements 1999  (%) 1999  (%)

T1 7/109 6,4% 3/134 2,2%

T2 10/109 9,2% 9/134 6,7%

T3 29/109 26,6% 30/134 22,4%

T4 25/109 22,9% 33/134 24,6%

T5 et plus 38/109 34,9% 59/134 44,0%

TOTAL 109 100,0% 134 100,0%

Le parc immobilier dans son ensemble comprend en 2006 une part élevée de logements de taille
moyenne (3-4 pièces) et de grands logements de plus de 5 pièces (91,10%) et inversement une part
très faible de logements de petite taille de 1 à 2 pièces (8,9 %).

8,9%

47%

44%

HAUTE-ISLE

Taille des logements

T1-T2
T3-T4
T5 et +

II - 2 - 4 - Besoins répertoriés en matière d'équilibre social de l'habitat

L'analyse des données statistiques communales met en évidence la faible diversité dans l'offre de
logements de petite taille (1 à 2 pièces) ; ceux-ci représentent 8,9 % du nombre de résidences
principales, soit une proportion très inférieure à la moyenne du canton (13,05 %) et du département
(16,90 %).
L'offre en maisons de grande taille reste cependant majoritaire ;  Cette situation résulte du caractère
très rural du village et de l'aspiration des nouveaux arrivants à bénéficier de terrains plus spacieux
qu'en zone urbaine.
En termes de production de logements sociaux programmés, il n'y a pas de projet en cours
d'élaboration sur la commune. La Municipalité observe cependant que les logements sociaux sont
difficilement envisageables en raison de la faible desserte en transports en commun qui oblige les
villageois à disposer d'une voiture nécessairement coûteuse en frais de fonctionnement et
d'entretien.

20061999
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II- 2 - 5 - Âge des logements

Répartition des logements suivant leur époque d’achèvement en 2003

Date de construction HAUTE-ISLE HAUTE-ISLE

Logements en nombre Logements en %

Avant 1949 62 46,6%

1949-1974 49 36,8%

1975-1989 11 8,3%

1990-2003 11 8,3%

TOTAL 133 100,0%

La part des logements construits avant 1949 représentait 47,0 % du parc total de logements en
2003. 53 % du parc de résidences principales est postérieur à la guerre de 39-45.

46,6%

36,8%

8,3%
8,3%

HAUTE-ISLE

Date de construction des logements

Avant 1949
1949-1974
1975-1989
1990-2003

Le  parc de logements de Haute-Isle est plus ancien que celui du Val d'Oise. L'offre de logements
antérieurs à 1949 est de l'ordre de 30% sur le Val d'Oise et de 47% sur la commune.
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Caractérisation des enjeux liés à l’évolution démographique
et au développement du parc immobilier
Perspectives d’évolution de l'état initial

Au recensement partiel de  2006  la population de HAUTE-ISLE compte 333 habitants soit +38 Hbt
en 7 ans.
Le taux de variation annuel moyen reste fortement positif à 1,74%/an de 1999 à 2006.
Le village de HAUTE-ISLE  a connu une croissance démographique constante et sensible depuis
ces trente dernières années. La population a augmenté de 225% sur cette période en passant de 148
habitants en 1975 à 333 en 2006. Cette évolution résulte notamment de l'ouverture d'une maison de
retraite de 50 lits dans les années 80 et d'un afflux de migrations important vers la commune.

Au regard des territoires environnants, le village a ainsi bénéficié  entre 1999 et 2005 d'une
dynamique de développement sensiblement supérieure de la CC Vexin Val de Seine ou du
département avec un taux de variation annuel de +1,75% contre +1,53 et + 0,75%.

Sur la période 1982-99, le solde naturel a évolué très sensiblement à la baisse en raison d'un
nombre de décès important dû à l'ouverture d'une maison de retraite avec pensionnaires âgés. En
revanche le solde migratoire reste élevé avec un taux de croissance annuel variant de +8,43% en
82 à +5,41% en 1999; la croissance de la population résulte exclusivement de l'arrivée de
personnes extérieures à la commune, le solde naturel étant fortement négatif.
La croissance forte du solde migratoire témoigne de l'attractivité de la commune (qualité du cadre
de vie).

Entre 1990 et 1999, le tableau comparatif de la structure des âges corrigé (après retrait de la
population de la résidence des personnes âgées)  met en évidence une tendance au vieillissement de
la population.
La catégorie des 0 à 39 ans passe respectivement de 52,82% de la population en 1990 à 41,63% en
1999.
Inversement la catégorie des 60 ans et + représente  28,98% en 1999  contre 14,87% en 1990.
L'indice de jeunesse (rapport entre les - de 20 ans et les + de 59 ans) qui était de 2,3 en 1990 baisse
à 0,59 en 1999. Comparativement il était à cette date de 1,39 dans la Communauté de communes
Vexin-Val de Seine, de 1,77 dans le PNR du Vexin Français et de 2,05 dans la Val d'Oise.

Ce phénomène s'inverse entre 1999 et 2006 : le tableau comparatif de la structure des âges corrigé
de 2006 (333-50 = 283 personnes après retrait de la population de la résidence des personnes
âgées) illustre une inversion de tendance sur les 7 dernières années:  contrairement à la précédente
décennie, la population bénéficie d'un net rajeunissement: la catégorie des 0-44 ans représente
58,3% de la population et celle des + de 60 ans  baisse à 20,14%.

Le nombre des ménages de Haute-Isle augmente entre 1999 et 2001, puis décroît pour atteindre
113 ménages en 2005.
Inversement l'intercommunalité et le département accueillent davantage de ménages depuis 1999.

La taille des ménages a augmenté entre 1999 et 2005 de 2,14 à 2,30 contrairement à la tendance à
la baisse de l'intercommunalité et du département. La taille des ménages est cependant faible au
regard du contexte environnant: 2,30 sur Haute-Isle, 2,49 sur l'intercommunalité, 2,76 sur le
département.

L'évolution démographique est étroitement liée à celle du parc immobilier.
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De 1990 à 2006,  la proportion de résidences principales croît  fortement et devient très majoritaire
(77,9 %), celle des résidences secondaires est en nette diminution (19,2%) bien que son taux reste
élevé ainsi que celle des logements vacants (2,9%). La forte proportion des résidences secondaires
est liée à la qualité environnementale de la commune et à la construction de maisons secondaires,
phénomène observé depuis le début du XXème siècle.
25 nouvelles résidences principales sont recensées sur les 8 dernières années soit une croissance
de 14,2% par rapport à 1999.
Corrélativement 14 résidences secondaires et 10  logements vacants disparaissent.

Le parc global immobilier a augmenté de 1 unité en passant de 171 à 172 unités entre 1999 et
2006.

Le marché pourrait se tendre si le nombre de constructions reste limité et si les résidences
secondaires transformées en résidences principales se raréfient.
Selon la Municipalité, la pression immobilière locale concerne plus les demandes d'extension du
bâti existant que celles de constructions neuves.

Depuis les années 90, la variation du parc global de logements est caractérisée par une
augmentation  du nombre de résidences principales (près de 4 logements/an en moyenne de 1999 à
2006) ; corrélativement, on constate une baisse du parc de résidences secondaires et des logements
vacants.

La  croissance du parc immobilier entre 1990 et 2006 résulte pour l'essentiel de la transformation
de résidences secondaires et logements vacants en résidences principales.

En 2005, le parc des 113 résidences principales était composé à 92,9% de maisons individuelles et
à 7,1% de  logements collectifs .
88,5 % des logements sont habités par leur propriétaire  contre 57% dans le département;
10,6% de la population est locataire. 1 logement social est recensé en 2005.

Le rythme des constructions sur les 6 dernières années est de 0 logement / an.
L'offre de logements provient donc essentiellement de la reconversion des logements vacants et
secondaires.

L'analyse des données statistiques communales met en évidence la faible diversité dans l'offre de
logements de petite taille (1 à 2 pièces) ; ceux-ci représentent 8,9 % du nombre de résidences
principales, soit une proportion très inférieure à la moyenne du canton (13,05 %) et du département
(16,90 %).

Pour l'avenir, la configuration de bâtiments anciens de grande surface pourrait offrir de nouvelles
possibilités de réhabilitation en plusieurs logements de tailles différenciées pour la location afin de
répondre à une demande de jeunes couples ou de personnes âgées.
L'offre en maisons de grande taille est majoritaire. Cette situation résulte du caractère rural du
village et de l'aspiration des nouveaux arrivants à bénéficier de terrains plus spacieux qu'en zone
urbaine.
En termes de production de logements sociaux programmés, il n'y a pas de projet en cours
d'élaboration sur la commune. La Municipalité observe cependant que les logements sociaux sont
difficilement envisageables en raison de la faible desserte en transports en commun qui oblige les
villageois à disposer d'une voiture coûteuse en frais de fonctionnement et d'entretien.

La part des logements construits avant 1949  représentait 47,0 % du parc total de logements en
2003. 53% du parc de résidences principales est postérieur à la guerre de 39-45.



-23-

Plan Local d’Urbanisme de HAUTE-ISLE – Rapport de présentation et évaluation environnementale

Enjeux du PLU - Perspectives d’évolution de l'état initial
 Favoriser la vie de l’ensemble du village par l’amélioration de l’habitat existant, au besoin
par des agrandissements maîtrisés.

 Permettre le renouvellement de population nécessaire au maintien des équipements
existants.

II - 3 - Equipements et services
Source : Mairie - Rapport de présentation  POS de HAUTE-ISLE - approuvé le03/09/1995

II - 3 - 1 - Équipements publics administratifs, socioculturels et cultuels

La commune est dotée des équipements publics suivants :

- la mairie : elle est située près de l'Eglise
- l'Eglise troglodyte est inscrite à l'Inventaire des Monuments historiques depuis 1926,
- un cimetière,
- un atelier municipal,
- 8 arrêts de bus au centre du village (CD 913).

4 associations sont répertoriées dont l'une (Comité des Fêtes) a son siège en Mairie: Comité des
Fêtes, Association de chasse, Amis du Chemin du village, Association pour les aménagements de
bords de Seine.

II - 3 - 2 - Équipements scolaires

La commune fait partie d'un Regroupement pédagogique (SIGEL) qui rassemble les communes
de La Roche-Guyon, Chérence, Amenucourt et Haute-Isle . L'école maternelle et primaire ainsi que
la cantine font partie d'un groupe scolaire situé sur la commune de la Roche-Guyon.
Il accueillait 76 élèves en 2009 et comprend :
- 2 classes maternelle  intégrant 8 enfants originaires de Haute-Isle
- 1 classe CP / CE1 et 1 classe CE1/CE2, intégrant 12 enfants originaires de Haute-Isle
- 1 cantine et 1 garderie.
Le groupe dispose de classes en nombre suffisant pour accueillir l'ensemble des effectifs sur les
années à venir. Le nombre d'enfants inscrits en 2009 sur Haute-Isle était de 12/13.
Les enfants y sont amenés par bus scolaire, matin et soir.

II - 3 - 3 - Équipements sportifs et de loisirs

La commune dispose d'un terrain d'agrément sur le hameau de Chantemesle. En début d’année
2012, le terrain a commencé à être aménagé en verger communal avec des arbres fruitiers.

De nombreux sentiers de randonnée ont été recensés par la commune dont certains sont inscrits au
P.D.I.P.R.
Des projets d'aménagement et de création de nouveaux sentiers en liaison avec les communes
limitrophes sont en cours avec l'appui du PNRVF.
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III - 3 - 4 - Équipements privés

Equipements privés d'intérêt général : une maison de retraite de 50 lits "Dolcea" a été ouverte dans
les années 80 sur le hameau de Chantemesle.

II - 3 - 5 - Équipements hors commune

En raison de sa taille, la commune dispose de peu d'équipements implantés sur son territoire ; mais
elle bénéficie de la proximité de la ville de MANTES-LA-JOLIE qui constitue le principal pôle
d'équipements.

La fréquentation des équipements situés hors de la commune se fait autant dans le département de
l'EURE ou des YVELINES dont la commune est proche que dans le VAL D'OISE. Elle concerne
principalement : LIMAY, MANTES-LA-JOLIE, GASNY.

Equipements administratifs
- le bureau de poste à LA ROCHE-GUYON et La Poste de VETHEUIL, la gendarmerie de
MAGNY-EN-VEXIN, l'ANPE à CERGY, la perception à MAGNY-EN-VEXIN.

Équipements scolaires et universitaires
- le collège de BRAY-ET-LÛ, et les lycées de LIMAY, MANTES-LA-JOLIE  en raison d'une très
bonne desserte par bus vers Mantes contrairement à celle vers Magny-en-Vexin: 6 à 7 bus par jour
vers Mantes, 2 vers Magny. Le temps de transport  vers LIMAY  est de 40 mn environ et de 3 h
vers PONTOISE.
- les instituts privés : écoles et collèges de MANTES-LA-JOLIE (Notre Dame) ou Saint Adjutor à
VERNON.
- l'université de CERGY-PONTOISE et universités parisiennes.
Un projet de lycée mixte (général et agricole) est prévu à MAGNY-EN-VEXIN.

Equipements sportifs
- Équipements de LA ROCHE-GUYON (tennis), VERNON, MANTES- LA- JOLIE.

Équipements culturels
- foyers ruraux de LA ROCHE-GUYON et de VETHEUIL
- manifestations à VILLARCEAUX, LA ROCHE-GUYON, théâtres, cinémas, musée, salle
d'exposition : MANTES- LA- JOLIE, CERGY-PONTOISE et VERNON

Services de santé et d'action sociale
En projet ; une MARPA et une crèche sont en cours d'étude sur la commune de VETHEUIL.
- hôpital et cliniques privées de MANTES- LA- JOLIE, Centre hospitalier du Vexin (MAGNY- EN-
VEXIN et AINCOURT), hôpitaux de VERNON et de PONTOISE.
- médecins, kinésithérapeute, dentiste et infirmière à VETHEUIL
- vétérinaire à la ROCHE-GUYON

Commerces
- Marchés, supermarchés et hypermarchés de GASNY (Intermarché et Bricomarché), LIMAY,
VERNON, MANTES.

Banques
- DAB à LA ROCHE-GUYON. Agences bancaires à VERNON, GASNY, ECOS, MANTES- LA-
JOLIE.
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Caractérisation des enjeux liés à l’évolution des équipements publics et privés
Perspectives d’évolution de l'état initial

Pour l’avenir, la commune souhaite :

 répondre aux besoins de l'ensemble des habitants et continuer à développer ses
équipements, accessibles à tous,

 favoriser le tourisme culturel et tourisme vert.
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II - 4 - Infrastructures, déplacements et transports en commun

HAUTE-ISLE est traversée d'est en ouest par la route départementale RD 913 qui la relie
MEULAN à VERNON.  Son tracé longe le pied du coteau en bord de Seine. Cette route touristique
est très fréquentée  avec le développement des sites de LA ROCHE-GUYON et de GIVERNY.
La jonction avec la RD 147 se fait à VETHEUIL  pour rejoindre MANTES-LA-JOLIE.
La RD 100, dite route des Crêtes, emprunte partiellement le plateau en partie nord de HAUTE-
ISLE.
La liaison avec MAGNY-EN-VEXIN se fait par la RD 37 et la RD 86 à partir de la ROCHE-
GUYON.
La route est l'unique moyen de communication pour les habitants de la commune, par véhicules
motorisés. La configuration étroite des rues génère des difficultés de stationnement.
La réalisation de 5 ralentisseurs a permis de diminuer la vitesse des véhicules dans les virages du
hameau de Chantemesle et dans le secteur de la mairie et de l’église.
La structure urbaine d'origine, étirée impose un contact quasi-continu avec la RD913.

Aucune voie de chemin de fer ne dessert ce secteur.
Les gares les plus proches sont celles de BONNIÈRES à  9 km et de MANTES-LA-JOLIE à 14 km
Le train direct depuis la gare de MANTES permet de relier PARIS en 35 mn (Gare Saint Lazare).
Un train TGV s'arrête en gare de MANTES et dessert la gare de Paris-Montparnasse.
Un projet de RER est en cours d'étude  pour desservir MANTES.
En ce qui concerne les transports en commun et scolaires, les collégiens et lycéens utilisent les
lignes régulières des cars Tim Bus et Com Bus qui desservent les villes environnantes et notamment
les lycées et collèges de  Limay, Mantes-la-Jolie, Bray-et-Lû, Magny-en-Vexin et Gergy-Pontoise.

La Municipalité souhaite par ailleurs développer le maillage de circulations douces par
l'aménagement des sentiers pédestres.
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Les sentes, sentiers et chemins communaux sont pour l’essentiel interdits par arrêtés municipaux à
la circulation des véhicules motorisés non riverains et de loisirs (quads, deux roues). Les
prescriptions applicables en matière de préservation des espaces naturels limitent également ce type
de circulation. Un phénomène de forte progression des infractions est observé. Egalement, certains
sites troglodytiques, patrimoine archéologique, pour certains protégés font l’objet de dégradations
(rassemblements, débris de verre, feux…).
Compte tenu de la spécificité du territoire communal particulièrement accidenté (falaise, éperons
rocheux…), de son intérêt paysager et de la qualité de vie requise, les risques de chutes et les
désordres engendrés sont importants pour les contrevenants, les habitants et la préservation du site.

Plan Départemental des Itinéraires de Petite Randonnée
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Caractérisation des enjeux liés au fonctionnement urbain et aux déplacements.
Perspectives d’évolution de l'état initial

Les besoins de la commune en matière de déplacements sont principalement liés au développement
des liaisons douces, à la préservation et au développement de sentiers pédestres.

Des actions, ne rentrant pas dans le domaine de la planification réglementaire sont menées afin
d'améliorer les conditions de circulation et de sécurité.
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II - 5 - Développement économique

II - 5 - 1 - Évolution de la population active

Années Population municipale Population active Taux d'activité
1982 233 97 41,6%
1990 245 107 43,7%
1999 295 117 39,7%
2006 333 191 57,4%

La commune de HAUTE-ISLE comptait 191 actifs en 2006 représentant 57,4 % de la population
municipale. Le taux d'activité (rapport entre la population active et la population totale) est
supérieur à celui du département, qui s'établit à 48,6 % en 1999 ; Il est a fortement augmenté depuis
1982 (38,6 à 57,4%).

Population des retraités

Années Population municipale Total des retraités  %
1982 233 80 34,3%
1990 245 60 24,5%
1999 295 76 25,8%
2006 333

La proportion des retraités est en baisse sur la dernière décennie en correspondance avec le
tableau de la  la pyramide des âges (34,3% en 1982 - 25,8% en 1999).

II - 5 - 2 - Travail dans la commune - Taux de chômage

Années Population active Pop active occupée Actifs employés sur la com. Chômeurs % chômage

1982 97 90 14 7 7,2%
1990 107 99 16 7 6,5%
1999 117 106 17 8 6,8%
2006 191 - - - 10,7%

Le taux de chômage (rapport du nombre de chômeurs sur le nombre d'actifs total) est de 10,7 % de
la population active selon le RGP 2006. De 1982 à 2006, il est en augmentation en variant de 7,2 %
à 10,7%.
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II - 5 - 3 - Répartition des lieux de travail

Migrations alternantes - Domicile/travail

Années actifs ayant % actifs ayant un emploi %
un emploi sur la commune sur des communes différentes

1982 14/97 14,4% 83/97 85,6%
1990 16/107 15,0% 91/107 85,0%
1999 17/117 14,5% 100/117 85,5%

Plus de 85 % de la population active travaillent hors de la commune, majoritairement dans
l'agglomération de MANTES-LA-JOLIE (Yvelines), CERGY-PONTOISE (Val d'Oise) ou à PARIS
(70 km).  Cela induit un fort mouvement de migrations alternantes.
Le nombre d'habitants travaillant sur la commune représente 14,5 % de la population active en 1999
(essentiellement dans la maison de retraite) ; il est stable sur les 20 dernières années : 14,4 % en
1982 - 14,5 % en 1999.

Évolution catégories socioprofessionnelles
Source INSEE - RGP- Communes – Profil

Catégories socioprofessionnelles - en nombre

Catégorie socio-professionnel les 1982 1990 1999

Ouvriers 20 20 16
Employés 28 28 40
Professions intermédiaires 24 28 24
Cadres et professions intell. sup. 36 16 20
Artisans, commerçants, chefs d'entreprise 8 16 8
Agriculteurs exploitants 0 0 0
TOTAL 116 108 108

Catégories socioprofessionnelles - en pourcentage

Catégorie socio-professionnel les 1 9 8 2 - % 1 9 9 0 - % 1 9 9 9 - % Val d'Oise -99

Ouvriers 17,2% 18,5% 14,8% 22,1%
Employés 24,1% 25,9% 37,0% 30,7%
Professions intermédiaires 20,7% 25,9% 22,2% 26,8%
Cadres et professions intell. sup. 31,0% 14,8% 18,5% 14,8%
Artisans, commerçants, chefs d'entreprise 6,9% 14,8% 7,4% 5,4%
Agriculteurs exploitants 0,0% 0,0% 0,0% 0,2%
TOTAL 1 0 0 , 0 % 1 0 0 , 0 % 1 0 0 , 0 % 1 0 0 , 0 %

En 1999, les catégories socioprofessionnelles les plus représentées sont les employés, les
professions intermédiaires et les cadres supérieurs: ils constituent 77,7 % de la population
active. Il est inférieur à celui du Val d'Oise (72,3%).
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Entre 1982 et 1999, on constate une  baisse du nombre d'ouvriers (17,2% à 14,8%) et entre 1990 et
1999 à une forte augmentation du nombre d'employés (20,7% à 37,0%). Le nombre de cadres et
professions intellectuelles supérieures baisse sensiblement sur cette période (31,0% en 82 à 18,5%
en 99). Le nombre d'artisans et de commerçants  baisse de moitié entre 1990 et 99 : 14,8% à 7,4%.

1 agriculteur exploitant cultive des terres et siège sur la commune.

II - 6 - Activités économiques
(Source Mairie - PAC Préfecture)

L'agriculture et l'élevage
En 2006, la surface agricole utilisée sur la commune est de 15 ha sur 257 ha soit 6,50% de la
superficie du territoire.
L'activité agricole est basée quasi-exclusivement sur la culture d'oléagineux (93% de la SAU).
Il y a 1 siège d'exploitation agricole en activité sur la commune en 2009 mais pas d'élevage.

Activités
Plusieurs artisans ou professions indépendantes sont installés dans le village:
- 1 artisan BTP multiservices,
- 1 Antiquaire,
- 1 Ébéniste,
- 1 Artiste-peintre,
- 1 Auberge (changement de propriétaire),
- 1 Maison de retraite,
- 1 Paysagiste (entretien espaces verts).

Ressources fiscales
Les ressources communales proviennent des diverses taxes : foncier bâti et non bâti, taxe
d'habitation, taxe professionnelle et des aides départementales et régionales.
Les possibilités de financement pour la réalisation d'équipements publics dépendent essentiellement
de contrats financés en partie par le département et la région.

Emplois communaux
La municipalité emploie actuellement  1 secrétaire de mairie  et 1 agent d'entretien-cantonnier à
temps plein.
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Caractérisation des enjeux liés au développement économique, activités et
emplois

Perspectives d’évolution de l'état initial

La commune de HAUTE-ISLE comptait 191 actifs en 2006 représentant 57,4 % de la population
municipale. Le taux d'activité (rapport entre la population active et la population totale) est
supérieur à celui du département, qui s'établit à 48,6 % en 1999 ; Il est a fortement augmenté
depuis 1982 (38,6 à 57,4%).

La proportion des retraités est en baisse sur la dernière décennie en correspondance avec le
tableau de la  pyramide des âges (34,3% en 1982 - 25,8% en 1999).

Le taux de chômage (rapport du nombre de chômeurs sur le nombre d'actifs total) est de 10,7 % de
la population active selon le RGP 2006. De 1982 à 2006, il est en augmentation en variant de 7,2 %
à 10,7%.

Plus de 85 % de la population active travaillent hors de la commune, majoritairement dans
l'agglomération de MANTES-LA-JOLIE (Yvelines), CERGY-PONTOISE (Val d'Oise) ou à PARIS
(70 km).  Cela induit un fort mouvement de migrations alternantes.
Le nombre d'habitants travaillant sur la commune représente 14,5 % de la population active en
1999 (maison de retraite essentiellement) ; il est stable sur les 20 dernières années : 14,4 % en
1982 - 14,5 % en 1999.

En 1999, les catégories socioprofessionnelles les plus représentées sont les employés, les
professions intermédiaires et les cadres supérieurs: ils constituent 77,7 % de la population active. Il
est inférieur à celui du Val d'Oise (72,3%).
Entre 1982 et 1999, on constate une baisse du nombre d'ouvriers (17,2% à 14,8%) et entre 1990 et
1999 à une forte augmentation du nombre d'employés (20,7% à 37,0%). Le nombre de cadres et
professions intellectuelles supérieures baisse sensiblement sur cette période (31,0% en 82 à 18,5%
en 99). Le nombre d'artisans, commerçants  baisse de moitié entre 1990 et 99 : 14,8% à 7,4%.
Il y a 1 siège d'exploitation agricole en activité sur la commune en 2009 mais pas d'élevage.
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III – ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE
L’ENVIRONNEMENT

III - 1 - Occupation du sol
Source : Porter à la connaissance des contraintes supra communales pour l'élaboration du PLU - Préfecture du
Val d'Oise – 10/12/2008 - Charte paysagère pluricommunale -2008– Groupe Géovision - Parc Naturel Régional
du Vexin Français.

Le Plan Local d'Urbanisme recouvre l'ensemble du territoire de HAUTE-ISLE, d'une superficie
totale de 257 hectares.

La commune s'inscrit  entre la limite du plateau du Vexin Français en partie Nord et un
méandre de la Seine au Sud, à l’extrême Ouest du département du Val d’Oise.
Elle s’étend d’Est en Ouest sur une longueur d’environ 3,5 km au pied d'une falaise dans la
vallée de la Seine. Haute-Isle présente un relief marqué dont l'altitude varie de la cote 16 m
NGF en bordure de Seine à 148 m NGF sur la crête de coteau soit une dénivellation de 130 m.

La couverture des sols résulte de la nature du sous-sol. Elle n’a quasiment pas évolué ces
dernières années. L’espace naturel constitué d’une plaine agricole, de boisements, de parcs et
jardins représente 92% de la superficie communale.
La charte paysagère communale signée en 2008 recense plusieurs entités géographiques :

- La plaine agricole, (15 ha), espace ouvert sur la vallée offrant des perceptions sur le grand
paysage, occupe 6,50% du territoire  au sud-ouest de la vallée.

- Les jardins et parcs qui entourent de vastes propriétés en bordure de Seine ou sur les
coteaux.

- Les coteaux calcaires de la Seine formant un vaste versant abrupt ponctué d'éperons rocheux,
de pelouses et de boisements présentent une haute valeur patrimoniale ; ils abritent une flore et
une faune originales d'affinité méditerranéenne remarquables et rares qui ont justifiées de
multiples reconnaissances et protections: Natura 2000, ZNIEFF, Réserve Naturelle Nationale,
Site Classé, Site Inscrit.

- Les espaces boisés qui encadrent le plateau: le bois de Haute-Isle et les boisements de
coteaux constituent un massif de plus de 100 hectares.

Leur superficie représente 24,5% d'Espace Boisé Classé au P.O.S. (63 ha).

Le tissu urbanisé composé d’un village et d'un hameau situés dans la vallée et sur le coteau
représente près de 7,4 % de la superficie communale.
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III - 2 - Les ressources naturelles et l’environnement paysager

III - 2 - 1 - Biodiversité des milieux naturels

La commune de Haute-Isle bénéficie d’un environnement très privilégié pour l’Ile-de-France : celui
d’un des plus importants méandres de Seine, la Boucle de Moisson. L'ampleur remarquable de la
vallée (8 km) et une opposition de versants très contrastée offrent un aspect spectaculaire à
l'ensemble du site.

La divagation ancienne de la Seine, ses différentes phases d'alluvionnement mais aussi son action
érosive, ont modelé une géomorphologie complexe mais à structure bien lisible :

- versants d'érosion à corniches et pinacles de craie à bancs de silex des falaises de la rive
concave, c'est-à-dire principalement en rive droite (de St Martin-la-Garenne à Tripleval) mais aussi
en rive gauche (Rolleboise, Méricourt, Jeufosse, Port-Villez) ;

- système de terrasses alluviales étagées à l'intérieur même des méandres, donc en rive
convexe (rive droite à Guernes et Sandrancourt, rive gauche à Mousseaux, Moisson, Freneuse).
Cet ensemble [plaine alluviale, falaises de Seine, plateau] et ses spécificités
géomorphologiques (amphithéâtre) font de ce site un lieu exceptionnel pour son originalité
biogéographique.

Ce paysage a été modelé au cours des siècles plus récents par l’activité humaine et l’habitat associé,
par le défrichement des coteaux, l’assainissement des espaces marécageux, la sylviculture et les
pratiques agropastorales conduisant notamment à la création de pelouses d’une grande richesse au
plan de la biodiversité et ouvrant les vues sur les éperons rocheux, et au cours des dernières
décennies par le soin pris par la municipalité et les habitants à la préservation des espaces et au
développement de l’activité humaine.

Sur une aire finalement restreinte, on peut ainsi
observer une série de biotopes rares, parfois
inédits  pour des contrées si septentrionales :
- Boisements de plateau sur limons ;
- Tourbières boisées (sur les proches buttes du
Vexin) ;
- Forêts de ravin (sur la rive gauche à Jeufosse et
Port-Villez) ;
- Coteaux xériques et thermophiles à pelouses et
fruticées ;
- Forêts alluviales ;
- Mosaïques de milieux sableux, calcaires ou
siliceux de la boucle de Moisson.

Cette richesse est reconnue par l’intégration de la majeure partie de la commune au sein du site
Natura 2000 FR1100797 : "COTEAUX ET BOUCLES DE LA SEINE" et de la Réserve
naturelle nationale des Coteaux de la Roche-Guyon (Décret du 30 mars 2009).
Haute-Isle est donc une commune singulière, héritage de la divagation du fleuve, au sein d'un
ensemble géomorphologique, naturel et paysager unique.
Le territoire communal, très contraint et siège d'une occupation humaine ancestrale et harmonieuse,
offre un aspect équilibré et préservé mais qui reste fragile et menacé par des dynamiques
anthropiques ou non.
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III - 2 - 2 - Protections et directives communautaires

Le site de HAUTE-ISLE présente une qualité paysagère et écologique remarquable, qui a engendré
un ensemble de protections conservatoires sur les sites et les milieux naturels.

- Appartenance au Parc Naturel Régional du Vexin Français

Le Vexin français a été classé « Parc naturel régional » par décret du 9 mai 1995 pour une durée
de dix ans, prolongée de deux ans par décret du 29 avril 2005. Ce classement résultait de la volonté
de la Région Ile-de-France, des Départements du Val d’Oise et des Yvelines et de 94 communes de
préserver ce territoire rural, aux patrimoines naturel, paysager et culturel, riches et menacés.
Par décret n° DEVN0811813D du 30 juillet 2008, le Vexin français a obtenu le classement en «
Parc naturel régional » jusqu'en 2019.

- Sites classés « Falaises de la Roche-Guyon et de la forêt de Moisson » et « Vallée de l’Epte »,
- Sites inscrits du « Vexin français », « Boucle de la Seine de Moisson à Guernes »

Ce sont des espaces qui présentent un intérêt général du point de vue scientifique, pittoresque et
artistique, historique ou légendaire. Les sites classés ou inscrits sont des servitudes d’utilité
publique ; les enjeux de paysage doivent être pris en compte aussi bien sur les périmètres des sites,
que sur leurs abords.
La commune est protégée au titre de deux sites classés et deux sites inscrits.

Les sites classés ne peuvent être ni détruits ni modifiés dans leur état ou leur aspect sauf
autorisation spéciale : Le territoire est compris dans le site classé « Falaises de La Roche-Guyon et
de la Forêt de Moisson », et une partie du site classé de la « Vallée de l’Epte ».
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Les sites inscrits contraignent le maître d’ouvrage à informer l’administration de tout projet de
travaux de nature à modifier l’état ou l’aspect du site : il s’agit des sites inscrits du « Vexin
français », « Boucle de la Seine de Moisson à Guernes ».
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Sites classés « Falaises de la Roche-Guyon et de la forêt de Moisson » et « Vallée de l’Epte »
et sites inscrits du « Vexin français », « Boucle de la Seine de Moisson à Guernes »
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- Les Zones d’Intérêt Ecologique, Faunistique et  Floristique

Plusieurs ZNIEFF concernant des espaces naturels à protéger, repérés préalablement à l’institution
de la  zone Natura 2000, couvrent le  territoire : 2 ZNIEFF de type I : « Bois de la Roche
(ID95012002) » et Coteaux de La Roche-Guyon (ID95523001) et 2 ZNIEFF de type II « Boucles
de Guernes-Moisson (ID78410021)" et marginalement «  Vallée de l’Epte (ID 95429023) ».

Les ZNIEFF sont des inventaires qui ne constituent pas des protections contraignantes mais
signalent la valeur écologique des zones concernées et constituent un outil d’aide à la décision en
matière d’aménagement du territoire vis-à-vis du principe de la préservation du patrimoine naturel.
‘’ La loi de 1976 sur la protection de la nature impose cependant aux PLU de respecter les
préoccupations d'environnement, et interdit aux aménagements projetés de "détruire, altérer ou
dégrader le milieu particulier" à des espèces animales ou végétales protégées (figurant sur une liste
fixée par décret en Conseil d'Etat). Les ZNIEFF constituent un élément d'expertise pris en
considération pour apprécier la présence d'espèces protégées et identifier les milieux particuliers en
question ‘’ (Source : DIREN Ile-de-France).
On constate d’ailleurs une superposition cohérente entre les ZNIEFF et les zones réglementaires
précédemment décrites.

Les Z.N.I.E.F.F. de type 1 couvrent des zones de valeur écologique de premier ordre comprenant
des espèces ou des milieux localement rares ou remarquables, qu’il importe de préserver : « coteau
de la Roche-Guyon » et marginalement « Bois de La Roche ».

Les ZNIEFF de type 2 couvrent de grands ensembles naturels, tels que vallées, massifs forestiers
riches et peu modifiés, offrant de potentialités biologiques intéressantes :
« Boucle de Guernes-Moisson » et marginalement « Vallée de l’Epte »
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- Réserve Naturelle Nationale des Coteaux de la Roche-Guyon (Décret du 30 mars 2009)

Une partie des coteaux de la rive droite de la Seine, situés dans le bassin parisien autour de la
Roche-Guyon, de Vétheuil à Bennecourt, viennent d’être classés en réserve naturelle nationale
par décret n° 2009-352 du 30 mars 2009 (journal officiel du 1er avril).

Une Réserve Naturelle est un espace naturel protégeant un patrimoine naturel remarquable à l'aide
d'une réglementation adaptée tenant compte du contexte local.
Leur champ d'intervention est multiple :
- Préservation d'espèces animales ou végétales et d'habitats en voie de disparition ou remarquable.
- Reconstitution de populations animales ou végétales ou de leurs habitats.
- Préservation des biotopes et de formations  géomorphologiques ou géologiques remarquables.

« Réserve Naturelle Nationale des Coteaux de la Seine » : ces coteaux forment un vaste versant
abrupt d’exposition sud sur lequel on trouve l’un des ensembles de pelouses calcaires les plus
importants du bassin parisien.
Ces falaises et leurs pinacles crayeux représentent une entité paysagère, écologique et patrimoniale,
la plus représentative de ce type d’habitat calcicole en Ile-de-France.

Source : Bd Ortho InterAtlas 2005
màj : 18/11/2009
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- Site Natura 2000 ZSC « Coteaux et Boucles de la Seine FR1100797 » (Approuvé en 2005)
Source : DOCOB du site « coteaux et boucles de Seine » - FR 1100797 – DIREN – PNR-Vf - Octobre 2007

Le site Natura 2000 a été acté comme Site d’Intérêt Communautaire le 7 décembre 2004 au titre de
la directive "Habitats" : Le territoire est concerné par une Zone Spéciale de Conservation (ZCS). Le
DOCOB approuvé par arrêté préfectoral le 17 décembre 2007 indique 2 habitats prioritaires :

- « Pelouses calcaires karstiques » qui correspondent aux micro-éboulis et pelouses des
lithosols liés aux pinacles, connues pour héberger l'exceptionnel Astragale de Montpellier ;

- « Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaire »
sous condition d'être un site à orchidées remarquables. Cet habitat concerne la majeure partie des
coteaux (pelouses et fruticées), à l'exclusion donc des pinacles et leurs abords.

Haute-Isle est concernée par les noyaux « B » et « D » de la ZSC « Coteaux et boucles de la Seine ;
FR1100797 " (animateur : PNRvf).
La surface totale des entités est de 1414,48 hectares et celle des habitats d’intérêt communautaire
est de 540 ha ; il concerne 17 communes sur 2 départements : le Val d’Oise et les Yvelines.
Ces milieux accueillent une faune et une flore associées, particulièrement rares. Un total de 26
espèces végétales protégées a été repéré, dont 1 espèce protégée nationale (alisier de Fontainebleau)
et 12 espèces protégées régionales sur le territoire de Haute-Isle (13 des 26 espèces recensées à
l’échelle du site).

- Site Natura 2000 ZPS « Boucles de Moisson, de Guernes et de Rosny »

La Zone de Protection Spéciale « Boucles de Moisson, de Guernes et de Rosny » ne chevauche pas
la commune de Haute-Isle mais s’étend très largement au Sud du territoire communal. Elle se situe,
en partie, sur la commune limitrophe de Moisson.
Ces deux boucles de Seine comprennent à la fois de grands espaces boisés et des plans d'eau
régulièrement égrenés le long du fleuve qui accueillent de nombreux oiseaux d'eau.
On y observe des habitats rares (landes, zones steppiques), utilisés par les oiseaux non seulement en
période de reproduction mais encore lors des passages prénuptiaux ou postnuptiaux. Le site revêt
ainsi un grand intérêt en tant qu'étape migratoire pour l'Oedicnème criard ou l'Alouette lulu.
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III - 2 - 3 - Biodiversité du site Natura 2000 ZSC « Coteaux et Boucles de la Seine »

HAUTE-ISLE (comme les communes voisines de Vétheuil et La Roche-Guyon) se situe à l’endroit où le plateau du Vexin vient mourir ; c’est un arrêt
des plus brutaux, la confrontation avec la vallée de Seine se faisant frontalement, sans aucune progressivité.

Il résulte de ce mariage géologique forcé de spectaculaires falaises. Cette colonne vertébrale crayeuse, largement identifiée par tous, est à l’origine du
classement du site par la loi de 1930 pour son aspect  pittoresque et la présence d’habitat troglodytique.
Le relief, la géologie et le climat des lieux, atypiques pour le Bassin parisien ont été habilement mis à contribution par une communauté humaine rurale
qui a trouvé en ce site de confluences (entre Région Parisienne et Normandie, entre Vexin et Mantois, entre plateau, falaises et berges de Seine) un
formidable territoire vivrier.

La forêt sur le plateau immédiat, les prairies fauchées sur les bas de pente, les pelouses pour les moutons autour des pinacles, les vergers sur les pentes
les moins rudes, le vignoble enfin habillant cet amphithéâtre à l’ambiance méridionale…

Ce relief, cette géologie et ce méso-climat ont également eu un rôle catalyseur sur les biotopes et biocénoses, constituant un isolat subméditerranéen en
cette contrée ouverte aux influences normandes et picardes.

Haute-Isle au début du XXé siècle
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Flore et habitats remarquables

Traduit en habitats élémentaires, au sens de la Directive européenne « Habitats », on observe sur la commune les formations végétales suivantes (cf.
DocOb coteaux et boucles de la Seine, PNRvf) :

Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaire
Pelouses calcaires du Festuco-Brometalia et leur site d’orchidées remarquables
(Codes CORINE Biotope : 34.32 à 34.34 / Code Natura : 6210)

Habitat relictuel présent ponctuellement sur les pentes les plus fortes des
falaises crayeuses. Les sols sont superficiels, peu structurés, rocailleux,
excessivement pauvres en matière organique. La diversité et l’originalité
floristiques y sont exceptionnelles. Cet habitat que l’on retrouve dans le
Gâtinais et à Fontainebleau est, ici, particulièrement bien caractérisé. Cet
habitat est prioritaire lorsque le site est remarquable pour sa richesse en
orchidées, ou possède des orchidées très patrimoniales ; ces conditions ne
sont, a priori, pas réalisées pour le site.

Dans les conditions les plus arides, les pelouses se rattachent au
Xerobromion ; il s’agit de formations très sèches, qui hébergent une flore
rare et spécialisée (dont l’Astragale de Montpellier).
Sur des substrats un peu plus profonds (pentes moins fortes) ou sur des
expositions moins thermophiles, on passe graduellement au Mesobromion ;
ces pelouses mésophiles se distinguent par leur richesse en orchidées
En cas d’abandon, ces deux faciès évoluent vers un stade buissonnant (stade
de colonisation par les ligneux, notamment le Genévrier, le Prunier de Ste
Lucie, la Viorne lantane, le Cytise ou le Cornouiller mâle).

On citera comme principales espèces protégées :
Phalangère à fleurs de Lis (Anthericum liliago) ; Astragale de Montpellier
(Astragalus monspessulanus),  Cytise rampant (Cytisus decumbens), Ophrys
petite araignée (Ophrys sphegodes subsp. araneola), Orobanche pourpre
(Orobanche purpurea)…
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Pelouses calcaires karstiques
Pelouses calcaires karstiques de l’Alysso-Sedion albi
(Code CORINE Biotope : 34.11 / Code Natura : 6110)

Cet habitat (prioritaire) qualifie les pelouses rases
éparses qui colonisent les sommets de pinacles ;
proches des pelouses très sèches du Xerobromion
précédemment décrites, elles s’en distinguent par la
présence d’espèces particulièrement adaptées aux
lithosols (rochers, dalles) comme les orpins ou des
espèces annuelles à développement printanier.

On citera comme principales espèces protégées :
Cheveux de Vénus (Stipa pennata), Mélique ciliée
(Melica ciliata),  Hélianthème blanchâtre
(Helianthemum oelandicum  subsp. incanum ) ,
Hutchinsie des pierres (Hornungia petraea)…

Eboulis médio-européeens calcaires
Éboulis médio-européens calcaires
(Code CORINE Biotope : 61.313 / Code Natura : 8160)

Cet habitat, essentiellement collinéen et montagnard (souvent appelé pierrier), est
quasi-absent du Bassin parisien, sauf parfois à l’occasion de milieux de substitution
(carrières, talus routiers). Localisés à l’aplomb de certains pinacles aux pentes les plus
abruptes et les plus instables, ces éboulis sont donc constitutivement remarquables et
peuvent être qualifiés d’habitats primaires (cas de figure exceptionnel en Ile-de-
France).
Floristiquement, ils restent cependant peu caractérisés ; l’on peut citer l’Epipactis brun-
rouge (Epipactis atrorubens), la Linaire couchée (Linaria supina), le Liondent crépu
des éboulis (Leontodon hispidus subsp. hyoseroides), aucune ne bénéficiant d’un statut
de protection. Le Vélar couché (Erysimum supinum) inscrit aux annexes II et IV de la
Directive est connu, en rive gauche, d’éboulis artificiels (un peu plus humides)
écologiquement proches.
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Faune remarquable

L’intérêt faunistique, bien que réel, apparaît secondaire ; la zone Natura 2000 est d’ailleurs une Zone Spéciale de Conservation (ZSC) justifiée
essentiellement par les habitats, tandis que les immédiates boucles de Guernes et Moisson ont été désignées en Zone de Protection Spéciale (ZPS) sur
une base ornithologique.
On signalera, inscrite à l'annexe II, l’Ecaille chinée (Callimorpha quadripunctata), en réalité fort commune et inscrites à l'annexe IV, la Couleuvre
coronelle lisse (Coronella austriaca), le Lézard vert (Lacerta viridis), le Lézard des murailles (Podarcis muralis). Deux chauve-souris sont également
inscrites aux annexes II & IV : le Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) et le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum).

Les autres espèces rares ou protégées (non citées de l’annexe II) sont :

Insectes Oiseaux

Pernis apivorus : Bondrée apivore ; Falco peregrinus : Faucon pèlerin
_ Espèces de la directive "Oiseaux"
Jynx torquila : Torcol ; Accipiter nisus : Epervier d'Europe ;
Phylloscopus bonelli : Pouillot de Bonelli ; Emberiza cirlus : Bruant
zizi ; Tyto alba : Chouette effraie

Reptiles et Amphibiens

Lépidoptères :
Aporia crataegi : Gazé ; Limenitis populi : Grand Sylvain ; Arethusana
arethusa : Mercure ; Melitaea cinxia : Mélitée du Plantain ; Cinclidia
phoebe : Mélitée des centaurées ; Mellicta athalia : Mélitée du
Mélampyre ; Clossania dia : Petite Violette ; Nymphalis antiopa :
Morio ; icestra marmorosa : Noctuelle marbrée ; Nymphalis
polychloros : grande Tortue ; Didymaeformia didyma : Mélitée
orangée ; Pseudophilotes baton : Azurée de la sariette ; Glaucopsyche
alexis : Azurée des cytises ; Satyrium w-album : Thécla de l'Orme ;
Iphiclides podalirius : Flambé ; Zygaena fausta : Zygène de la bruyère

Homoptères :
Cicadetta montana : Cigale de montagne

Mantoptères :
Mantis religiosis : Mante religieuse

Orthoptères :
Ephippiger ephippiger ; Oecanthus pellucens : Grillon d'Italie ;
Oedipoda caerulescens : Criquet à ailes bleues

Anguis sp. : Orvet ; Salamandra salamandra : Salamandre tachetée
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Site Natura 2000 FR n°1100797 «  Coteaux et boucles de la Seine »
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Selon le DOCOB, le territoire communal de Haute-Isle est concerné par l’entité B
« Coteaux de la Seine de Tripleval à Vétheuil » et l’entité D « Forêt et pelouses de
Roconval à Chérence ».
Au sein de l’entité B, on trouve des zones de reproduction de l’écaille chinée et des sites à
orchidées remarquables en mosaïque avec des pelouses calcaires karstiques.
Au sein de l’entité D, on trouve des formations à buis de pentes rocheuses calcaires et des
listes à orchidées remarquables (cf. cartographies ci-dessous)
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Illustration de la richesse écologique du Site Natura 2000

Pelouses sèches, festons des pinacles crayeux Orchidées des pelouses mésophiles

Bois de la Roche-Guyon, à l’extrême nord-ouest de la commune Hélianthème blanchâtre Pelouse mésophile
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Etat initial : constats

La concomitance des jardins et habitations, facteur de rudéralisation Ourlets et fruticées gagnent inexorablement sur les pelouses depuis que les moutons ont
déserté les lieux en même temps que la disparition d’une certaine ruralité

Tout aussi impactant que la rudéralisation, l’artificialisation du site,
parfois jusqu’en son cœur

Les cultures, qui occupent le plateau, viennent côtoyer la lisière boisée qui marque la rupture de pente et l’amorce de
la descente vertigineuse vers le fleuve
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III - 2 - 4 - Environnement paysager : une diversité des entités paysagères
Le plateau boisé : Bois de La Roche-Guyon et de Haute-Isle

Les coteaux flanqués de pinacles
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Une végétation anthropisée en partie basse (agro-pastoralisée, jardins, peupleraies)

Une plaine alluviale peu urbanisée
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Une agriculture en bord de Seine

En dehors des limites du site Natura 2000, la vallée est majoritairement occupée par des espaces agricoles et secondairement par des espaces urbains.
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L’atlas des paysages du Val d’Oise, réalisé en octobre 2010, dresse un portrait des paysages du
département et propose ainsi un découpage en unités paysagères afin de mieux comprendre le
contexte paysager des territoires. Les unités de paysage identifiées sont décrites et analysées dans
leurs structures et leurs perceptions. L’analyse permet d’énoncer les principaux enjeux afin que
soient prises en compte au mieux les valeurs et la qualité des paysages dans les projets
d’aménagement.

La commune de Haute-Isle fait partie des unités de paysage « rives et falaises de la Roche-Guyon,
Haute-Isle, vallon de Vétheuil » et, très partiellement, « buttes et plateau d’Arthies ».

Les enjeux de paysage et les pistes de réflexion dégagées s’articulent autour de plusieurs objectifs :
- maintenir et valoriser un patrimoine naturel spécifique
- mettre en valeur le paysage de la Seine
- offrir des vues sur les boucles de la Seine depuis les parcours « en rebord »
- développer une agriculture diversifiée et durable
- valoriser les abords de villages en travaillant leur articulation au paysage
- revaloriser les espaces urbains
- la gestion des domaines et châteaux révélatrice de structures paysagères
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III - 2 - 5 - Continuités écologiques

L’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme d’Ile-de-France a produit une cartographie des
continuités écologiques. Elle distingue des « réservoirs de biodiversité », qui abritent des espèces
sensibles ou vulnérables à protéger (zones-sources) ou dont les qualités de milieu sont telles qu’ils
seraient susceptibles de les accueillir (zones-puits). Autour de ces espaces, une « zone-tampon » est
souvent instaurée pour préserver les conditions de vie du noyau central. Ces espaces sont connus
par les inventaires de type ZNIEFF ou repérés dans la base de données ECOMOS.

Les continuités écologiques sur le territoire de Haute-Isle sont de différents niveaux : une continuité
d’intérêt national longe le territoire communal au Sud correspondant à la Seine. La classification en
« zone tampon » concerne l’intégralité du territoire communal. Une continuité d’intérêt régional
traverse les éperons rocheux d’Ouest en Est au Nord de la commune. Ce même espace est identifié
comme réservoir de biodiversité, de même que certains secteurs au Sud à proximité de la Seine.

Les continuités écologiques et les noyaux de biodiversité identifiés correspondent à la richesse de la
faune, de la flore et des habitats remarquables présents sur Haute-Isle et protégés par diverses
mesures réglementaires, évoquées précédemment, tels que le site Natura 2000 ZSC « Coteaux et
Boucles de la Seine », la réserve naturelle nationale et les sites inscrits et classés, et par ailleurs le
site Natura 2000 ZPS « Boucles de Moisson, de Guernes et de Rosny » sur le territoire limitrophe.

Ces continuités écologiques constituent la trame verte et bleue locale. La trame bleue se caractérise
par la présence de la Seine et de la plaine alluviale sur laquelle des zones humides sont
potentiellement présentes. Quant à la trame verte, celle-ci se compose d’une diversité de milieux :
espaces boisés, différents parcs et jardins au sein du tissu urbanisé, pelouses, prairies, pâturages,
vergers et potagers.
Le projet communal s’inscrit dans cette perspective de prise en compte des enjeux de fonctionnalité
des continuités écologiques.
Au-delà de l’aspect écologique, le patrimoine naturel est étroitement lié à la préservation de l’aspect
paysager constitué du plateau boisé, des coteaux flanqués d’éperons rocheux et de la plaine
alluviale.
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Caractérisation des enjeux liés à la faune, à la biodiversité, aux milieux naturels
et plus particulièrement à la zone Natura 2000

Perspectives d’évolution de l'état initial

Le site Natura 2000 : Les coteaux de Seine, cristallisation de tous les enjeux environnementaux :

Des habitats primaires, quasiment uniques pour la plaine française (les cartes postales anciennes
montrent l'investissement humain massif des coteaux (vignes, prairies, vergers...), seuls les parties
sommitales et les "épaulements" très pentus sont restés indemnes de la mise en culture ou de la dent
du mouton.

Les espèces remarquables sont nombreuses, on observe une réelle diversité d'orchidées, des espèces
d'influence steppique (Stipe, Véronique d'Autriche), des espèces inféodées aux sols rocailleux ou,
de façon plus anecdotique des espèces naturalisées cultivées depuis des temps ancestraux (Isatis,
Garance des teinturiers).

Identification des menaces existantes sur les espèces et habitats Natura 2000
Extrait du Document d’objectifs : Côteaux et Boucles de Seine – Natura 2000 - FR 1100797

 Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaire

Extrait du DOCOB : «  Actuellement l'habitat ne connaît pas de perturbations importantes liées aux
activités humaines. Cependant l'abandon des activités agro-pastorales entraîne la colonisation par
les ligneux, donc une diminution de la surface de l'habitat. »

 Pelouses calcaires karstiques

Extrait du DOCOB :  « Actuellement, l'habitat ne connaît pas de perturbations importantes et il est
considéré comme quasi-stable. »

 Eboulis médio-européeens calcaires

Extrait du DOCOB : « La proximité de la route rend le risque de dépôt d'ordure assez important ;
l'habitat est actuellement peu perturbé (des dépôts importants d'ordure entraîneraient une
modification des conditions du milieu favorisant la colonisation par des nitrophiles banales). »
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Identification des orientations du PLU et de leurs impacts éventuels
Les orientations d’aménagement que souhaite se fixer la commune de Haute-Isle au travers du PLU
et, notamment, du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) doivent prendre
en compte l’ensemble des éléments environnementaux et patrimoniaux précédemment évoqués.
Elles visent à assurer le développement durable de la commune en protégeant l’environnement, les
paysages et le patrimoine historique et bâti, en prenant en compte les risques et les nuisances, en
limitant la consommation d’espaces naturels et agricoles tout en permettant un développement
équilibré de la commune en matière d’habitat, d’activités, d’équipements et de services.
Elles doivent minimiser les impacts directs sur le secteur classé Natura 2000 dans l’espace et dans
le temps, mais aussi les impacts indirects. Ces derniers concernent les aménagements qui seraient
réalisés en dehors de la zone Natura 2000, mais susceptibles cependant d’affecter le fonctionnement
ou la préservation des milieux naturels classés.

Enjeux du PLU au regard de la biodiversité des milieux :
- Préservation stricte des espaces naturels et bâtis et de leur intégrité.
« Compte tenu de l’objectif de préservation des espaces et de la qualité du site naturel, l’ajout de
constructions d’habitations nouvelles n’est globalement pas estimé souhaitable ».
- Préserver les espaces naturels exceptionnels des falaises et boves et la biodiversité associée à la
mosaïque de milieux d’intérêts écologiques, faunistique et floristique remarquables.
- Favoriser les continuités biologiques.
- Préserver les points de vue remarquables localisés sur le territoire : du village vers l’horizon
lointain, des espaces naturels environnants vers le village et au sein des séquences urbaines et
paysagères du village.

- Le plateau ne concerne que très marginalement le territoire communal ; celui-ci et les cultures
qu’il porte s’arrêtent à ses franges. Seule la partie orientale du massif de la Forêt de La Roche-
Guyon, déborde sur la commune, avec le Bois de Haute-Isle.

La mise en place du PLU n’affectera en aucun cas ce bois, propriété régionale gérée par l’Agence
des Espaces Verts (AEV).
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III - 2 - 6 - Sols et sous-sols

- Relief

Le territoire de HAUTE-ISLE s'inscrit sur le rebord du plateau du Vexin Français, à l’ouest du
département du Val d’Oise, en limite des Yvelines.
Ce site correspond, pour l'essentiel, à l'un des grands méandres de la Seine. L'ampleur remarquable
de la vallée (8 km), l'inscription de plus de 100 mètres de celle-ci dans les plateaux, l'opposition
spectaculaire des rives, tant de leur orientation que de leur formes (versants d'érosion à corniches et
pinacles de craie dominants des talus raides en rive concave, système de glacis et de terrasses
étagées en rive convexe), font de ce site un lieu exceptionnel riche d'entités écologiques originales
calquées sur les unités géographiques et présentant, comme elles, des contrastes saisissants.

- Géologie
Sources : B.R.G.M. - Cartes géologiques 151  de Mantes-la-Jolie
Porter à la connaissance des contraintes supra communales pour l'élaboration du PLU Préfecture du Val d'Oise –
10/12/2008

Les caractéristiques paysagères du territoire communal résultent essentiellement de son sous-sol
immédiat et de la géomorphologie locale. Le territoire de HAUTE-ISLE est parfaitement original
puisque situé, en partie, sur un important affleurement crayeux.

« Nous avons donné Mantes comme l'extrémité occidentale de la ceinture de craie qui entoure Paris au nord de la
Seine. En effet, presque tous les escarpements des collines qui entourent cette ville sur l'une et l'autre rives, présentent
la craie surmontée souvent de calcaire grossier, comme on le verra à l'article de cette formation. Nous n'énumérerons
pas les points où la craie se présente, la carte le fait voir suffisamment. On remarque que cette disposition se continue
ainsi jusqu'à la Roche-Guyon.
A la Roche-Guyon la craie est à nu, et elle se continué presque toujours ainsi jusqu'à Rouen. C'est ici que nous la
quittons, parce que nous regardons ce point comme le bord du bassin de Paris, puisqu'au-delà on ne trouve plus les
gypses qui se sont déposés dans ce bassin particulier. »
Extrait de « Description géologique des environs de Paris par Georges Cuvier et Alexandre
Brongniart » (1822).

Le plateau (marginal à l’échelle de la commune) est constitué d’une alternance de couches
calcaires et de sables - horizon e5 – avec en ses marges une couche argileuse (e3), une autre couche
d’argile mais contenant des silex (RZ) et une fine bande de sables de Cuise (e4), les limons des
plateaux sont en revanche totalement absents. Cette situation est relativement propice à
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l’agriculture. Une formation originale (P2) constituée de très anciennes alluvions (déposées par un
ancien cours de la Seine) concerne l’extrémité ouest de la commune (bois de La Roche-Guyon).
Les falaises constituent l’élément le plus identifiable. Ce remarquable affleurement est composé de
craie campanienne alternant avec des bancs de silex (c6).

La vallée de Seine (frange sud de la commune) se caractérise par une zone d’alluvions
compressibles (sables, argiles, tourbes – horizon Fz ).
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Caractérisation des enjeux liés à la nature des sols
Perspectives d’évolution de l'état initial

Les sols argileux et marneux sont sensibles à l’eau et présentent des risques de mouvements de
terrain consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols. Des précautions particulières doivent
être prises pour terrasser et fonder un ouvrage dans ces secteurs. Celles-ci sont rappelées au
chapitre IX "Protections, risques et nuisances " du rapport de présentation.

Ces caractéristiques géotechniques génèrent des contraintes qui affectent le sol et le sous-sol
(risque de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation
des sols, risque de tassement de terrain lié à des sols compressibles) et font l’objet d’un rappel
et de prescriptions particulières dans le règlement du PLU.
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III - 2 - 7 - Hydrologie - Qualité des eaux - Réseaux
Sources :
P.A.C.des contraintes supra communales pour l'élaboration du PLU Préfecture du Val d'Oise – 10/12/2008
Schéma Directeur d’Assainissement – QUANTITEC Approuvé en  2004

- Cours d'eau et bassin versant

Au plan hydrologique, Haute-Isle se situe sur le bassin versant de Seine et en bordure de la rive
droite.
De nombreuses sources venant du plateau de Chérence sont canalisées et rejoignent gravitairement
la Seine.

Le fleuve est géré par l'Établissement Public VNF (Voie Navigable de France).
Le lit de la Seine n’est pas curé, les berges ne sont pas nettoyées, les arbres déracinés par les crues
précédentes s’amoncèlent en aval, retenant des débris de toutes sortes. Tout cet abandon contribue à
entraver le débit lors des crues et participe aux inondations.
L’Établissement public V.N.F. est très sollicité pour l’entretien des berges mais ne dispose pas de
moyens suffisants pour répondre aux besoins, notamment pour l’entretien des bras secondaires qui
ne sont pas considérés comme prioritaires. Par ailleurs la largeur et la profondeur de ces bras ne
permettent pas le passage des barges de nettoyage.
L’entretien représente un coût pharaonique et les moyens sont portés essentiellement sur le chenal
principal emprunté par le trafic marchand. Il est confié à des prestataires extérieurs.
Le SMSO - Syndicat mixte d'aménagement de gestion et d'entretien des berges de la seine et de
l'Oise, créé par le département des Yvelines, et auquel adhèrent Haute-Isle et des communes
limitrophes du Val d’Oise est l’interlocuteur privilégie de VNF pour la gestion et l’entretien de ces
berges.

- Contraintes naturelles

Les spécificités du réseau hydrologique induisent des contraintes naturelles qui limitent les
possibilités de construire ou imposent des mesures particulières.

La commune de Haute-Isle (comme La Roche-Guyon et Vétheuil) est concernée par le Plan de
Prévention des Risques d’Inondation de la Seine (P.P.R.I.) prescrit le 14/09/99 et approuvé le
29/12/2000.
Le long de la Seine s’étend une zone basse en grande partie inondable (zone A de grand écoulement
des crues), notamment sur le chemin de l’Abbaye.
Ce plan distingue deux zones selon l’importance des risques :

- la zone A dite zone de grand écoulement où l’importance des risques encourus (hauteur
d’eau, fort courant, accès précaire en cas de crue, etc…) implique une constructibilité
extrêmement réduite et le non remblaiement.

- la zone B dite zone d’expansion des crues, vise à protéger les biens et les personnes par
mesures adaptées à un risque intermédiaire.
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- Le SDAGE

Pour gérer de manière plus équilibrée la ressource, la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a créé plusieurs
outils de planification dont, et surtout, le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux
(SDAGE).
Grâce à cet outil, chaque grand bassin hydrographique peut désormais mieux organiser et mieux
prévoir ses orientations fondamentales.

La gestion de l'eau en France a longtemps mis en avant la satisfaction des usages. Le
développement des agglomérations et des activités, notamment industrielles, et l'évolution de
l'agriculture, ont multiplié les atteintes aux milieux aquatiques. Dans le même temps, les exigences
sur la qualité de la ressource se sont accrues. Les acteurs ont alors pris conscience des limites d'une
approche trop cloisonnée et de la nécessité, pour le développement durable des usages, de prendre
en compte les milieux aquatiques et leur sauvegarde.

La commune de Haute-Isle est comprise dans le périmètre du SDAGE du bassin Seine-Normandie,
qui constitue ainsi le cadre de référence de la gestion de l'eau. Il définit les orientations d'une
politique intégrée de l'eau.

La Loi du 21 avril 2004 transposant en droit français la Directive Cadre sur l’Eau impose la révision
du SDAGE pour intégrer ces nouvelles exigences et notamment les objectifs de bon état pour toutes
les eaux à l’horizon 2015.
Ce chantier, confié au Comité de bassin, a débuté en 2005 et s’est terminé en 2009. Le SDAGE,
approuvé par arrêté du 20 novembre 2009, devra ensuite être révisé tous les 6 ans.

Les 8 objectifs du SDAGE sont :
- Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques
- Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques
- Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses
- Réduire les pollutions microbiologiques des milieux
- Protéger les captages d'eau pour l'alimentation en eau potable actuelle et future
- Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides
- Gérer la rareté de la ressource en eau
- Limiter et prévenir le risque d'inondation



- 71 -

Plan Local d’Urbanisme de HAUTE-ISLE – Rapport de présentation et évaluation environnementale - 71 -



- 72 -

Plan Local d’Urbanisme de HAUTE-ISLE – Rapport de présentation et évaluation environnementale

- Zones humides
Source : Enveloppes d’alerte zones humides en Ile-de-France, novembre 2010, DRIEE

La Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie a repéré des
enveloppes potentiellement humides de classe 2, 3 et 5 situées au Sud du territoire communal, aux
abords de la Seine.
Pour faciliter la préservation des zones humides et leur intégration dans les politiques de l’eau, de la
biodiversité et de l’aménagement du territoire à l’échelle de l’Ile-de-France, la D.R.E.A.L. a lancé
en 2009 une étude visant à consolider la connaissance des secteurs potentiellement humides de la
région. Cette étude a abouti à une cartographie de synthèse qui partitionne la région en cinq classes
selon la probabilité de présence d’une zone humide et le caractère de la délimitation qui conduit à
cette analyse. Elle s’appuie sur  un bilan des études et une compilation des données pré-existantes,
l’exploitation d’images satellites pour enrichir les informations sur le critère sol.

Cartographie d’enveloppes d’alertes potentiellement humides

La classe 2 correspond à des « zones dont le caractère humide ne présente pas de doute mais dont la
méthode de délimitation diffère de celle de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié :
- zones identifiées selon les critères de l’arrêté mais dont les limites n’ont pas été calées par des
diagnostics de terrain (photo-interprétation),
- zones identifiées par des diagnostics terrain mais à l’aide de critères ou d’une méthodologie qui
diffère de celle de l’arrêté ».

La classe 3 correspond aux zones pour lesquelles les informations existantes laissent présager une
forte probabilité de présence d’une zone humide, qui reste à vérifier et dont les limites sont à
préciser.
La classe 5 correspond à des zones en eau qui ne sont pas considérées comme des zones humides.
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- Captage et réseau d'eau potable

L’alimentation en eau potable est assurée par un captage situé au lieu-dit « sous l’Abbaye » qui
capte les eaux de la nappe de la Craie.
Ce captage a fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique et est délimité par trois périmètres
de protection qui constituent une servitude d’utilité publique jointe aux Annexes du PLU.

La gestion et la distribution en eau potable sont assurées par la commune.

- Assainissement
La loi sur l‘eau du 3 janvier 1992 fixe le cadre réglementaire selon lequel la collecte, l’évacuation
des eaux pluviales et usées et le traitement des eaux usées domestiques peuvent s’effectuer.

Le traitement des eaux usées communales a été étudié dans le cadre du schéma directeur local
approuvé en 2004. L’ensemble des habitations de la commune est traité en assainissement
autonome.

Le Schéma Directeur d’Assainissement élaboré en 2004 tient compte de la zone de captage en bord
de Seine et faisant partie de l’aire d’étude.

Le plan de zonage d’assainissement est présenté ci-après.

L’évacuation des  eaux pluviales génère des problèmes de dégradation des milieux naturels, de
concentration des eaux pluviales aux exutoires et d’aggravation du ruissellement, par
l’imperméabilisation des sols qui ont accru les risques d’inondation.

Caractérisation des enjeux liés à la qualité de l'eau -
Perspectives d’évolution de l'état initial

Enjeux liés aux pollutions et à la qualité des milieux

Le PLU ne doit pas prévoir de mesures de nature à aggraver les pollutions de l’eau.
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III - 3 - Un cadre de vie soumis à des risques et des nuisances
Source : Profil environnemental régional Ile-de-France – Edater – D.R.I.E.E. IdF

III - 3 - 1 - Qualité de l’air et climat

Il n’existe pas sur le territoire communal d’installation qui puisse influencer la qualité de l’air.
Les stations de mesures les plus proches se situent à Mantes-la-Jolie et Frémainville.
Selon les données Airparif, les rejets de pollution, pour la commune de Haute-Isle, dont l’émission
de gaz à effet de serre, sont principalement dus au résidentiel et tertiaire.

III - 3 - 2 - Bruit

La commune n’est pas soumise à des contraintes de bruit particulières.
Le territoire n’est pas soumis à des Plans d'Exposition au Bruit ou des Plans de Gêne Sonore. Il est
cependant proche de l’aérodrome de Chérence qui institue des servitudes aéronautiques de
dégagement.

Il n'y a pas de carte de bruit concernant le territoire.

La commune souhaite favoriser la diminution du trafic routier de proximité conformément aux
orientations du Plan de Déplacement Urbain IdF en préservant et en développant les modes de
déplacements "doux" : sentes rurales pédestres et équestres utilisés par les habitants et les visiteurs
extérieurs.
En revanche, la voiture reste le seul mode de déplacement domicile/travail possible pour les
habitants travaillant sur d’autres communes, en raison de l’inexistence de transports publics
collectifs adaptés aux besoins. (§ Chapitre III-4).
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III - 3 - 3 - Elimination des déchets
Document de référence : Plan Départemental d’Elimination des Déchets ménagers et assimilés approuvé le 22 juillet
2002.

La commune de Haute-Isle fait partie du Syndicat Intercommunal de ramassage et de traitement des
ordures ménagères (SMIRTOM de Vigny) qui assure régulièrement la collecte des déchets
ménagers, du verre et des encombrants.

- La collecte des résidus ménagers est assurée une fois par semaine et acheminée vers St.
Ouen l’Aumône ;

- La collecte en tri sélectif, verre - papiers - plastiques, a lieu 1 fois par semaine ;
- La collecte des objets encombrants est assurée 2 fois par an et dirigée sur des filières

spécialisées (carton, acier, aluminium…).

Pour les opérations comportant au moins 3 logements, le règlement de PLU impose la réalisation
d’un local destiné à recevoir la collecte sélective des déchets devra être aménagé dans la propriété
ou intégré à l’immeuble en cas d’habitat collectif.

Caractérisation des enjeux liés à l'air, au bruit, au climat
Perspectives d’évolution de l'état initial

Le développement très modéré de l'urbanisation, encadré par la Charte du PNRVF contribue
à ne pas aggraver les pollutions et nuisances à la qualité de l'air. Cette limitation aura une
incidence positive sur le climat.
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III - 3 - 4 Risques naturels et technologiques
Sources : P.A.C. des contraintes supra communales pour l'élaboration du PLU Préfecture du Val d'Oise – 10/12/2008

Le territoire communal est soumis à des contraintes géotechniques et risques naturels reportés sur le
plan des contraintes géotechniques établi par le Bureau des Protections et des Risques.

III - 3  - 4 - 1 - Risques naturels

Risques de mouvements de terrain :

- Risques de mouvement différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols

Le village est implanté sur des terrains argileux et marneux sensibles à l'eau qui sont sujets à des
gonflements sous l'effet de fortes pluies, des retraits en cas de sécheresse et des risques de
glissement en cas de talutage.
Des mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols
peuvent affecter la commune. Il importe au constructeur de prendre toute disposition pour assurer la
stabilité des constructions, installations ou autres formes d'utilisation du sol autorisées. Afin
d'informer la population sur les précautions à prendre en compte pour les travaux de construction, il
est joint une note technique en annexe du règlement du PLU.

La commune est concernée par un aléa fort qui s’inscrit en contrebas de la frange du plateau au
Nord du tissu urbanisé. Un aléa faible est présent dans le prolongement Nord. On le retrouve
également au niveau du tissu urbain et s’étend dans toute la partie Sud de la RD 913. Les
constructions existantes sont donc concernées par un aléa faible.
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- Risques d'éboulement de falaises et risques liés aux "boves"

Les fronts de falaises sont constitués d’une alternance de bancs de craie blanche demi-tendre
renfermant des silex sombres très durs en bancs horizontaux souvent très rapprochés. Ils sont
généralement sub-verticaux avec des projets en surplomb hérités d’anciens effondrements,
d’excavation de pied (boves) ou dus à l’érosion. Ils présentent des risques d’éboulement et de
chutes de pierres.

Les boves sont des cavités creusées par l’homme en pied de falaise (au niveau des bancs de craie les
plus tendres et faciles à extraire) Elles sont de dimensions variables et étaient autrefois utilisées
notamment comme habitation.
Les risques sont des effondrements, des dégradations de murs.

Le constructeur doit prendre toutes les mesures pour assurer la préservation des constructions
autorisées sur ces secteurs.

Dans cette attente, l’instruction des dossiers tient compte des cartographies des aléas mouvements
de terrain.

Les falaises présentent ainsi des enjeux en termes de sécurité publique mais aussi des enjeux de
biodiversité et de paysages qu’il est nécessaire de concilier, notamment lors d’éventuels travaux de
confortement qui peuvent induire un impact paysager.

Un PPR mouvements de terrain multirisques (falaises, boves et argiles) intercommunal a été
prescrit le 23 décembre 2009, afin de traiter de façon cohérente les risques homogènes présents sur
les communes de Haute-Isle, la Roche-Guyon et Vétheuil et de coordonner les actions de
prévention des risques.

Pour toutes les zones d’aléas fort et très fort, en l’absence de travaux préalables de mise en sécurité,
et dans l’attente de l’approbation du plan de prévention des risques, il convient d’interdire toutes les
constructions nouvelles et les extensions du bâti existant dans les zones. Dans le cas des
autorisations d’urbanisme sous responsabilité de la collectivité, en application de l’article R111-2
du Code de l’Urbanisme, la collectivité pourra proposer un refus ou un accord sous réserve de
l’observation de prescriptions spéciales concernant notamment des projets de nature à porter
atteinte à la sécurité publique (voir cartographie « Aléa instabilité de falaise »).

- Anciennes carrières souterraines abandonnées

L’arrêté préfectoral du 8 avril 1987 vaut Plan de Prévention des Risques.
La commune est concernée par plusieurs carrières souterraines abandonnées (voir cartographie
« Contraintes du sol et du sous-sol »).
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Aléa instabilité de falaise
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Aléa instabilité de falaise
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Aléa instabilité de falaise
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- Risques d'inondation
- Plan de Prévention des risques d'inondation: arrêté préfectoral du 29/12/2000
- Risque d'inondation pluviale et fluviale
- Etat de catastrophe naturelle : 06/02/1995, 29/12/1999, 27/04/2001
Le territoire est concerné ainsi que les communes de La Roche-Guyon et Vétheuil, par le Plan de
Prévention des Risques d’Inondation de la Vallée de la Seine (P.P.R.I.) approuvé le 29/12/2000.
Le PPRI vaut servitude d’utilité publique en application du code de l’environnement. Il fixe des
dispositions encadrant la constructibilité en fonction des risques et des enjeux.
Les berges sont des zones d’expansion de crue (zone verte). Elles doivent être conservées en zone
naturelle pour limiter les effets des crues et réduire les risques.

Plusieurs zones urbanisées sont inondables.
Le hameau de Chantemesle est concerné par les zones bleue et verte.
Des mesures de prévention administratives et techniques doivent être prévues afin d’assurer la
protection des biens et des personnes et sauvegarder le fleuve ainsi que la qualité des eaux de la
Seine.

Le Schéma d'Assainissement Local a été approuvé en 2004, son objet est de déterminer les mesures
nécessaires pour :

- limiter les inondations et améliorer la qualité des eaux souterraines et superficielles ;
- protéger les ressources en eaux souterraines et superficielles par la réduction des pollutions

diffuses agricoles et autres pollutions ;
- assurer un assainissement approprié sur le territoire communal.

Le plan d’assainissement et les préconisations du schéma d’assainissement sont à insérer en annexe
au PLU.

- Zones humides et compressibles (présence d’alluvions)
La commune comporte des terrains alluvionnaires compressibles et des zones humides qui
présentent un faible taux de travail. Ils sont par ailleurs susceptibles de comporter une nappe
aquifère à une faible profondeur.
Les études spécifiques de reconnaissance du taux de travail admissible et du risque de tassement
visent à prévenir les désordres susceptibles de survenir sur les constructions.
(voir cartographie « Contraintes du sol et du sous-sol »)

- Axes de ruissellement temporaires lors d’orage

Le territoire communal est concerné par un axe de ruissellement au sein du Bois de Haute-Isle, situé
sur le plateau. Les autres axes se situent en dehors de la commune, sur les communes limitrophes au
Nord.

III - 3  - 4 - 2 - Risques technologiques

- Canalisations de transports de matières dangereuses
Le territoire communal est concerné par le passage de la canalisation de gaz Vétheuil-Rosny :
circulaire et arrêté du 4 août 2006. Une étude de sécurité DRIRE en cours.

Caractérisation des enjeux liés aux risques naturels et technologiques
Perspectives d’évolution de l'état initial

Le territoire communal est soumis à des contraintes géotechniques qui limitent les possibilités de
construire ou imposent des mesures particulières qui sont prises en compte par le Plan Local
d’Urbanisme.   



- 84 -

Plan Local d’Urbanisme de HAUTE-ISLE – Rapport de présentation et évaluation environnementale



- 85 -

Plan Local d’Urbanisme de HAUTE-ISLE – Rapport de présentation et évaluation environnementale



- 86 -

Plan Local d’Urbanisme de HAUTE-ISLE – Rapport de présentation et évaluation environnementale

III - 4 - Cadre de vie, patrimoine archéologique, culturel et
architectural

III - 4 - 1 - Patrimoine archéologique et développement historique
 Source :  Charte paysagère pluricommunale - Géovision
P.A.C. des contraintes supra communales pour l'élaboration du PLU Préfecture du Val d'Oise – 10/12/2008

- Patrimoine historique

Le patrimoine archéologique reconnu de Haute-Isle est particulièrement important mais reste en
partie inexploré.
Il est incontestablement remarquable par la configuration du territoire, poste clé sur la Seine qui
faisait face aux îles constituant des points de passage obligés.

La Pierre Drette, la propriété « les Troglodytes » constitué par la terrasse du second étage du
colombier, la grotte d’Adam, la salle de l’Observatoire, le refuge, le belvédère (site inscrit), l’église
troglodyte (1670) et le cimetière (église inscrite MH / 1926/06/04 - objets classés MH : retable /
1927/02/05, clôture de chœur / 1905/01/16), le domaine de Haute-Isle (également dénommé
domaine de Boileau, ensemble bâti et parc, autrefois l’un des très rares châteaux troglodytes en
France et fermé par une façade d’architecture des 15éme et 16éme s., aujourd’hui disparu) constituent
les éléments majeurs du patrimoine de la commune.

Le Chemin du Village (habitat troglodytique et maisons de type Vexin français) avec le domaine de
Haute-Isle qui reçut l’écrivain Nicolas Boileau est historiquement le cœur du vieux village
de Haute-Isle.
L’habitat du Chemin du village ‘’ de Haute-Isle à Chérence ‘’ (chemin sur le coteau desservant le
village de Haute-Isle et conduisant au village de Chérence [paroisse de rattachement avant
l’édification de l’église troglodytique] sur le plateau) s’est développé au cours des siècles en un
tissu urbain homogène et harmonieusement intégré dans son environnement paysager.

L’habitat s’est également développé au hameau de Chantemesle à la faveur de l’implantation très
ancienne d’une annexe de l’abbaye de Saint-Denis en un noyau urbain à l’habitat de type vexinois
(maisons d’intérêts, notamment dans le virage [architecture vexinoise] et en contrebas [habitat de
bord de Seine]). Au 20ème s, l’urbanisation s’est linéarisée avec l’habitat de type ‘’ villégiature ‘’ qui
constitue l’une des richesses patrimonial architectural communal identifié. Le patrimoine historique
d’activité est notamment représenté par le silo de l’ancienne cimenterie et ses abords.

- Schéma organique du tissu urbain

La structure urbaine d’origine est éclatée en 2 entités bâties distinctes séparées par des espaces
naturels ; elle a peu évolué depuis deux siècles comme l’attestent les plans napoléoniens.

L’habitat troglodytique du Chemin du village qui serpente à mi-coteau constitue historiquement le
coeur du vieux village. Le hameau de Chantemesle présente également un habitat troglodytique très
ancien formant un noyau urbain.
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Plan minutes des cartes Etat-Major (XIXème S.)
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- Evolution de l’occupation du sol 1982 - 2008

1982

2008
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Selon les données de l'Institut d'Aménagement et d'Urbanisme d'Ile de France, en 2008, le secteur
rural détient une place majeure représentant 87,5% de l’occupation du sol, contre 6,1% de site
urbain construit et 6,3% de site urbain ouvert (espaces verts et terrains sportifs ouverts). Ainsi, les
bois et forêts occupent une large emprise sur le territoire communal avec 176 hectares. Les terres
cultivées, situées au Sud-Ouest représentent 25 hectares.
Concernant le site urbain construit, celui-ci est constitué d’habitat individuel représentant 14
hectares. La catégorie « autre rural » composée essentiellement de surfaces en herbe non agricole
occupe 16 hectares.

Si l'on analyse l'évolution de l'occupation du sol entre 1982 et 2008, l'urbanisation de la commune a
progressé de 2,4 hectares, le site urbain construit passant de 13,5 à 15,9 hectares, ce qui représente
une progression de 1%. La superficie des bois et forêts a progressé de 61 hectares au détriment des
prairies.

Sur l’ensemble du territoire communal, la densité est faible avec 1,3 habitant par hectare, en tenant
compte de la population de 2009. Si l'on ne considère que le site urbain construit, la densité est de
21 habitants par hectare.
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III - 4 - 2 - Disposition urbaine et typologie du bâti

L’urbanisation linéaire le long de la route départementale RD 913 est conditionnée par la
morphologie particulière du site, contraint au Sud par la vallée de la Seine et surplombé au Nord par
les falaises crayeuses qui dominent le fleuve.

La structure urbaine d’origine est constituée d’un village et de son hameau.

• Le village de Haute-Isle, à l’Ouest adossé à la falaise : il s’est historiquement développé autour
des habitats troglodytiques creusés dans les éperons rocheux (ultérieurement réemployés en
pigeonnier et colombier), du domaine de Haute-Isle et l’ancienne chapelle monolithe
(remplacée en 1670 par l’actuelle église) et rassemble les équipements administratifs et
cultuels : mairie, église, cimetière ;

• Le hameau de Chantemesle, plus à l’Est implanté entre la falaise et les berges de la Seine : il
s’est également développé anciennement autour d’habitats troglodytiques creusés dans les
éperons rocheux surplombant la Seine, puis a connu une large extension avec notamment
l’habitat de villégiature au long du XXè s.
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La typologie du tissu urbain est caractérisée par 3 types de bâti : 
-  le tissu ancien du cœur du village et du noyau de Chantemesle,
-  le tissu d’extension contigu à ces noyaux,
- le tissu d’extension non contigu à ces noyaux (habitat diffus entre séquences paysagères).

Spécificités des tissus urbains
L’analyse du bâti met en évidence trois types de tissus urbains bien différenciés :

• Le tissu ancien

Le vieux village (bâti ancien), qui décrit un amphithéâtre d’environ 300 mètres à flanc de coteau,
est composé d’Ouest en Est de :
- de maisons rurales traditionnelles, de l’habitat troglodytique ancien et du domaine de Haute-Isle

desservis par le Chemin «du Village»,
- de la Mairie, l’église troglodytique et du cimetière communal implantés le long de la RD 913,
- du colombier et du pigeonnier troglodytiques (selon les connaissances actuelles ; habitats

préhistoriques transformés),
- des terrains bâtis faisant face à la mairie comprenant notamment un équipement public.

Le hameau de Chantemesle (bâti ancien), formant noyau.

La qualité de composition des 2 centres anciens provient de :

- la préservation de leur disposition d’origine ;

- l’homogénéité de la composition urbaine constituée de maisons rurales d’architecture
traditionnelle vexinoise en alignement ;

- l’existence d’édifices de qualité ayant conservé leur authenticité et rassemblés dans un bel écrin
paysager : église et chapelles troglodytiques, pigeonniers/colombiers, maisons d’intérêt
architectural ;

- la grande qualité de l’écrin paysager qui encadre le village et offre des vues sur sa silhouette
d’ensemble et le grand paysage : prairie sillonnée par le lit de la Seine au Sud et éperons
rocheux de falaises crayeuses et boisés  au nord ;

- la diversité et la richesse du patrimoine local autre que les édifices monumentaux : habitat
troglodytique, habitat de villégiature (bords de Seine), habitat vexinois traditionnel, ouvrage
industriel (ancien silo…), fontaines, lavoirs, sentes rurales, structures paysagères : alignement
d’arbres, haies arbustives, parcs et jardins.
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• Le tissu d’extension contigu aux noyaux anciens correspond au secteur de développement
de constructions plus récentes, situées en périphérie immédiate du centre ancien de Chantemesle.
Il s’est développé sous forme de maisons individuelles construites de façon continue et formant un
tissu de moyenne densité.

• Le tissu d’extension non contigu aux noyaux anciens (habitat diffus) correspond à de
l’habitat disséminé non contigu au cœur du village ou du noyau de Chantemesle le long de la RD
913. (habitat diffus et tissu très peu dense)

Recommandations de la charte paysagère pluricommunale
La commune souhaite mettre en œuvre les recommandations mentionnées dans la Charte paysagère
pluricommunale, à savoir :

• Respecter les séquences paysagères et bâties pour une intégration harmonieuse du village sur son
territoire en cohérence avec le schéma de principe sur l’organisation du bâti et de son
développement ;

• Assurer la lisibilité et la qualité du territoire en favorisant la préservation des divers éléments
patrimoniaux et en valorisant les éléments participant à l’histoire du développement du village et
des activités ;

• Conforter la trame verte et le réseau de circulations douces sur l’ensemble du territoire.
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Caractérisation des enjeux liés  à l’analyse du  site bâti :
Fonctionnement urbain, patrimoine archéologique et historique, culturel,

architectural

 Mettre en œuvre un projet de développement de la commune respectueux - sur le long
terme - du site exceptionnel dans lequel s’insère l’habitat existant et assurer la préservation
harmonieuse de l’ensemble des différents patrimoines.

 S’inscrire dans la démarche continue de valorisation des qualités patrimoniales sises sur le
territoire communal, reconnues par un ensemble de protections pour la préservation des
patrimoines bâtis et culturels, et des patrimoines naturels et environnementaux
(environnement rural, qualité exceptionnelle du paysage et biodiversité des milieux naturels) :
protection des monuments historiques, recensement des éléments bâtis remarquables et
patrimoines culturels associés, zone spéciale de conservation, zones naturelles d’intérêt
écologique, faunistique et floristique, sites classés et sites inscrits, charte du Parc naturel
régional du Vexin Français, site Natura 2000, Réserve naturelle nationale…

 Favoriser le maintien et la valorisation des éléments du patrimoine bâti ancien
(troglodytique, architecture du Vexin français et de villégiature de bord de Seine, éléments
remarquables ou historiques, patrimoines liés à l’eau…).
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- B -- B -

Just i f icat ion des  choixJust i f icat ion des  choix
de de             p l a n i f i c a t i o np l a n i f i c a t i o n
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I – CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PROJET
D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT
DURABLE

I - 1 - Identification des besoins

I - 1 - 1 - Protection de l’environnement

Les espaces naturels d'intérêt écologique sont nombreux sur la commune de Haute-Isle, qui
bénéficie d’une qualité exceptionnelle du paysage, tant du point de vue du patrimoine naturel, par la
richesse en biodiversité, que du patrimoine bâti, par ses éléments bâtis remarquables.
A ce titre, de nombreuses mesures de protection sont répertoriées.
La préservation des espaces naturels constitue une préoccupation importante des élus, qui
souhaitent intégrer le développement mesuré de la commune dans le cadre de ces réglementations
environnementales.
Les risques naturels sont également pris en considération dans les perspectives de développement.

En conséquence, il est nécessaire d’agir en faveur du maintien du patrimoine local par
l’identification de certains éléments spécifiques.
Cela s’accompagne du maintien essentiel de coupures d’urbanisation entre les différentes séquences
bâties et naturelles.
Dans l’ensemble, les différents espaces naturels, tels que les zones forestières, les parcs et jardins,
les espaces agricoles, méritent d’être préservés afin de pérenniser la richesse écologique de ces
milieux.

I - 1 - 2 - Habitat

L’analyse du rythme de construction neuve fait apparaître une absence de réalisation lors de ces dix
dernières années.
De 1999 à 2006, 25 résidences principales ont cependant été créées. Cela s’explique par une
diminution de résidences secondaires et logements vacants sur la même période.
Ainsi, l’offre de logements résulte pour l'essentiel de la reconversion des résidences secondaires et
logements vacants.

Le nombre d’habitants, en hausse constante depuis ces trente dernières années, affiche une légère
baisse depuis 2006 passant de 333 habitants à 331 habitants en 2009.

La stagnation démographique et de construction de logements, accompagnées d’un phénomène de
reconversion de typologie de logements, ne créent pas de carence sur le territoire communal.
Au regard de l’absence de constructions de logements sur ces dernières années, le calcul du point
mort n’apparaît pas pertinent, celui-ci s’échelonnerait entre 0 et 2 logements par an.

Le besoin se confond avec les objectifs fixés par la charte du Parc Naturel Régional du Vexin
Français.
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Celle-ci fixe une limite d’évolution de la population à 0,75% par an. Si l’on prend comme référence
la population au recensement de 2009, à savoir 331 habitants, cela représente une évolution de 2,5
habitants par an. Cette évolution de la population correspond à un besoin maximum de 1,08
logement par an.

La municipalité s’inscrit dans cette direction par la volonté de stabiliser le tissu et l’organisation du
périmètre bâti. La dynamique démographique sera néanmoins soutenue par le renouvellement et
l’amélioration de l’habitat, notamment sous forme d’agrandissements maîtrisés.

I - 1 - 3 - Equipements

La commune dispose d’équipements destinés à la population résidente, cependant encore estimés
insuffisants.
Les besoins d’une commune de 330 habitants restent modestes. Toutefois, un agrandissement des
locaux municipaux ainsi qu’une salle permettant d’accueillir les citoyens constitue des éléments de
mise à niveau indispensables.

Par ailleurs, des améliorations du système d’infrastructure sont nécessaires. Elles concernent d’une
part le maillage de sentiers pédestres qui demande à être préservé pour ceux qui existent et complété
dans la partie urbanisée, et d’autre part, le système de gestion des eaux pluviales qui doit être
améliorée.

Enfin, l’amélioration des liaisons piétonnes répond notamment au besoin de la fréquentation
touristique, conséquence des grandes qualités paysagères et culturelles de la commune.

I - 1 - 4 - Développement économique

L’activité économique présente sur la commune de Haute-Isle est restreinte, il n’y a pas de besoins
spécifiques identifiés. En revanche, des besoins diffus dans différents domaines : activités
artisanales, tertiaires, commerciales, agricole, sylvicole, fruitière et agro-pastorale, sont susceptibles
d’apparaître au cours de la période de validité du PLU et doivent être pris en compte par ce
document.

I - 1 - 5 - Déplacements

Les besoins qui apparaissent dans ce domaine sont à caractère local :
- En matière de voirie, améliorer les liaisons entre l’intérieur de la commune et le réseau

départemental ;
- En matière de liaisons douces, améliorer le maillage de chemins pédestres, tout en préservant

celles qui existent ;
- En matière de stationnement, aménager des terrains afin de faciliter l’accessibilité aux

équipements et à canaliser la fréquentation touristique d’autre part.
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I – 2 - Définition des objectifs

Les objectifs de la commune de Haute-Isle pour la présente révision s’articulent autour de huit
orientations qui se répartissent selon quatre thématiques principales. Ce projet a été pensé et élaboré
pour être compatible avec la Charte du PNR du Vexin Français et le SDRIF.

I - 2 - 1 - Habitat, équipements et urbanisation

La thématique relative à l’habitat, l’urbanisation et les équipements se compose de trois
orientations.

1 – Renforcer l’identité urbaine et paysagère du bâti et valoriser son caractère patrimonial

L’objectif de la commune est de favoriser la vie de l’ensemble du village en adaptant la
réglementation à l’urbanisation existante composée de diverses typologies qui se traduisent par la
présence d’habitats troglodytiques, de centres anciens au bâti rural typique du Vexin, de
villégiatures et de parcs et jardins classiques.

Dans cette optique, des dispositions réglementaires, adaptées à la réalité des constructions
existantes, seront mis en œuvre, tout en préservant le patrimoine bâti. La continuité des alignements
bâtis des centres anciens sera ainsi préservée et les éléments du patrimoine bâti traditionnel de
qualité seront protégés.
Les nouvelles constructions et extensions éventuelles s’inscriront dans une perspective de
développement durable par leur qualité environnementale.

Le renouvellement et l’amélioration de l’habitat existant s’effectueront principalement par des
agrandissements maîtrisés, l’extension de l’urbanisation n’étant pas souhaitable au regard de la
qualité du site naturel et de l’objectif de préservations des espaces.

Les centralités bâties, au cœur du tissu urbanisé de la commune, seront renforcées par l’accueil de
nouveaux équipements publics afin de garantir un certain dynamisme au village.

2 – Modérer la croissance de la population en lien avec l'offre d'équipements

Le village de Haute-Isle n’est pas voué à recevoir des extensions urbaines sur son territoire dont
l’équilibre et la qualité des espaces naturels sont à préserver. Le parti d’aménagement consiste à
modérer la croissance de la population dans une perspective de limitation de l’urbanisation et
d’équilibre entre l'offre de logements et l'offre d'équipements adaptée aux besoins des habitants.
En conséquence, l’urbanisation sera contenue à l'intérieur des sites urbains construits.

3 – Améliorer les équipements publics en adéquation avec les besoins de la population
existante

Cette orientation considère les équipements au sens large, à la fois les équipements de
superstructure mais aussi ceux d’infrastructure.

Dans la première catégorie est prévu un espace d’accueil pour la réalisation d’une salle communale
proche de la mairie afin de pallier ce manque sur le territoire communal.
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Les projets d’équipements publics d’infrastructures sont variés. Il s’agit de mettre en valeur un
espace paysager sur le hameau de Chantemesle et de développer les aménagements liés à la
préservation de l’environnement rural, notamment par l’aménagement de chemins de promenade.
D’une manière plus générale, le tourisme local et culturel sera favorisé.
Quant au réseau d’assainissement des eaux pluviales, il sera aménagé et adapté afin de résorber les
éventuels risques d’inondation.

I - 2 - 2 - Patrimoine environnemental et paysager

Le patrimoine environnemental et paysager constitue une thématique importante – composée de
trois orientations – pour la commune de Haute-Isle bénéficiant d’un site de qualité, riche en
biodiversité et possédant un patrimoine local bâti remarquable.

4 – Maintenir la cohérence urbaine et paysagère par l’alternance de « coupures vertes » et de
secteurs bâtis maîtrisés (zones paysagères et zones de bâti)

Le respect des séquences paysagères et bâties s’inscrit dans la perspective d’une intégration
harmonieuse sur le territoire des différentes zones de bâtis et des espaces à dominante naturelle. Les
coupures vertes devront être préservées entre le village et son hameau. Cette volonté de maintenir
des coupures d’urbanisation permet de conserver une cohérence paysagère mais aussi de préserver
et favoriser les continuités écologiques et la biodiversité. La préservation de l’aspect à dominante
naturelle des entrées de village Est et Ouest correspond également au même objectif de préservation
des espaces naturels, sources de biodiversité.

5 – Préserver l’environnement rural et patrimonial, la biodiversité des milieux naturels, la
qualité du paysage et la perception de la succession des éperons rocheux

Le projet d’aménagement de Haute-Isle repose sur la protection et le maintien du patrimoine local
bâti, historique, culturel et paysager.

Il passe par la prise en compte de différents éléments constitutifs de son identité :

-  les parcs, jardins, prés, vergers, potagers, boisements et ensembles bâtis formant des espaces
humanisés, qui contribuent au patrimoine rural, à l'identité paysagère du territoire communal et à la
qualité du site.

-  l’identification des différents éléments qui composent le patrimoine local, qu’il s’agisse de
typologies d’habitat telles que les habitations troglodytiques, les maisons de bourg et les pavillons
d’intérêt architectural ; d’éléments bâtis extérieurs (parc cadastré, murs de clôture en pierres, lavoir,
fontaine-abreuvoir…), ou encore d’éléments paysagers (chemins, riviers, vergers, alignements
d’arbres, arbre isolé…).

-  la conservation des points de vue remarquables à la fois du village vers l’horizon proche (la
succession des éperons rocheux) ou lointain, des espaces naturels environnants vers le village et au
sein des séquences urbaines et paysagères du village.
Les espaces agricoles participent au patrimoine paysager de la commune, ils nécessitent, eux aussi,
d’être préservés.
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- la pérennisation des continuités écologiques existantes et la valorisation de la biodiversité associée
à la mosaïque de milieux d’intérêts écologiques, faunistique et floristique remarquables.

6 – Prendre en compte la prévention contre les risques naturels

La commune est située sur un territoire fragile où de nombreux risques naturels sont présents. De ce
fait, il convient de tenir compte des espaces à risques et des dispositions réglementaires
correspondantes.

I - 2 - 3 - Déplacements et accessibilité

7 – Améliorer les conditions de circulation et d’accessibilité piétonne et motorisée

L’objectif est de contribuer à l’amélioration du maillage du système de voirie existant, par une
action complémentaire aux interventions départementales permettant de simplifier les conditions de
circulation dans l’ensemble du village.

L’aménagement de parkings de petite taille, diffus, sur des terrains publics permettra de favoriser la
maîtrise du stationnement de loisirs.

Par ailleurs, l’amélioration des déplacements doux constitue un point important qui se concrétisera
par la protection et le renforcement du maillage de chemins publics existants sur le ban communal
afin de les ouvrir à la promenade – en tenant compte des risques naturels et de la présence d’espèces
protégées, notamment pour le chemin rural n° 4 de la messe – à la fois dans l’ensemble du village
mais aussi en direction des communes voisines.

I - 2 - 4 - Activités économiques

8 – Aider au développement économique du village et notamment de l’activité agricole,
sylvicole et agro-pastorale

La commune de Haute-Isle bénéficie de la présence d’activités diversifiées sur son territoire,
garante d’un bon dynamisme économique et d’une identité paysagère. Dans cette optique, il est
essentiel de contribuer au maintien et au développement de l’activité agricole, sylvicole, fruitière et
agro-pastorale par une faible consommation de l’espace agricole ou susceptible de l’être.

Par ailleurs, l’implantation diffuse d’activités artisanales ou de commerces de proximité
compatibles avec le tissu résidentiel existant, doit être favorisée afin de faciliter une offre de
proximité nécessaire aux habitants de la commune.

Avant de poursuivre la lecture du rapport de présentation,
 Il convient de prendre connaissance du Projet d’Aménagement

et de Développement Durable, pièce centrale du Plan Local
d’Urbanisme.
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I - 3 - Compatibilité avec les principes du développement durable

Les objectifs et les orientations de la présente élaboration répondent aux principes du
développement durable.
Les choix retenus par les élus s’appuient sur l’état initial du site et tiennent compte des besoins qui
en découlent.

Par ailleurs, ces choix ont été opérés dans le respect des prescriptions de l’article L.121-1 du Code
de l’Urbanisme, qui fixent trois grands objectifs que tout projet d’urbanisme et de développement
doit intégrer.
Il s’agit d’objectifs d’EQUILIBRE, de DIVERSITE et MIXITE et de PROTECTION.

I - 3 - 1 - Objectif d’équilibre

- entre renouvellement urbain, développement urbain et maîtrisé et développement de
l’espace rural : L’accueil de populations nouvelles se fera principalement par la densification
modérée des périmètres urbanisés et par la création d’extensions de bâtiments, permettant de
préserver les coupures d’urbanisation.

Différents critères sont pris en compte (impact paysager, insertion urbaine, desserte et accès,
servitudes, …), avec pour objectif de limiter au mieux les impacts de l’urbanisation sur
l’environnement naturel.

- et la préservation des espaces agricoles et forestiers et la protection des espaces naturels et
paysagers : les espaces réservés à l’agriculture sont désignés en zone agricole, les espaces exploités
reçoivent un classement qui empêche la construction afin de protéger les terres agricoles du mitage.
Les espaces naturels intéressants d’un point de vue écologique et paysager (espaces boisés, éperon
rocheux, parcs et jardins…) sont intégrés en zone naturelle. Le caractère spécifique de
l’environnement du coteau est pris en compte par une réglementation affinée et précise des zones
naturelles.

I - 3 - 2 - Objectif de diversité et de mixité sociale

Le PLU favorise la diversité des modes d’occupation du sol en encourageant une mixité
fonctionnelle compatible et adaptée entre fonctions résidentielles et activités économiques au sein
de l’urbanisation.

La taille de la population de Haute-Isle et les différentes contraintes en termes d’urbanisation qui
s’imposent sur le territoire communal, ne permettent pas une grande marge de manœuvre en termes
de mixité sociale et intergénérationnelle.
Toutefois, par la densification et les extensions maîtrisées, le PLU participe à une offre de
logements renouvelée engageant une diversification des typologies bâties, de la taille des logements
et du statut d’occupation, permettant ainsi de répondre aux différents besoins en logements de la
population existante et future. En outre, le projet de renouvellement de la maison de retraite permet
à la commune d’apporter sa contribution. Une autre opération à caractère de logements collectifs
pourrait générer des logements locatifs à prix modéré.
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I - 3 - 3 - Objectif de protection

Le PLU s’engage à préserver de l’urbanisation l’essentiel des espaces naturels et agricoles,
fortement présents sur le territoire communal. Les massifs forestiers bénéficieront d’une protection
supplémentaire par leur classification en espaces boisés.

L’essentiel du paysage urbain des secteurs agglomérés traditionnels sera conservé par des
prescriptions quantitatives et qualitatives.

La sauvegarde des milieux sensibles et remarquables, naturels ou urbains sera garantie à travers le
zonage et/ou le règlement : réglementation de l’aspect extérieur des constructions, délimitation et
réglementation stricte du droit des sols des milieux naturels, etc.
La protection de ces différents espaces s’inscrit en cohérence avec les recommandations de l’étude
d’incidence Natura 2000.
Par ailleurs, les lisières sont protégées, comme l’exige le SDRIF, par une inconstructibilité dans une
bande de 50 mètres.

I - 4 - Perspectives d’évolution

I - 4 - 1 - Habitat

- Réceptivité des espaces dans le tissu urbanisé existant

Il s'agit majoritairement d’une réceptivité diffuse dans les zones urbaines, source de développement
potentiel de l’habitat qui s’opèrera par le biais de divisions foncières et d’extensions des
constructions existantes.

- Réceptivité dans les espaces de renouvellement urbain

Le renouvellement urbain se traduira essentiellement par des actions de réhabilitation des
constructions, initiées par les habitants.

I - 4 - 2 - Offre potentielle totale

L’objectif est de stabiliser les droits à construire au PLU. Conformément à la charte PNR, le
nombre maximum de nouveaux logements par an est fixé à 1,08, ce qui équivaut à 10,8 logements
nouveaux sur une période de 10 ans.

I - 4 -3 - Population

Au dernier recensement de 2009, la population hautilloise était de 331 habitants.
L’évolution démographique, bien qu’en légère baisse ces dernières années, est alimentée, non pas
par la construction de nouveaux logements, mais par le changement du statut d’occupation des
habitations : certains logements vacants et résidences secondaires sont reconvertis en résidence
principale.
Par ailleurs, la perspective de renouvellement de la maison de retraite constitue un potentiel de
maintien de population sur le territoire.
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I - 4 - 4 - Activités

Il est difficile de programmer l’évolution économique d’une commune de la taille de Haute-Isle. Le
dynamisme économique ne peut reposer que sur des activités diffuses dans l’espace naturel pour les
activités agricole, sylvicole, fruitière et agro-pastorale, et dans le bâti à dominante résidentielle pour
les activités artisanales, commerciales et tertiaires.
Le PLU va donner la possibilité à des activités compatibles avec le tissu résidentiel de s’y
développer, on peut penser notamment à des activités de bureaux liées aux résidents.
De même, il permet aux activités qui utilisent l’espace non bâti de s’y développer dans le cadre des
réglementations en vigueur, notamment celles en faveur de la protection de l’environnement et de
gestion des risques.
Toutefois, les objectifs de préservation du grand paysage de la commune ont conduit à limiter
fortement l’implantation des bâtiments agricoles. L’exploitation agricole dispose d’un bâtiment
agricole construit par la Région Ile de France il y a une vingtaine d’année en contrebas de la RD
913 qui sera classé dans un secteur spécifique propre à en garantir la pérennité. La taille et la
fonctionnalité sont estimés appropriés par l’Agence des Espaces Verts et l’exploitant au regard des
besoins actuels et potentiels.

I - 4 - 5 - Cadre de vie et équipements

Le maintien d’un cadre de vie de qualité sera assuré par la protection du patrimoine bâti et par la
préservation des espaces naturels à fort intérêt écologique (espaces forestiers, espaces agricoles,
éperons rocheux…).
Des cheminements piétonniers seront aménagés afin de favoriser un mode de déplacement doux.
Des aménagements contribuant à la valorisation d’un espace paysager sur le hameau de
Chantemesle seront également mis en place.
Le PLU réserve une emprise nécessaire à la réalisation d’une nouvelle salle communale
accompagnée d’un parking, afin d’apporter une offre d’équipements en adéquation avec la
population existante et future. Ces nouveaux aménagements seront soucieux du respect de la qualité
du site par leur intégration paysagère.

I - 4 - 6 - Espaces naturels et agricoles

Le patrimoine agricole et naturel fait l’objet d’une délimitation et réglementation précises. Les
différents espaces concernés sont protégés par un classement en zone A ou N. Le caractère
spécifique de la commune en matière de paysage et d’environnement naturel, a conduit à délimiter
des secteurs au sein des zones A et N destinés à hiérarchiser précisément les conditions de
protection de ces espaces.
Des protections complémentaires, telles que les Espaces Boisés Classés et la protection au titre de la
Loi Paysage, sont ajoutées.
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II – DISPOSITIONS DU PLU

II - 1 - Caractères Généraux des Zones

Les orientations développées dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable trouvent
leur traduction dans les documents graphiques et mesures réglementaires du Plan Local
d’Urbanisme.

Le PLU divise le territoire en autant de zones qu’il y a d’espaces différents par leurs formes ou
leurs vocations. À chacune de ces zones correspond un règlement qui définit avec précision les
occupations et utilisations du sol qui y sont admises ainsi que les conditions de leur réalisation. Le
cas échéant, ces zones sont subdivisées en secteurs de zone qui permettent de mettre en exergue
certaines spécificités des règles d’urbanisme de tel ou tel lieu.

Le PLU de Haute-Isle comporte 3 grandes catégories de zones : les zones urbaines (U), les zones
agricoles (A) et les zones naturelles (N).

II - 1 -1 - Zones urbaines

Il s’agit d’espaces déjà urbanisés dans lesquels les équipements publics nécessaires aux
constructions (voirie, réseaux d’eau, d’assainissement,…) existent ou sont en voie de réalisation par
la collectivité. Dans ces zones, sous réserves du respect du règlement, les terrains sont
constructibles immédiatement.
De façon générale, les zones urbaines ont été délimitées et réglementées en prenant en compte soit
les objectifs de la politique d'urbanisme sur ces espaces, soit les caractéristiques fonctionnelles et
morphologiques des divers espaces urbanisés.
Leur superficie globale a légèrement diminué, passant de 18,2 hectares à 16,2 hectares soit une
baisse de 0,8 % (7,1 % contre 6,3 %).

En annexe du règlement, des prescriptions complémentaires concernant l’aspect extérieur des
constructions sont inspirées du bâti traditionnel typique de l’habitat du Vexin français.

- Zone UA

Cette zone se compose des centres agglomérés traditionnels, comprenant à la fois le village de
Haute-Isle et le noyau du hameau de Chantemesle.
Elle comporte deux secteurs qui se distinguent par les règles du COS :

- le secteur UAa qui correspond au cœur du tissu urbain dense du village et du hameau
- le secteur UAb qui correspond au tissu bâti des noyaux urbains dont la densité est

intermédiaire.

Les espaces classés en UA au POS sont maintenus en UAa et conservent des règles de densité
équivalentes. Toutefois, des évolutions de zonage sont à noter entre le POS et le PLU. Les secteurs
UAa et UAb affichent certaines dispositions réglementaires différentes afin d’apporter davantage de
nuances dans la réglementation ainsi qu’une cohérence au regard de la densité bâtie existante. Le
COS est respectivement de 0,50 en UAa et de 0,35 en UAb.
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Le périmètre de la zone UA a été agrandi au sein du village et dans sa continuité, remplaçant des
espaces classés en UH et en NC par le secteur UAb. Ce changement s’inscrit en adéquation avec la
réalité des constructions existantes dont la morphologie urbaine est proche. Les reclassements de
NC en zone urbanisée correspondent à la prise en compte de l’arrêt de l’utilisation des bâtiments
d’habitation sis au cœur du village par l’exploitant et traduisent le caractère et la destination
existants, résidentiels. Ces évolutions offrent une marge de manœuvre en particulier par l’évolution
du COS qui passe de 0,1 à 0,35 et des règles d’implantation compatible avec le bâti dense.
Dans le même ordre d’idées, la zone UA du hameau de Chantemesle a été agrandie au Nord, de
l’autre côté de la route départementale 913, et à l’Ouest, anciennement classée en UH.
La superficie totale de la zone UA est de 4,2 hectares – soit 1,6 % du ban communal – dont 2,8 en
UAa et 1,4 en UAb, contre 2 hectares au POS.

UA au POS UA au PLU Explications

Art. 1 et 2 :
Usage du sol
Habitation Autorisé  /  UAa : niveau de

plancher au-dessus d’une cote Autorisé si pas de nuisances

Hôtelier Autorisé sous conditions et ≤
500 m2 Autorisé si pas de nuisances

Equipement Autorisé Autorisé si pas de nuisances
Commerce Autorisé sous conditions et ≤

500 m2 Autorisé si pas de nuisances

Artisanat Autorisé sous conditions et ≤
500 m2 / Interdit lotissement à

usage d’activités
Autorisé si pas de nuisances

Bureaux Autorisé sous conditions et ≤
500 m2 / Interdit lotissement à

usage d’activités
Autorisé si pas de nuisances

Entrepôts Autorisé sous conditions et ≤
500 m2

Autorisé si lié à l’artisanat ou
commerce et sous conditions

dont surface ≤ 60 m2

Industries Autorisé sous conditions et ≤
500 m2 / Interdit lotissement à

usage d’activités
Interdit

Agricole Autorisé sous conditions et ≤
500 m2 Interdit

Stationnement de
véhicules Interdit Autorisé si pas de nuisances

Constructions
d'intérêt général Autorisé Autorisé si pas de nuisances

Carrières Interdit Interdit
Terrains aménagés
de camping Interdit Interdit

Habitations légères
de loisirs Interdit Interdit

Parcs résidentiels de
loisirs Interdit Interdit

Dépôts divers Autorisé sous conditions,
décharges interdites Interdit

Divers travaux et
installations :

Obéir aux règles d’insertion
des activités dans un tissu
majoritairement résidentiel

Tout ce qui présente des
risques importants de
nuisances est interdit
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Aires de jeux et de
sports Interdit Autorisé si pas de nuisances

Aires de
stationnement Interdit Autorisé si pas de nuisances

Garages collectifs de
caravanes Interdit Autorisé si pas de nuisances

Affouillements et
exhaussements des
sols

Autorisé si non liés aux travaux
autorisés et aménagements

paysagers

Autorisé si non liés aux travaux
autorisés et aménagements

paysagers
Parcs d'attraction Interdit Interdit
Dépôts de véhicules Interdit Interdit

Art. 3:
Accès et voirie

Général, adaptation des voies
aux usages et opérations,

aménagement demi-tour voies
en impasse, longueur cumulée

voies en impasse et accès
particuliers ≤ 50m

Général
Préservation des sentes

piétonnes
Volonté de préserver et

d’aménager les circulations
douces, éviter des

disparitions non contrôlées

Art. 4 :
Réseaux

Eau potable : réseau public
Eaux usées : réseau public,
assainissement individuel

autorisé si absence de réseau,
prise en compte de la salubrité
et absence de nuisance pour le

rejet de l’effluent dans le milieu
naturel

Eaux pluviales : aménagement
garantissant l’écoulement des

eaux dans le réseau sinon prise
en charge de la réalisation des

ouvrages nécessaires
Autres réseaux enterrés

Eau potable : réseau public
Eaux usées : système

d’assainissement conforme et
en bon état de fonctionnement

Eaux pluviales :
Gestion séparée,

raccordement interdit au
dispositif de traitement des

eaux usées, limiter les
ruissellements, rejets d’eau
pluviales maîtrisés à l’unité

foncière, même débit
d’écoulement avant et après

construction
Autres réseaux enterrés
Collecte des déchets :

aménagement d’un local de
collecte sélective pour les

immeubles de + de 2
logements

On prend acte qu’il n’y a pas
d’assainissement collectif

Gestion séparée EU/EP pour
améliorer le fonctionnement

des systèmes autonomes
Réduire l’impact

environnemental des eaux
pluviales par une régulation

à la parcelle et une
régulation du débit

Introduction de la
problématique des déchets

Art. 5 :
Caractéristiques des
terrains

Terrains non bâtis : superficie ≥
250 m2. Si division unité

foncière ≥ 1000 m2

Terrains bâtis : aucune
prescription si pas de création

de lots constructibles.
Dans le cas contraire :

lots non bâtis => même règles
que celles des terrains non bâtis
lots bâtis => superficie ≥ à celle

des lots non bâtis

Non fixé Règle du POS remise en
cause depuis la loi SRU

Art. 6 :
Implantation par
rapport aux voies

Alignement voies publiques et
privées, retrait possible si

continuité bâti assurée par des
constructions et/ou clôtures,

sauf pour extensions bâtiments
existants implantés en retrait.

Exception éq. pub. ou d'intérêt
général

Alignement ou retrait
équivalent à l’un ou l’autre des

bâtiments de part et d'autre.
Exception constructions et

installations d'intérêt général,
piscines non couvertes et abris

de jardin : alignement ou
recul ≥ 1m

Maintien de la référence au
tissu existant
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Art.7 :
Implantation par
rapport  aux limites
séparatives

Prise en compte orientation et
topographie du terrain. Bande

de 25m : sur au - 1 limite
latérale. Application des marges

d'isolement si retrait de la 2e
limite latérale et en fond de

terrain. Au-delà bande 25m les
marges d'isolement s'imposent.
Marges isolement : largeur ≥ H
bâtiment min 4m ou H/2 min
2,50m si baies principales ou
locaux de travail avec appui +

de 1,90m + exceptions

Prise en compte orientation et
topographie du terrain. Sur au -

1 limite latérale. Application
des marges d'isolement si retrait

de la 2e limite latérale et en
fond de terrain. Les marges
d'isolement s'imposent aux

autres limites. Marges isolement
: largeur ≥ 3m, distance baie
différence d’altitude entre la

partie supérieure de cette baie et
le niveau du terrain naturel au

droit de la limite séparative
avec min 4m + exceptions

Précision des reculs selon la
présence de vue (4m) ou non

(3m)

Art.8 :
Distance
d'implantation sur
une même propriété

≥ H bâtiment le + élevé avec
min 4m, si pas de baies

principales ≥ H bâtiment le -
élevé avec min 4m, +

exceptions

Non fixé Sans enjeu

Art.9 :
Emprise au sol Non fixé Non fixé Sans changement

Art.10 :
Hauteur maximum ≥ 7m, sur terrain en pente

respect H en tout point de la
construction, dépassement ≤ 2m

autorisé + exceptions

≥ 7m égout, sur terrain en pente
respect H en tout point de la

construction, dépassement ≤ 2m
autorisé, RDC au niveau du sol

naturel avant tout
remaniement avec tolérance

de 0,10 m/m, possibilité
supérieure si travaux sécurité

+ exceptions

Volonté de protéger la
géomorphologie

Art.11 :
Aspect extérieur

Général
Pour les clôtures destinées à
assurer la continuité du bâti :
même nature et même aspect

que le bâtiment auquel elles se
raccordent.

La nécessité d’assurer la
continuité du bâti détermine

leur hauteur.
Murs ou haies vives pour les

clôtures en limites séparatives

Général
Aspect compatible avec le

caractère des lieux avoisinants

Coffrets de branchement
encastrés dans une partie
maçonnée de la clôture ou

dans le bâtiment à
l’alignement

Boîtes aux lettres intégrées
aux clôtures ou bâtiments à

l’alignement
=> de couleur identique
façade ou mur clôture

Conservations et valorisation
des éléments remarquables

identifiés

Préservation des murs de
clôtures anciens en

maçonnerie de moellons,
modifications possibles si

création d’un accès ou
édification d’un bâtiment
Pas de modification de la

perspective visuelle suite à la
création ou au rehaussement

des murs existants

Volonté de préserver le
patrimoine local et le

paysage urbain
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Art.12 :
Stationnement

En dehors des voies publiques En dehors des voies publiques
ou privées

Nombre de places cf.annexe 3

Adaptation si modification de
bâtiments et changement de

destination ou usage

Sans changement

Art.13 :
Règles de
végétalisation

Les constructions, installations
ou aménagements doivent être
accompagnés de plantations

d’arbres de haute tige, fruitiers
ou arbres d’essence locale,

intégration dans le paysage ou
création d’un cadre de vie en

harmonie avec l’environnement

Les constructions, installations
ou aménagements doivent être
accompagnés de plantations

d’arbres de haute tige, fruitiers
ou arbres d’essence locale,

intégration dans le paysage ou
création d’un cadre de vie en

harmonie avec l’environnement
Plantations préférentiellement

d’essences locales.
Ecrans végétaux continus

formés de thuyas, cyprès et
autres conifères sont

proscrits.

Volonté de respecter la
biodiversité locale

Art.14 :
COS 0,50

(exception constructions intérêt
général)

UAa : 0,50
UAb : 0,35

(exception constructions intérêt
général)

Adaptation de la règle au
tissu villageois
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- Zone UE

Cette zone de 0,7 hectare – soit 0,3 % de la superficie communale – est destinée à accueillir des
équipements. Elle a été créée pour répondre spécifiquement à cette occupation du sol avec une
réglementation souple, adaptée à sa vocation.
Elle comporte un secteur UEa, de 0,4 hectare, destiné à permettre l’évolution d’un équipement
d’accueil des personnes âgées.

Par ailleurs, les équipements sont également autorisés au sein des centres agglomérés traditionnels,
leur implantation s’effectuant alors dans le respect du tissu environnant.

- Zone UH

Cette zone correspond au tissu d’extension, contigu ou non, des noyaux anciens. Il s’agit de
constructions plus récentes, développées sous forme d’habitat individuel plus diffus qu’en zone UA.
Elle comprend à la fois les habitations situées en périphérie immédiate du hameau de Chantemesle
mais aussi l’habitat urbain de moindre densité implanté le long de la RD 193.

La zone UH comprend également un secteur UHa.
Le principe général de délimitation du secteur UHa et de la zone UH est la préservation des
différences de densité observée sur le terrain. On constate en effet une densité un peu plus
importante des constructions implantées en chapelet le long du coteau, classement en UH.

Le secteur UHa correspond, lui, à un tissu présentant une densité plus faible. Cela se traduit dans la
réglementation par un COS moins élevé : 0,15 contre 0,25 en UH, et une distance d’implantation
plus importante par rapport aux voies: ≥ 10m contre 4m.

La superficie globale de la zone UH – représentant 4,4 % du ban communal – a diminué au bénéfice
des zones UA et naturelles. Elle est passée de 16,2 à 11,3 hectares dont 5,6 hectares en UHa. Il est
question essentiellement d’ajustements en adéquation avec l’occupation du sol actuelle et la
typologie des constructions existantes, ainsi que la préservation des espaces naturels remarquables.
En effet, la délimitation entre zone urbanisée et zone naturelle a été ajustée afin de respecter et
préserver le site Natura 2000 et de tenir compte d’un corridor écologique.
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UH au POS UH au PLU Explications

Art. 1 et 2 :
Usage du sol

UHb : toutes mesures doivent
être prises pour assurer la

stabilité des installations et
occupations du sol

Habitation Autorisé  /  UHa : niveau de
plancher au-dessus d’une cote,

risques inondations
Autorisé si pas de nuisances

Hôtelier Autorisé sous conditions et ≤
300 m2 Autorisé si pas de nuisances

Equipement Autorisé Autorisé si pas de nuisances
Commerce Autorisé sous conditions Autorisé si pas de nuisances
Artisanat Autorisé sous conditions et ≤

300 m2 / Interdit lotissement à
usage d’activités

Autorisé si pas de nuisances

Bureaux Autorisé sous conditions et ≤
300 m2 / Interdit lotissement à

usage d’activités
Autorisé si pas de nuisances

Entrepôts
Autorisé sous conditions et ≤

500 m2
Autorisé si lié à l’artisanat ou
commerce et sous conditions

dont surface ≤ 60 m2

Industries Autorisé sous conditions et ≤
300 m2 / Interdit lotissement à

usage d’activités
Interdit

Agricole
Autorisé sous conditions et ≤

300 m2 Interdit

Stationnement de
véhicules Interdit Autorisé si pas de nuisances
Constructions
d'intérêt général Autorisé Autorisé si pas de nuisances
Carrières Interdit Interdit
Terrains aménagés
de camping Interdit Interdit

Habitations légères
de loisirs Interdit Interdit

Parcs résidentiels de
loisirs Interdit Interdit
Dépôts divers Autorisé sous conditions,

décharges interdites Interdit
Divers travaux et
installations :

Aires de jeux et de
sports Interdit Autorisé si pas de nuisances

Aires de
stationnement Interdit Autorisé si pas de nuisances

Garages collectifs de
caravanes Interdit Autorisé si pas de nuisances

Obéir aux règles
d’insertion des activités

dans un tissu
majoritairement résidentiel

Tout ce qui présente des
risques importants de
nuisances est interdit



- 117 -

Plan Local d’Urbanisme de HAUTE-ISLE – Rapport de présentation et évaluation environnementale

Affouillements et
exhaussements des
sols

Autorisé si non liés aux travaux
autorisés et aménagements

paysagers

Autorisé si non liés aux travaux
autorisés et aménagements

paysagers
Parcs d'attraction Interdit Interdit
Dépôts de véhicules Interdit Interdit

Art. 3:
Accès et voirie

Général, adaptation des voies
aux usages et opérations,

aménagement demi-tour voies
en impasse, longueur cumulée

voies en impasse et accès
particuliers ≤ 50m

Général
Accès ≥ 3m, adaptation des voies

aux usages et opérations,
aménagement demi-tour voies en

impasse,
Préservation des sentes piétonnes

Eviter l’urbanisation des
terrains inaccessibles.

Volonté de préserver et
d’aménager les

circulations douces, éviter
des disparitions non

contrôlées
Art. 4 :
Réseaux

Eau potable : réseau public
Eaux usées : réseau public,
assainissement individuel

autorisé si absence de réseau,
prise en compte de la salubrité
et absence de nuisance pour le

rejet de l’effluent dans le milieu
naturel

Eaux pluviales : aménagement
garantissant l’écoulement des

eaux dans le réseau sinon prise
en charge de la réalisation des

ouvrages nécessaires
Autres réseaux enterrés

Eau potable : réseau public
Eaux usées : système

d’assainissement conforme et en
bon état de fonctionnement

Eaux pluviales :
Gestion séparée, raccordement

interdit au dispositif de
traitement des eaux usées,

limiter les
ruissellements, rejets d’eau
pluviales maîtrisés à l’unité

foncière, même débit
d’écoulement avant et après

construction
Autres réseaux enterrés
Collecte des déchets :

aménagement d’un local de
collecte sélective pour les

immeubles de + de 2 logements

On prend acte qu’il n’y a
pas d’assainissement

collectif

Gestion séparée EU/EP
pour améliorer le

fonctionnement des
systèmes autonomes

Réduire l’impact
environnemental des eaux

pluviales par une
régulation

à la parcelle et une
régulation du débit

Introduction de la
problématique des déchets

Art. 5 :
Caractéristiques des
terrains

Terrains non bâtis : superficie ≥
2500 m2

Terrains bâtis : aucune
prescription si pas de création

de lots constructibles.
Dans le cas contraire :

lots non bâtis => même règles
que celles des terrains non bâtis
lots bâtis => superficie ≥ à celle

des lots non bâtis

Aucune prescription Règle du POS remise en
cause depuis la loi SRU

Art. 6 :
Implantation par
rapport aux voies

≥ 4m voies publiques et privées
+ exceptions

UH : ≥ 4m voies publiques
UHa : ≥ 10m voies publiques

+ exceptions

UHa : volonté de limiter
les constructions en

seconde ligne
En cohérence avec

l’implantation réelle des
constructions
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Art.7 :
Implantation par
rapport  aux limites
séparatives

Prise en compte orientation et
topographie du terrain. Bande

de 25m : sur au - 1 limite
latérale. Application des marges

d'isolement si retrait de la 2e
limite latérale et en fond de

terrain. Au-delà bande 25m les
marges d'isolement s'imposent.
Marges isolement : largeur ≥ H
bâtiment min 4m ou H/2 min
2,50m si baies principales ou
locaux de travail avec appui +

de 1,90m + exceptions

Prise en compte orientation et
topographie du terrain. Sur au - 1

limite latérale. A défaut les marges
d'isolement s’imposent. Marges

isolement : largeur ≥ 3m,
distance baie différence d’altitude
entre la partie supérieure de cette
baie et le niveau du terrain naturel

au droit de la limite séparative
avec min 4m + exceptions

Précision des reculs selon
la présence de vue (4m) ou

non (3m)

Art.8 :
Distance
d'implantation sur
une même propriété

≥ H bâtiment le + élevé avec
min 4m, si pas de baies

principales ≥ H bâtiment le -
élevé avec min 4m, +

exceptions

Non fixé Sans enjeu

Art.9 :
Emprise au sol Non fixé Non fixé Sans changement

Art.10 :
Hauteur maximum

UH : ≥ 7m, sur terrain en pente
respect H en tout point de la

construction
UHa : ≥ 9m + exceptions

≥ 7m égout, sur terrain en pente
respect H en tout point de la

construction, RDC au niveau du
sol naturel  avant tout

remaniement avec tolérance de
0,10 m/m, possibilité supérieure
si travaux sécurité + exceptions

Bâti homogène en hauteur,
pas de différence

nécessaire entre UH et
UHa

Volonté de protéger la
géomorphologie

Art.11 :
Aspect extérieur Général

Murs ou haies vives pour les
clôtures

Général
Aspect compatible avec le

caractère des lieux avoisinants

Coffrets de branchement
encastrés dans une partie

maçonnée de la clôture ou dans
le bâtiment à l’alignement

Boîtes aux lettres intégrées aux
clôtures ou bâtiments à

l’alignement
=> de couleur identique façade

ou mur clôture

Conservation et valorisation des
éléments remarquables

identifiés

Préservation des murs de
clôtures anciens en maçonnerie

de moellons, modifications
possibles si création d’un accès

ou édification d’un bâtiment

Volonté de préserver le
patrimoine local et le

paysage urbain

Art.12 :
Stationnement En dehors des voies

En dehors des voies publiques ou
privées

Nombre de places cf.annexe 3

Adaptation si modification de
bâtiments et changement de

destination ou usage

Sans changement
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Art.13 :
Règles de
végétalisation

Les constructions, installations
ou aménagements doivent être
accompagnés de plantations

d’arbres de haute tige, fruitiers
ou arbres d’essence locale,

intégration dans le paysage ou
création d’un cadre de vie en

harmonie avec l’environnement

Les constructions, installations ou
aménagements doivent être
accompagnés de plantations

d’arbres de haute tige, fruitiers ou
arbres d’essence locale,

intégration dans le paysage ou
création d’un cadre de vie en

harmonie avec l’environnement
Plantations préférentiellement

d’essences locales.
Ecrans végétaux continus

formés de thuyas, cyprès et
autres conifères sont proscrits.

Volonté de respecter la
biodiversité locale

Art.14 :
COS 0,10

(exception constructions intérêt
général)

UH: 0,25
UHa: 0,15

(exception constructions intérêt
général)

COS observé ne donnant
aucune marge de
manœuvre aux

constructions existantes,
réglementation adaptée à la

densité du tissu bâti
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II - 1 -2 - Zones agricoles

Cette zone est réservée aux activités agricoles. Elle est protégée en raison du potentiel
agronomique, biologique ou économique des terres, ou en raison des possibilités normales
d’exploitation par l’agriculture.
Sa superficie a considérablement augmenté par rapport au POS, passant de 0,4 à 22,9 hectares au
Sud-Ouest de Haute-Isle, ce qui représente 8,9 % (contre 0,1 % au POS) de la superficie
communale.
Ce changement de zonage trouve sa justification à travers la volonté d’établir une cohérence avec
l’usage du sol, permettant également l’affichage clairement identifié de la présence de terres
agricoles sur le territoire communal.

Elle comprend le secteur Ap qui compose l’essentiel de la zone agricole (22,5 hectares). Celui-ci
affiche une réglementation maîtrisant la constructibilité des exploitations agricoles. En dehors du
bâtiment d’exploitation existant, classé en A, toute construction est interdite en Ap afin d’éviter le
mitage par des constructions agricoles et préserver ainsi l’aspect paysager du site – appartenant à
l’unité paysagère de la plaine alluviale – tout en confirmant l'usage agricole. Ce choix de zonage
contribue à la conservation des intérêts écologiques ponctuellement présents dans ces espaces
(prairies, haies, bord de chemin, bandes enherbées…) et permet ainsi la conservation des corridors
biologiques.

NC au POS A au PLU Explications

Art. 1 et 2 :
Usage du sol
Habitation Autorisé si destiné au logement

des exploitants / extension
habitations existantes sous

conditions

Autorisé si nécessaire à
l’exploitation agricole sauf en

Ap
Hôtelier

Interdit Interdit
Equipement Autorisé Interdit
Commerce Interdit Interdit
Artisanat Interdit Interdit
Bureaux Interdit Interdit
Entrepôts

Autorisé si lié à une
exploitation agricole

Autorisé si nécessaire à
l’exploitation agricole sauf en

Ap
Industries Interdit Interdit
Agricole

Autorisé (≥ superficie
minimum d’installation

pondérée)
Autorisé sauf  en Ap

Stationnement de
véhicules Interdit Interdit
Constructions
d'intérêt général Autorisé Autorisé si ne remet pas en

cause l’exploitation agricole

Préservation de l’aspect
paysager

Eviter le mitage de
constructions agricoles

dans un espace sur lequel il
n’y a pas d’enjeu de

création de nouveaux
sièges d’exploitations (Ap)
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Carrières Interdit Interdit

Terrains aménagés
de camping Interdit Interdit

Habitations légères
de loisirs Interdit Interdit

Parcs résidentiels de
loisirs Interdit Interdit
Dépôts divers

Interdit Interdit
Divers travaux et
installations :

Aires de jeux et de
sports Interdit Interdit
Aires de
stationnement Interdit Interdit

Garages collectifs de
caravanes Interdit Interdit

Affouillements et
exhaussements des
sols

Autorisé si non liés aux travaux
autorisés et aménagements

paysagers

Autorisé si lié à une activité
autorisée dans la zone

Parcs d'attraction
Interdit Interdit

Dépôts de véhicules Interdit Interdit

Art. 3:
Accès et voirie

Général Général
Préservation des sentes

piétonnes

Volonté de préserver et
d’aménager les

circulations douces, éviter
des disparitions non

contrôlées
Art. 4 :
Réseaux

Eau potable : réseau public
Eaux usées : réseau public,
assainissement individuel

autorisé si absence de réseau,
prise en compte de la salubrité
et absence de nuisance pour le

rejet de l’effluent dans le milieu
naturel

Eaux pluviales : aménagement
garantissant l’écoulement des

eaux dans le réseau sinon prise
en charge de la réalisation des

ouvrages nécessaires

Eau potable : réseau public
Eaux usées : système

d’assainissement conforme et
en bon état de fonctionnement

Eaux pluviales :
Gestion séparée, raccordement

interdit au dispositif de
traitement des eaux usées,

limiter les
ruissellements, même débit
d’écoulement avant et après

construction
Autres réseaux enterrés

Gestion séparée EU/EP
pour améliorer le

fonctionnement des
systèmes autonomes

Réduire l’impact
environnemental des eaux

pluviales par une
régulation du débit

Art. 5 :
Caractéristiques des
terrains

Non fixé Non fixé Sans changement

Art. 6 :
Implantation par
rapport aux voies

≥ 10m voies publiques et
privées + exceptions

≥ 10m voies publiques et privées
+ exceptions

Réglementation adaptée
pour les constructions

d’intérêt général
Art.7 :
Implantation par
rapport  aux limites
séparatives

Prise en compte orientation et
topographie du terrain. ≥ H

bâtiment min 6m + exceptions
≥ 6m + exceptions Réglementation adaptée

pour les constructions
d’intérêt général
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Art.8 :
Distance
d'implantation sur
une même propriété

≥ H bâtiment le + élevé avec
min 6m, si pas de baies

principales ≥ H bâtiment le -
élevé min 6m ou partiellement
≥ H/2 min 4m + exceptions

Non fixé Sans enjeu

Art.9 :
Emprise au sol Non fixé Non fixé Sans changement

Art.10 :
Hauteur maximum

≥ 7m + exceptions bâtiments
exploitation agricole et

constructions intérêt général
≥ 10m au faîtage

RDC au niveau du sol naturel
avant tout remaniement avec

tolérance de 0,10 m/m,
possibilité supérieure si

travaux sécurité

Réglementation conforme
à la réalité du bâtiment

agricole existant
Volonté de protéger la

géomorphologie

Art.11 :
Aspect extérieur Général

Haies vives ou rideaux
d’arbustes pour les clôtures à

l’exception de celles
habituellement nécessaires à

l’activité agricole

Général

Parois verticales des bâtiments
agricoles habillées

extérieurement de clins
verticaux avec l’aspect et le

grain de bois

Haies vives ou rideaux
d’arbustes pour les clôtures à

l’exception de celles nécessaires
à l’activité agricole

Volonté de préserver le
patrimoine agricole local et

le paysage

Art.12 :
Stationnement En dehors des voies

En dehors des voies publiques ou
privées

Nombre de places cf.annexe 3

Sans changement

Art.13 :
Règles de
végétalisation

Les constructions, installations
ou aménagements doivent être
accompagnés de plantations

d’arbres de haute tige, fruitiers
ou arbres d’essence locale,

intégration dans le paysage ou
création d’un cadre de vie en

harmonie avec l’environnement

Les constructions, installations
ou aménagements doivent être
accompagnés de plantations

d’arbres de haute tige, fruitiers
ou arbres d’essence locale,

intégration dans le paysage ou
création d’un cadre de vie en

harmonie avec l’environnement
Plantations préférentiellement

d’essences locales.
Ecrans végétaux continus

formés de thuyas, cyprès et
autres conifères sont proscrits.

Eléments remarquables
maintenus ou remplacés par

des arbres d’essences similaires

Volonté de respecter la
biodiversité locale

Art.14 :
COS Non fixé avec SHON ≤ 150m2 Non fixé Sans enjeu
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II - 1 -3 - Zones naturelles

Elle porte sur des milieux qu’il convient de protéger en raison soit de la qualité des sites, des
milieux naturels, des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique
ou écologique… soit de leur caractère d’espace naturel.

Sa superficie totale, passant de 238,4 à 217,9 hectares, a diminué suite à l’intégration en zone
agricole d’une partie des terres situées au Sud-Ouest du ban communal, correspondant à
l’occupation du sol.
La zone naturelle reste néanmoins l’occupation du sol majoritaire représentant 84,8 % du ban
communal.

La zone N « classique » autorise uniquement les installations d’intérêt général.
Le PLU impose de déposer une autorisation pour les clôtures afin d’apporter des éléments
qualitatifs.

On y trouve un secteur Np de 114,6 hectares qui constitue la majeure partie de la zone naturelle : sa
réglementation est établie dans une optique de protection et préservation maximales des espaces
naturels majeurs du coteau. Sa délimitation s’appuie sur le périmètre de la réserve naturelle
nationale et le site Natura 2000. Sa réglementation est issue des investigations et recommandations
réalisées dans le cadre des études d’incidence et d’impact dont le rapport figure en annexe au
présent document.

La zone naturelle comporte un certain nombre d’unités foncières, soit bâties, soit liées à une unité
foncière bâtie. Elles sont réparties selon trois secteurs distincts. Chacun d’entre eux dispose de
droits à construire distincts selon le niveau de protection défini. Les équipements et installations
publics ou d’intérêt collectif liés à la voirie et aux réseaux divers y sont autorisés à condition que les
contraintes techniques ou les nuisances nécessitent une implantation ne pouvant éviter la zone
naturelle et sous réserve d’une bonne intégration au paysage.

On trouve :
- le secteur Na de 6,9 hectares correspond à l’intégration de différents enjeux :

 parcelles d’une unité foncière ayant un usage annexe à l’habitation mais non
contiguës

 parties d’unité foncière présentant une rupture topographique
 secteurs permettant d’assurer la protection d’espaces naturels protégés

Les abris de jardin sont autorisés sous réserve de limitation en nombre et en surface.

- le secteur Nb de 19,1 hectares correspond à des unités foncières comportant une construction
principale qu’il est possible de conforter en autorisant une extension limitée des habitations
existantes et des dépendances ainsi que les équipements d’intérêt général ;

- le secteur Nc de 1,5 hectare autorise les aménagements liés aux équipements publics, c’est-à-
dire les aires de stationnement et les aires de jeux et de sport. L’autorisation des aires de
stationnement correspond à la prise en compte des aménagements existants, avec la présence d’un
parking au Nord du territoire communal, mais aussi du terrain de boule et du terrain de jeu pour
enfants qui peuvent générer des besoins de stationnement. En outre, le projet de salle communale
en face de la mairie nécessite la création d’aires de stationnement, en lien avec le pôle
d’équipements voué à se développer.
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Les secteurs Na et Nb permettent aux habitants des améliorations de leur propriété, notamment en
secteur diffus. Ce potentiel est strictement limité par des conditions cumulatives.

Les reculs de construction concernent la totalité des secteurs N y compris les dépendances et abris
de jardins afin d’éviter le mitage des lisières d’unité foncière.

Le POS ne fixait pas de limite de surfaces aux extensions des constructions existantes. A contrario,
la formulation des articles 1 et 2 du POS interdisait les dépendances (abris de jardin…).
A noter que les secteurs concernés par les risques d’inondation étaient néanmoins grevés d’une
servitude.

Le PLU précise ces règles en limitant les surfaces effectivement constructibles tant pour les
habitations que pour les dépendances. Il s’agira toujours d’extensions de constructions existantes. Il
intègre toutefois la nécessité d’autoriser des abris de jardins nécessaires à la vie des propriétés
concernées.
Une surface totale autorisée, extensions comprises, est de 200 m2 pour le bâtiment principal et de
40 m2 pour les dépendances, un seul abri de jardin par unité foncière sera autorisé.

Les riviers en bord de Seine ont été placés en N « classique ».
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ND au POS N au PLU Explications

Art. 1 et 2 :
Usage du sol NDb : toutes mesures doivent

être prises pour assurer la
stabilité des installations et

occupations du sol

Unité foncière avec une
construction principale

clôturées sur une profondeur ≤
60m, calculée depuis la RD913

et depuis la limite Nord du
secteur Np. Au-delà, clôtures de

type agricole
Habitation

Autorisé extension habitations
existantes si pas de création de
logement, + en NDc si emprise
au sol identique + exceptions /

NDa et NDc : niveau de
plancher au-dessus d’une cote

Interdit sauf en Nb extension
habitations existantes sous

conditions : ≤ 20% surface de
plancher, ≤ 200 m2 habitations

et ≤ 40m2 dépendances,
Interdit sauf en Na et Nb : abri
de jardin ≤ 9m2, un élément par

unité foncière
Hôtelier

Interdit Interdit
Equipement Autorisé si lié à la voirie et aux

réseaux divers et bonne
intégration paysagère

Autorisé si lié à la voirie et aux
réseaux divers et bonne

intégration paysagère, sauf Np
Commerce Interdit Interdit
Artisanat Interdit Interdit
Bureaux Interdit Interdit
Entrepôts

Interdit Interdit
Industries Interdit Interdit
Agricole

Interdit Interdit
Stationnement de
véhicules Interdit Interdit
Constructions
d'intérêt général

Autorisé si lié à la voirie et aux
réseaux divers et bonne
intégration paysagère

Autorisé si lié à la voirie et aux
réseaux divers et bonne

intégration paysagère, sauf Np
Carrières Interdit Interdit
Terrains aménagés
de camping Interdit Interdit

Habitations légères
de loisirs Interdit Interdit

Parcs résidentiels de
loisirs Interdit Interdit
Dépôts divers

Interdit Interdit
Divers travaux et
installations :

Aires de jeux et de
sports

Interdit
Interdit sauf en Nc et si

intégration environnement et
réversibilité

Préservation de l’aspect
paysager

Protection totale des
espaces naturels en Np

Réglementation
permettant de maîtriser

l’extension des
constructions principales
et les dépendances en Na

et Nb

Usage du sol spécifique
en Nc autorisant des

aménagements liés aux
équipements publics

Réglementation stricte des
clôtures selon les objectifs

de préservation de la
biodiversité,

clôtures limitées dans
l'axe du coteau
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Aires de
stationnement Interdit Interdit sauf en Nc et si

intégration à l’environnement
Garages collectifs de
caravanes Interdit Interdit

Affouillements et
exhaussements des
sols

Autorisé si lié aux travaux
autorisés et aménagements

paysagers
Interdit

Parcs d'attraction
Interdit Interdit

Dépôts de véhicules Interdit Interdit

Art. 3:
Accès et voirie

Général Général
Préservation des sentes piétonnes

Volonté de préserver et
d’aménager les

circulations douces, éviter
des disparitions non

contrôlées
Art. 4 :
Réseaux

Eau potable : réseau public
Eaux usées : réseau public,
assainissement individuel

autorisé si absence de réseau,
prise en compte de la salubrité et

absence de nuisance pour le
rejet de l’effluent dans le milieu

naturel
Eaux pluviales : aménagement
garantissant l’écoulement des

eaux dans le réseau sinon prise
en charge de la réalisation des

ouvrages nécessaires

Eau potable : réseau public
Eaux usées : système

d’assainissement conforme et en
bon état de fonctionnement

Eaux pluviales :
Gestion séparée, raccordement

interdit au dispositif de
traitement des eaux usées,

limiter les
ruissellements, même débit
d’écoulement avant et après

construction
Autres réseaux enterrés

Gestion séparée EU/EP
pour améliorer le

fonctionnement des
systèmes autonomes

Réduire l’impact
environnemental des eaux

pluviales par une
régulation du débit

Art. 5 :
Caractéristiques des
terrains

Non fixé Non fixé Sans changement

Art. 6 :
Implantation par
rapport aux voies

≥ 10m voies publiques et
privées + exceptions

≥ 10m voies publiques et privées
+ exceptions

Sans changement

Art.7 :
Implantation par
rapport  aux limites
séparatives

Prise en compte orientation et
topographie du terrain. ≥ H

bâtiment min 6m + exceptions

Prise en compte orientation et
topographie du terrain. Marges
isolement ≥ 6m + exceptions

Réglementation adaptée
pour les constructions

d’intérêt général
Art.8 :
Distance
d'implantation sur
une même propriété

≥ H bâtiment le + élevé avec
min 6m + exceptions Non fixé Sans enjeu

Art.9 :
Emprise au sol Non fixé Non fixé Sans changement

Art.10 :
Hauteur maximum

≥ 7m + exceptions

≥ 7m égout
extension = hauteur d’origine

H dépendances et abris de
jardin ≤ 3m faîtage

RDC au niveau du sol naturel
avant tout remaniement avec

tolérance de 0,10 m/m,
possibilité supérieure si travaux

sécurité
+ exceptions équipements,

limitation possible si mauvaise
insertion

Préservation du cadre
paysager

Volonté de protéger la
géomorphologie



- 127 -

Plan Local d’Urbanisme de HAUTE-ISLE – Rapport de présentation et évaluation environnementale

Art.11 :
Aspect extérieur Général

Haies vives ou rideaux
d’arbustes pour les clôtures à

l’exception de celles
habituellement nécessaires à

l’activité agricole

Général
Conservation et valorisation des

éléments remarquables
Préservation des murs de

clôtures anciens en maçonnerie
de moellons, modifications

possibles si création d’un accès,
édification d’un bâtiment ou

évacuation eaux ruissellement
pluvial

Volonté de préserver le
patrimoine local et le

paysage urbain

Art.12 :
Stationnement En dehors des voies En dehors des voies publiques ou

privées

Nombre de places cf. annexe 3

Sans changement

Art.13 :
Règles de
végétalisation

Les constructions, installations
ou aménagements doivent être
accompagnés de plantations

d’arbres de haute tige, fruitiers
ou arbres d’essence locale,

intégration dans le paysage ou
création d’un cadre de vie en

harmonie avec l’environnement
Réglementation EBC

Les constructions, installations ou
aménagements doivent être
accompagnés de plantations

d’arbres de haute tige, fruitiers ou
arbres d’essence locale,

intégration dans le paysage ou
création d’un cadre de vie en

harmonie avec l’environnement
Plantations préférentiellement

d’essences locales.
Ecrans végétaux continus

formés de thuyas, cyprès et
autres conifères sont proscrits.

Eléments remarquables à
protéger

EBC

Volonté de respecter la
biodiversité locale

Art.14 :
COS Non fixé avec SHON ≤ 150m2 Non fixé  Sans enjeu
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II - 2 - Cohérence du zonage avec les objectifs d’urbanisme

Le zonage reprend les grandes orientations et objectifs communaux préalablement définis.

L'objectif principal de modération de l'urbanisation est bien pris en compte par la limitation aux
franges de l'urbanisation existante. Le renouvellement et l’amélioration de l’habitat s’effectueront
par des constructions nouvelles limitées et des agrandissements maîtrisés que la réglementation
permet.

L’identité urbaine et paysagère du bâti est renforcée à travers les nuances réglementaires, ajustées
aux constructions existantes et au potentiel d’extension.
Cette préservation patrimoniale s’accompagne de protections au titre de la Loi Paysage identifiant
différents éléments du patrimoine bâti et de la composition bâtie à préserver.

L’amélioration des équipements publics se traduit par la création d’une zone affectée
spécifiquement à cet usage et par divers emplacements réservés. Certains d’entre eux contribuent
notamment à l’amélioration des conditions de circulation et d’accessibilité piétonne.

Le caractère mixte de l’occupation du sol autorisée dans les zones urbaines contribue au maintien et
au développement des activités artisanales et commerciales au sein du tissu bâti existant.
Les activités économiques nécessitant des grands espaces leur permettant de rester viables, telles
que l’activité agricole, ont un zonage permettant de préserver ces activités, par le biais des zones Ap
et des zones naturelles.

L’ensemble des espaces naturels, protégé par un zonage en N, est renforcé à travers l’intégration de
nouveaux secteurs de zone permettant d’apporter des nuances à la réglementation et plus
particulièrement en Np, maximisant la protection des espaces.

Le zonage correspond ainsi à la prise en compte des spécificités du tissu communal telles qu'elles
ont été analysées en première partie, et des objectifs de la commune.

Notons que les changements de limites de zonage s’inscrivent en compatibilité avec la charte du
PNR du Vexin Français.

II - 3 - Description des projets non retenus en raison de leur impact
sur l’environnement

Il n’y a pas à proprement parler de projet alternatif à celui développé par le PLU.
En effet, l’ensemble des servitudes d’une part, les orientations précises de la charte du PNR en
matière démographique d’autre part, limite fortement le champ du possible.

La commune avait la possibilité de maintenir les droits à construire fixés au POS. Or, ceux-ci ne
tenaient pas toujours compte de la densité et de l’occupation réelle des constructions. Le POS
n’offrait souvent aucune marge de manœuvre aux propriétés existantes.
Il appartenait à la commune de faciliter la vie des habitants de Haute-Isle et de définir un projet
mixant les enjeux sur le long terme dans une optique de développement durable équilibré.

En outre, l’identification des éléments remarquables du patrimoine local bâtis et non bâtis, protégés
au titre de la Loi Paysage, permet d’apporter des mesures de protections supplémentaires par



- 129 -

Plan Local d’Urbanisme de HAUTE-ISLE – Rapport de présentation et évaluation environnementale

rapport au POS, ainsi que l’article 11, davantage étayé, dans un souci de préserver le patrimoine
local et le paysage urbain.

Par ailleurs, le PLU intègre davantage que le POS la prise en compte de la protection de
l’environnement, notamment par un réajustement de la délimitation entre zone urbanisée et zone
naturelle en cohérence avec le site Natura 2000 et la prise en compte d’un corridor écologique. De
même, la biodiversité locale se veut respectée par la préconisation d’essences locales.

Quant aux espaces en zone naturelle, le PLU introduit une nuance par rapport au POS par la
création de différents secteurs, permettant, sous conditions, des aménagements des dépendances ou
habitations, et des aménagements liés aux équipements publics. A contrario, un secteur très strict
s’appuie sur le périmètre de la réserve naturelle nationale.

Au POS, aucune limite de surface des extensions des constructions existantes n’était fixée.

II - 4 - Programme d’équipement

Les emplacements réservés (ER) permettent de localiser et de délimiter les terrains nécessaires à la
réalisation des équipements publics futurs. Ils figurent sur les plans de zonage-réservations.

Ils permettent d’interdire toute construction ou occupation des sols autre que celle à laquelle il est affecté.

Numéro Désignation Superficie
approximative Bénéficiaire

1 Salle communale 2157 m2 Commune
2 Parking et équipement d’intérêt général 2114 m2 Commune
3 Création d’une voie publique 395 m2 Commune
4 Liaison piétonne et équipement d’intérêt général 109 m2 Commune
5 Liaison piétonne et équipement d’intérêt général 104 m2 Commune
6 Aménagement d’un fossé pour les eaux pluviales 228 m2 Commune
7 Aménagement d’un fossé pour les eaux pluviales 18 m2 Commune
8 Extension de la mairie 1193 m2 Commune
9 Accès au réservoir d’eau potable 316 m2 Commune

L’emplacement n° 9 est maintenu. L’emplacement réservé n° 2 a été étendu vers l’Ouest.

Les emplacements réservés correspondent bien au renforcement des équipements publics, du
maillage des circulations, et du système de gestion des eaux pluviales. La commune maintient son
objectif de devenir propriétaire de l’accès au réservoir d’eau potable.

L’emplacement réservé n° 6 correspond à un fossé existant de longueur et largeur suffisants pour
accueillir un système de drainage des eaux de ruissellement provenant de la RD 913 dans un
objectif de préservation de l’environnement et permis par l’évolution des dispositifs
d’assainissement. Ce fossé est en périphérie ou limitrophe d’une parcelle de terre agricole
appartenant à la Région Ile de France. L’implantation envisagée d’un système d’assainissement,
favorable à la préservation de l’environnement, ne consommera pas d’espace agricole.
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Plus largement, cet assainissement participera au dispositif en cours d’étude par la commune pour
l’assainissement des eaux de ruissellement de la RD 913 potentiellement chargées de traces d’huiles
et de possibles résidus liés à la circulation automobile.

II - 5 - Eléments protégés

- Au titre de la Loi Paysage :
(voir fiches descriptives en annexes)

II - 5 -1 - Eléments bâtis

Les éléments du patrimoine local bâtis localisés au plan de zonage et leurs abords, sont protégés au
titre de la loi Paysage. Ils devront dans la mesure du possible, être conservés et valorisés, soit le
patrimoine bâti lui-même, soit la composition du bâti, dans un objectif de préservation de
l’authenticité du patrimoine bâti communal, garant de l’identité de Haute-Isle.
15 éléments bâtis remarquables sont concernés :
• Eglise troglodytique de l’Annonciation et le cimetière
• Monument à la mémoire de la famille Gaudichard
• Chapelle troglodytique ancienne
• Colombier de la Duchesse d’Enville
• Pigeonnier de Boileau
• Maison de bourg - habitation – 20 chemin du village
• Fontaine abreuvoir
• Mur du parc de Boileau
• Maison de bourg - habitation – 100 route de la Vallée
• Ancienne carrière
• Pigeonnier – lieudit « Le Colombier »
• Maison de bourg - habitation – 4 chemin de l’Ormeteau
• Lavoir communal
• Silos et appentis
• Pierre drette

II - 5 - 2 - Eléments naturels

2 éléments paysagers remarquables ont été identifiés :
• Un tilleul est identifié au plan de zonage en tant qu’arbre isolé remarquable, il est localisé au
niveau du parking face à la mairie.
• Un alignement de tilleuls doit être préservé sur la bordure de la RD 913 côté Seine, à l’entrée
Ouest du territoire communal.

- En outre :
Le PLU identifie les sentes piétonnes existantes ou à créer, dans un objectif de conservation et
pérennisation de ces circulations douces.
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II - 6 - Prise en compte des risques

Certains risques sont encadrés par des PPR qui constituent des prescriptions directement opposables
à toute autorisation d’urbanisme.
En revanche, les risques d’instabilité de falaise et boves et les risques liés à la présence d’argile ne
sont pas encore soumis à un PPR. Le niveau d’aléa a cependant été déterminé.
Il peut être fait application immédiate de l’article R111-2 du Code de l’Urbanisme.

Les aléas forts et très forts du risque d’instabilité de falaise et bove concernent les zones UA, UE,
UH, A et N.
Le règlement des zones concernées précise que toute construction est soumise à l’application de
l’article R.111-2 du Code de l’Urbanisme et, qu’en conséquence, toute construction nouvelle ou
installation nouvelle ou extension de biens existants doit faire l’objet ou avoir fait l'objet de travaux 
préalables  de mise en sécurité dans les zones d’aléas forts ou très forts.

Les zones UA, UE, UH, A et N sont concernées par un aléa faible de retrait-gonflement des argiles.
Cependant, l’aléa fort ne se situe pas au sein du tissu urbanisé.

Les zones UA, UE, UH, A et N sont concernées par la présence d’alluvions tourbeuses compressibles 
et de risque de présence d’eau à faible profondeur.
 
Un axe de ruissellement concerne la zone N.  
 
 
Ces différents risques sont identifiés et présentés au règlement des zones concernées. 

Leur cartographie figure en annexes, permettant ainsi au public d’être informé des secteurs
concernés.
 
Pour plus de précisions, les zones d’aléas forts et très forts du risque d'instabilité de falaise et bove, la
 
zone verte du PPRI et l'axe de ruissellement, sont matérialisés au plan de zonage.
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III – RESPECT DES PRESCRIPTIONS D’INTERET
GENERAL

III - 1 - Compatibilité avec les Lois d’Aménagement et d’Urbanisme

III - 1 - 1 - Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain

La loi n°2000.1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains est
entrée en vigueur le 1er avril 2001 pour la plupart de ses dispositions concernant les documents
d’urbanisme (décrets du 27 mars 2001). Elle est complétée par la Loi Urbanisme et Habitat n°
2003-590 du 2 juillet 2003.

Ces lois mettent en place de nouveaux instruments de planification sous la forme de schémas de
cohérence territoriale (SCoT) et de plans locaux d’urbanisme (PLU) qui viennent respectivement
remplacer les schémas directeur et les plans d’occupation des sols.

Les principes fondamentaux auxquels doivent souscrire les documents locaux sont désormais
regroupés au sein des articles L.100 et L.121-1 qui opèrent la réécriture de l’ancien article L.121.10
du code de l’urbanisme et ajoutent le respect des principes du développement durable, ainsi que des
nouveaux objectifs de mixité urbaine et sociale.

Les dispositions du présent PLU tiennent compte de ces réglementations.

III - 1 -1 - Prescriptions nationales ou particulières qui s’imposent

En complément des règles générales d’urbanisme, instituées en application de l’article L.111.1 du
code de l’urbanisme, des prescriptions nationales ou particulières intéressent le territoire communal.
Il s’agit :

- de la loi relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux modifiés,

- de la loi de programmation pour la cohésion sociale,

- de la loi relative à l’engagement national pour le logement (ENL),

- de la loi relative à la lutte contre l’exclusion,

- de la loi d’orientation pour la ville,

- de la loi sur l’eau, qui vise notamment à la protection de l’eau et à la lutte contre la pollution,

- de la loi relative à la protection et à la mise en valeur des paysages,

- de la loi d’orientation agricole,

- de la loi d’orientation forestière,

- de la loi relative à la diversité de l’habitat,

- de la loi relative au renforcement de la protection de l’environnement,

- de la loi d’orientation pour l’aménagement et de développement du territoire,
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- de la loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie,

- de la loi sur l’eau,

- de la loi relative à la lutte contre les exclusions, modifiée par le décret relatif aux aires de

stationnement,

- de la loi relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage,

- de la loi portant sur le réglementation des fouilles archéologiques et celle relative à l’archéologie

préventive

- des lois portant engagement national pour l'environnement (ENE) du 3 août 2009 et du 12 juillet

2010…

Les dispositions du présent PLU tiennent compte de l’ensemble des prescriptions ci-dessus.

III – 2 - Planification Supra-Communale

III - 2 -1 - Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF)

- Finalités poursuivies par le SDRIF

Le SDRIF, approuvé le 26 avril 1994, est un document de prospective et de planification régionale,
dont les grands axes du parti d’aménagement peuvent être déclinés comme suit :

- organisation polycentrique du développement en confortant les pôles urbains et les équipements

structurants

- satisfaction des besoins en logements et en emplois, de manière diversifiée et équilibrée

- préservation des espaces agricoles, boisés et paysagers

- meilleure réponse aux besoins de transport en améliorant le maillage de chacun des réseaux

L’article L141-1 du Code de l’urbanisme précise en ses alinéas 2 et 5 suivants :

Alinéa. 2. –
Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France a pour objectif de maîtriser la croissance urbaine
et démographique et l'utilisation de l'espace tout en garantissant le rayonnement international de
cette région. Il précise les moyens à mettre en oeuvre pour corriger les disparités spatiales,
sociales et économiques de la région, coordonner l'offre de déplacement et préserver les zones
rurales et naturelles afin d'assurer les conditions d'un développement durable de la région.

Alinéa 5. –
Ce schéma détermine notamment la destination générale de différentes parties du territoire, les
moyens de protection et de mise en valeur de l'environnement, la localisation des grandes
infrastructures de transport et des grands équipements. Il détermine également la localisation
préférentielle des extensions urbaines, ainsi que des activités industrielles, artisanales, agricoles,
forestières et touristiques.
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- Autorité du SDRIF

Le schéma directeur comporte tous les effets attachés en général aux schémas de cohérence
territoriale.
En conséquence les PLU et documents assimilés doivent être « compatibles » avec lui (C. urb., art.
L. 111-1-1, al. 3).

- Le SDRIF et la commune de Haute-Isle

La destination générale des sols figurant sur la carte du S.D.R.I.F. pour le territoire de Haute-Isle
comprend :
- un espace paysager ou espace vert (trame "vert clair") à préserver sur la majorité du territoire,

- un espace boisé (trame "vert foncé") correspondant aux massifs boisés du bois de Haute Isle.
Toutes les formes d’utilisation des sols y sont interdites ou limitativement autorisées.
L’urbanisation existante est incluse dans l’espace paysager.
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III - 2 - 2 - Le Plan du Parc Naturel Régional du Vexin Français

La commune fait partie du Syndicat Mixte d'aménagement et de gestion du Parc Naturel Régional
du Vexin Français et son territoire est en totalité inclus dans le Parc. Les documents d'urbanisme
doivent être compatibles avec les orientations et mesures de la Charte révisée, approuvée par décret
le 30 juillet 2008.
Les communes du Parc en adoptant la charte se sont engagées à poursuivre les objectifs suivants :
- ne pas connaître de développement urbain en dehors des zones urbaines ou urbanisables retenues

dans le plan de référence du Parc, afin de ne pas compromettre la préservation des espaces
naturels et agricoles du territoire,

- transcrire dans leurs documents d'urbanisme les orientations et mesures prévues pour chaque zone
définie dans le plan du Parc,

- ne pas dépasser en moyenne et sur la durée de la Charte 0,75 % par an de croissance de leur
population,

- limiter la consommation d'espaces naturels et agricoles pour les nouvelles constructions et
infrastructures,

- préserver les paysages naturels et agricoles les plus sensibles aux aménagements et constructions,
- maîtriser l'évolution du bâti pour préserver les bourgs et villages ruraux dans leur forme

traditionnelle et leur identité architecturale,
- favoriser l'équilibre social et intergénérationnel par la mixité dans les opérations d'habitat,
- dynamiser la vie locale en favorisant une offre de services de proximité, d'activités culturelles et

de loisirs,
- développer les activités et l'emploi dans un cadre intercommunal afin d'éviter le mitage et la

dispersion des moyens.

Au plan de référence, l'ensemble du territoire est en « zone d’intérêt paysager prioritaire » et
comprend « un site d’intérêt écologique prioritaire ou important ».

Il précise les natures d'occupation du territoire :
Les bois ou espaces naturels en vert :
Ils recouvrent les coteaux et les massifs boisés (Bois de Haute-Isle).

Les zones à vocation agricole ou naturelle :
Les zones jaunes couvrent la vallée au sud du territoire ; elles doivent être préservées.

Les limites de l'urbanisation :
Les zones urbaines sont limitées aux zones inscrites en blanc dans le plan de référence du PNRvf ;
elles correspondent au site bâti existant.

Le PLU est compatible avec ces orientations et objectifs.

Par ailleurs, le PNR a établi des fiches concernant certains espaces de qualité environnementale
particulière. La fiche « Pelouses Sèches » concerne le territoire de Haute-Isle. Celle-ci préconise
que les espaces considérés soient repérés au titre de la loi Paysage.

A Haute-Isle, les pelouses sèches sont incluses dans les périmètres de la Réserve Naturelle
Nationale et bénéficie des protections associées au classement Natura 2000.
L’ensemble de ce dispositif de classement représentant les niveaux renforcés de préservation
environnementale, le repérage au titre de la loi Paysage n’a pas été retenu.
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Plan de référence du Parc Naturel Régional du Vexin Français
Agrandissement sur la commune de Haute-Isle
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III - 2 - 3 - Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux
(SDAGE)

Le PLU doit être compatible avec le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de
l’Eau) du Bassin Seine Normandie. Celui-ci a été approuvé par arrêté du 20 novembre 2009 portant
approbation du SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands et arrêtant le
programme pluriannuel de mesures.

Ce programme de mesures (actions) décline les moyens techniques, réglementaires et financiers.
Le SDAGE propose huit défis à relever :
- Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques
- Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques
- Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses
- Réduire les pollutions microbiologiques des milieux
- Protéger les captages d'eau pour l'alimentation en eau potable actuelle et future
- Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides
- Gérer la rareté de la ressource en eau
- Limiter et prévenir le risque d'inondation

Le SDAGE a fixé des objectifs de qualité pour les eaux de surface continentales et côtières et pour
les masses d’eau de surface du bassin. L’objectif à atteindre est de maintenir les eaux de surface et
les masses d’eau en bon état, voire en très bon état, ou d’atteindre le bon état.

La problématique relative à la gestion des eaux pluviales a été intégrée par des dispositions
réglementaires limitant les ruissellements.
Les enveloppes d’alertes potentiellement humides ne sont pas impactées par d’éventuels projets
d’extension de l’urbanisation, elles sont ainsi préservées.

Notons par ailleurs que la commune dispose d’un schéma directeur d’assainissement conduisant à la
définition des zones d’assainissement non collectif.

Le présent PLU est compatible avec les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la
ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE.
Dans cette perspective, l’imperméabilisation des sols n’est pas renforcée.

III - 2 - 4 - Le Plan de déplacement urbain d'Ile de France (PDUIF)

Le Plan de déplacement urbain d’Île-de-France (PDUIF) a été approuvé le 15 décembre 2000. Il est
en révision depuis 2007.

La loi impose que les PLU soient compatibles avec le PDUIF.

Dans sa version de 2000, les orientations assignées au plan de déplacement urbain ont pour objectif
un usage optimisé et coordonné des différents modes de déplacement, portant notamment sur :

- La diminution du trafic automobile
- Le développement des transports collectifs et des moyens de déplacement économes et les

moins polluants
- L’aménagement et l’exploitation du réseau principal de voirie
- L’organisation du stationnement sur le domaine public
- Le transport et la livraison des marchandises
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- L’encouragement pour les entreprises et collectivités publiques à favoriser l’utilisation des
transports en commun et du co-voiturage pour le transport de leur personnel.

A son échelle, par l’aménagement des circulations et l’amélioration du maillage viaire, le PLU de
Haute-Isle intègre les dispositions nécessaires à l’amélioration des déplacements et de l’accessibilité
sur son territoire.

III - 2 - 5 - Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)

Créé par la loi du 12 juillet 2010, le SRCE prend en compte les orientations nationales pour la
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. Le SRCE d’Ile-de-France est en
cours d’élaboration.
Au regard de la limitation de l’extension urbaine, de la préservation des coupures d’urbanisation et
du respect des corridors biologiques, le projet communal prend en compte les grandes orientations
du SRCE, lui-même conforme aux objectifs de la SNDD adoptée le 27 juillet 2010 par le CIDD
réunissant les membres du GDIDD.

III - 3 - Servitudes d’Utilité Publique

Les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) sont fondées sur la préservation de l’intérêt général qui
vient limiter l’exercice du droit de propriété en matière immobilière.

Leurs objectifs sont :

- de garantir la pérennité, l’entretien, l’exploitation ou le fonctionnement d’une installation d’intérêt
général qui a besoin d’un espace propre (ex : gazoducs,…),

- de protéger un espace particulièrement précieux pour la collectivité (ex : réserves naturelles, sites
classés, monuments historiques, etc…).

Les servitudes affectant l’utilisation des sols suivantes ont été communiquées dans le cadre du
"Porter à la Connaissance" :

• Servitudes de protection des monuments historiques (AC1)

- Croix du 16ème s. dans le cimetière de Chérence: (Inv MH) - Arrêté du 20/01/1950
- Eglise troglodytique de l'Annonciation (Inv MH) - Arrêté du 04/06/1926

• Servitudes de protection des sites et monuments naturels (AC2) :
- Vallée de l’Epte - Arrêté du 20/01/1982
- Ensemble du Vexin Français - Arrêté du 19/06/1972
- Boucles de la Seine - Arrêté du 18/01/1971
- Eglise et cimetière - Arrêté du 10/12/1921
-  Propr ié té  «   l es  Troglodytes  » te r rasse  du  second é tage  du  co lombier ,  g ro t te  d’Adam   :  sa l l e  de
l’observatoire, refuge, belvédère - Arrêté du 01/02/1934
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• Servitudes concernant les réserves naturelles (AC3) :

- Réserves Naturelles « Les Coteaux de la Seine » La Roche-Guyon, Haute-Isle,
- Vétheuil - Arrêté du 30/03/2009

• Servitudes résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux potables et
minérales (AS1) :

- Protection des eaux potables et minérales (captage « sous l’Abbaye ») - Arrêté du
- 25/10/1991

• Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de distribution et de transport de gaz

(I3) :
- Canalisation 80 mm VETHEUIL - Rosny -S/B. (Yvelines) - Poste DN 60 - Arrêté du 11/05/1970

• Plan de Prévention des Risques (PPR) naturels et prévisibles (PM1) :
-  Zones de risques liées à la présence d’anciennes carrières souterraines abandonnées - Arrêté du
08/04/1987
- 
• Plan de Prévention des Risques (PPR) naturels et prévisibles (PM1F) :

- Inondations fluviales de la Seine - Arrêté du 29/12/2000

• Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques (PT3) :

- Câble C 5105 VETHEUIL - LA ROCHE GUYON

- Câble C 4208 MANTES - LA ROCHE GUYON

• Servitudes aéronautiques de dégagement (Aérodromes civils et militaires) (T5) :
- Aérodrome de Mantes-Chérence - Arrêté du 19/07/1971

III - 4 - Autres Prescriptions

III - 4 -1 - Lutte contre le saturnisme

Le décret du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, impose la réalisation d’un constat
de Risque d’Exposition au Plomb (CREP) en cas de vente de tout ou partie d’immeuble à usage
d’habitation construit avant le 1er  janvier 1949, sur tout le territoire français.

L’ensemble du département du Val d’Oise est classé zone à risque d’exposition au plomb (AP
22/12/2000).
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III - 4 -1 - Secteurs d’intérêt archéologique

28 sites archéologiques sont recensés sur le territoire communal :

Nom du site Numéro Datation

Ancienne église souterraine 1001 Histoire indéterminée

Eglise Notre-Dame 1002 Moderne

Levée de terre 1003 Indéterminé

Les Chapelles 1004 Haut Moyen Age

Chantemesle 1006 Moderne

La Pierre Drette 1010 Néolithique

Ancien château 1011 Moderne

Les Chemuids 1012 Antiquité

Les Longs Bardes 1013 Antiquité

Les Fonciers 1014 Indéterminé

Gouffre des Araignées 1015 Indéterminé

Grotte du Marteau 1016 Indéterminé

Beauve de Cocriomont 1017 Moderne

Terriers de Saint-Denis 1019 Histoire indéterminée

Le Colombier 1021 Moderne

Les Pissottes 1022 Moderne

Les Ruelles I 1023 Haut Moyen Age

Les Pressoirs 1024 Moderne

La Grosse Pierre 1025 Néolithique

Les Carrières 1026 Moderne

La Beauve au Chat 1027 Indéterminé
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La Sablonnière 1028 Moderne

Les Bauvettes 1029 Indéterminé

La Fosse aux Moines 1030 Histoire indéterminée

Les Ruelles II 1032 Haut Moyen Age

Les Motelles 1033 Haut Moyen Age

Port 1034 Histoire indéterminée

Le Trou des Près 1035 Histoire indéterminée

III - 5 - Les objectifs de protection de l’environnement établis au
niveau supracommunal

La commune est concernée par des objectifs de protection de l’environnement établis au niveau
international, communautaire ou national suivants :

La ZSP « Coteaux et boucles de la Seine »

La ZPS « Boucles de Moisson, de Guernes et de Rosny »

La Réserve Naturelle Nationale des Coteaux de la Seine

Le « site d’intérêt écologique prioritaire ou important » au plan de référence du PNR du Vexin

français sur l’ensemble du territoire

La Zone d’Importance pour la Conservation des Oiseaux « Boucle de Moisson »

La ZNIEFF de type 1 dite « Coteaux de la Roche-Guyon »

La ZNIEFF de type 1 dite « Bois de la Roche ».

La ZNIEFF de type 2 dite « Vallée de l’Epte »

La ZNIEFF de type 2 dite « Boucles de Guernes-Moisson »

Le site classé « Falaises de la Roche-Guyon et de la forêt de Moisson »

Le site classé « Vallée de l’Epte »

Le site inscrit du « Vexin français »

Le site inscrit « Boucle de la Seine de Moisson à Guernes »
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III - 5 -1 - Analyse de la prise en compte des objectifs de protection précités

Les objectifs de protection de l’environnement précités ont été pris en compte par le zonage du
PLU. En effet, le zonage et le règlement s’y rapportant fixent des droits des sols restrictifs sur ces
espaces naturels dont la valeur écologique est avérée.
D’une manière générale, l’urbanisation de la commune ne pourra se réaliser qu’à l’intérieur des
périmètres déjà urbanisés afin de préserver les milieux naturels.

Concernant la Réserve Naturelle Nationale, l’intégralité des espaces concernés est protégée par le
zonage Np du PLU, préservation maximale des espaces naturels majeurs du coteau. Ces secteurs
sont exempts de possibilité d’urbanisation.
Les secteurs à enjeux des sites Natura 2000 sont préservés.

La diminution de la superficie des zones urbaines et l’ajustement d’un zonage davantage en
cohérence avec la typologie bâtie existante respectent les différentes unités paysagères et
contribuent à la préservation des sites classés et inscrits

III - 5 -2 - Effet des choix réalisés sur les objectifs de protection précités

D’une manière globale, l’évaluation environnementale a montré que le projet de PLU a une
incidence nulle ou limitée sur les thématiques sur lesquelles portent les objectifs de protection
précités.
Les choix opérés ne sont jamais en contradiction avec les périmètres supracommunaux existants.
Les extensions possibles de l’urbanisation ne concernent pas les protections environnementales qui
existent au niveau international communautaire ou national.
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IV - INCIDENCES DU PLU

Le bilan de l'affectation des surfaces fait apparaître la répartition suivante pour une surface
communale de 257 hectares :

- zones urbanisées (U) : 16,2 hectares
- zones agricoles (A) : 22,9 hectares
- zones naturelles et forestières (N) : 217,9 hectares

IV - 1 - Incidences sur les milieux naturels et les paysages

IV - 1 -1 - Espaces naturels à protéger

Objectifs du PLU : - Préserver le site, ainsi que les richesses écologiques et paysagères
- Identifier et protéger les espaces remarquables
- Préserver les coupures d’urbanisation
- Protéger les boisements les plus significatifs
- Contenir l’urbanisation dans une enveloppe nette et limitée

Incidences du projet : Le zonage et le règlement fixent des droits des sols restrictifs sur les espaces
naturels dont la valeur écologique est avérée, ainsi que sur les espaces agricoles.
D’une manière générale, l’urbanisation de la commune ne pourra se réaliser qu’à l’intérieur de
l’enveloppe urbaine afin de préserver les milieux naturels. L’objectif de maintien de « coupures
vertes » entre chaque séquence bâtie, énoncé dans le PADD, est respecté par le classement en zone
naturelle de ces espaces.
Les zones préservées de l’urbanisation sont les zones naturelles et les zones agricoles.
En zone naturelle, le PLU autorise une certaine marge de manœuvre pour les constructions
existantes, mais celle-ci reste véritablement encadrée et maîtrisée par plusieurs conditions
cumulatives.
A contrario, la mise en place de la zone Np, qui constitue le secteur le plus vaste de la zone
naturelle, maximise la protection des espaces. Or, le POS autorisait, sans fixer de limite, l’extension
des habitations existantes dans l’ensemble des zones.
En zone agricole, le secteur Ap qui constitue la majorité de la zone, ne prévoit pas – en cohérence
avec les besoins – de construction nouvelle.
Sans compter le Bois de Haute-Isle sur le plateau au Nord-Ouest du ban communal, l’ensemble des
zones Ap, Np et la zone N de bords de Seine couvre près de 150 hectares, soit environ 60 % de la
commune, incluant toutes les zones intéressantes du point de vue agricole, paysager, écologique,
faunistique et floristique.

Forêt et boisements
Le grand massif boisé situé au Nord-Ouest du ban communal (forêt régionale de la Roche-Guyon et
Bois de Haute-Isle), est intégralement protégé par son classement en espace boisé classé.
Ce classement, au titre de l’article L.130-1 du Code de l’Urbanisme, constitue une protection très
forte de l’usage du sol.
Le reste du territoire communal ne présente pas de classement de cet ordre, l’objectif étant de lutter
contre la prolifération de boisement dans les espaces de pelouses et de préserver l’agro-
pastoralisme.
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Prairies
Les prairies sèches présentes sur le coteau sont préservées par un classement en zone naturelle. Elles
ont été d’ailleurs intégrées dans le secteur Np.
La restauration de ces espaces doit passer par la limitation, idéalement la réduction, des boisements
qui viennent coloniser le coteau. Toutefois, les éléments réglementaires du PLU ne permettent pas
d’aller au-delà dans cet objectif de reconquête. Celle-ci passerait par la mise en place d’une
exploitation d’élevage ovin dans le secteur des coteaux ou bien d’une campagne de régulation de la
strate arborée.

Plantations
Au sein de chaque zone, la réglementation agit en faveur de la préservation de la biodiversité locale
en recommandant vivement les plantations d’essence locales et en proscrivant les écrans végétaux
continus formés de thuyas, cyprès et autres conifères.

Terres de culture
Les terres de culture représentent la totalité de l'espace agricole. Elles sont désormais clairement
identifiées par un classement en zone agricole auquel s’ajoute une protection supplémentaire par la
création de la zone Ap. Ce choix de zonage s’inscrit dans une volonté de préservation de l’aspect
paysager du site, appartenant à l’unité paysagère de la plaine alluviale.

Corridors écologiques
Le projet de PLU n’a aucun impact sur ces corridors, les extensions de l’urbanisation étant prévues
à l’intérieur de l’enveloppe urbaine d’une part, et les zones forestières et agricoles étant protégées
d’autre part.

Sites classés et sites inscrits
Haute-Isle est située dans un site remarquable qui a fait l’objet de plusieurs protections
réglementaires. A ce titre, la commune est concernée par plusieurs protections au titre des sites
inscrits et classés :
- Site inscrit « Vexin Français » sur l’ensemble du territoire
- Site inscrit « Boucles de la Seine »
- Site inscrit : Propriété «  les Troglodytes »
- Site classé « Vallée de l’Epte »
- Site classé « Sites de falaises de la Roche-Guyon et de la Forêt de Moisson »
- Site classé «  Eglise et cimetière »

Ces protections encadrent le développement de l’urbanisation.
Dans le cadre de la révision du POS, il en est tenu compte par :

-  l’identification des éléments remarquables du patrimoine local bâtis et non bâtis,
protégés au titre de la Loi Paysage,

- la réglementation de l’aspect extérieur des constructions,
- un zonage davantage en cohérence avec la typologie bâtie existante,
- et plus largement, par le respect des différentes unités paysagères, dans un souci de

limitation de l’urbanisation, la superficie globale des zones urbaines ayant
légèrement diminué.
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IV - 1 - 2 - Paysages

Objectifs du PLU :
- Respecter l’identité du territoire
- Protéger les espaces de qualité
- Maintenir la silhouette urbaine

Ces objectifs communaux s’inscrivent en cohérence avec les orientations de l’atlas des paysages du
Val d’Oise.

Incidences du projet :
La préservation des paysages se traduit par le maintien de la typologie bâtie spécifique aux noyaux
anciens et la stabilisation de l’urbanisation à l’intérieur du site urbanisé. Les coupures
d’urbanisation entre chaque séquence bâtie sont ainsi préservées.

La silhouette urbaine est maintenue, afin de préserver le paysage et les points de vue remarquables
de Haute-Isle. Cela s’accompagne d’une préservation des différents espaces naturels tels que les
espaces remarquables, les éperons rocheux, les terres de cultures, les parcs et jardins. En outre, la
conservation des alignements d’arbres le long de la RD 913 ainsi que les éléments bâtis
remarquables identifiés contribuent également à la préservation du paysage.

IV - 1 - 3 - Cadre de vie

Objectifs du PLU :
- Améliorer le niveau d’équipements
- Permettre l’amélioration du cadre de vie des habitants

Incidences du projet :
Le cadre de vie est maintenu par la stabilisation de l’écrin dans lequel se situe Haute-Isle car
l’urbanisation nouvelle est faible et circonscrit dans le périmètre déjà bâti. Les prescriptions
réglementaires sont affinées pour permettre une amélioration de la vie quotidienne des habitants.
Le PLU prévoit la conservation et la réalisation de sentiers réservés aux cyclistes et piétons.
Le pôle d’équipements sera renforcé par la création d’une salle communale qui viendra pallier ce
manque pour les habitants de Haute-Isle.
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IV - 2 - Incidences sur l’environnement bâti

IV - 2 - 1 - Tissu urbain

Objectifs du PLU : - Respecter l’identité du bâti
- Permettre une extension modérée du tissu bâti existant

Incidences du projet :
Le PLU aura comme principale incidence la pérennisation du tissu bâti existant.

Le règlement des zones urbaines a fait l’objet d’adaptation pour rapprocher les prescriptions des
formes urbaines existantes. Cela favorise le maintien, voire l'amélioration de l'homogénéité des
caractères et de la composition urbaine de Haute-Isle, notamment par la préservation des murs de
clôtures anciens en maçonnerie de moellons
Dans ce dessein, la réglementation relative à l’aspect extérieur des constructions a été enrichie,
affichant ainsi cette volonté de conservation et de valorisation du patrimoine local et du paysage
urbain de la commune.

Enfin, une mixité fonctionnelle entre habitat, activités et équipements collectifs est assurée par le
règlement.

Certains parcs et jardins de propriétés bâties sont pour partie sanctuarisés en raison de la présence
d’habitats protégés au titre de Natura 2000 entraînant une limitation des droits à bâtir.
Ponctuellement, un espace de zone classée UH au POS et UH au PLU a été détouré pour constater
les habitats à préserver et dès lors classé en Np.

IV - 2 - 2 - Patrimoine bâti

Objectifs du PLU : - Pérenniser le patrimoine à caractère local

Incidences du projet :
Par patrimoine local, il faut entendre les éléments bâtis ou non ne faisant pas l’objet d’un
classement au titre des monuments historiques.
La commune a souhaité préserver certains éléments bâtis patrimoniaux. Cette protection se traduit
notamment par l’application de la Loi Paysage. Ces éléments, repérés au plan de zonage, sont
protégés par l'obligation de maintenir leur aspect. Pour certains d’entre eux, c’est la composition du
bâti typique du Vexin français qui est privilégiée.
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IV - 3 - Incidences sur les ressources naturelles

IV - 3 - 1 - Qualité des eaux superficielles et souterraines / assainissement

Pressions existantes : - Pente forte en amont de l’urbanisation entraînant un risque de ruissellement
- Captage d’eau potable situé à proximité d’un périmètre urbanisé

Incidences du projet :
Aucune urbanisation nouvelle n’est prévue sur les zones de pentes fortes.
La limitation du potentiel urbanisable n’augmente pas la pression de l’urbanisation sur les
ressources naturelles et notamment les eaux superficielles.
Concernant les eaux souterraines, les périmètres de protection, et donc leur règlement, restent en
place.

La capacité d’approvisionnement et les performances du réseau d’eau potable sont suffisantes,
notamment au regard des perspectives de croissance de la population hautilienne. (Cf. Annexes
sanitaires).

IV - 3 - 2 - Assainissement

Pressions existantes : pas d’assainissement collectif

Incidences du projet : Depuis décembre 2004, la commune dispose d’un SPANC qui va permettre
la mise aux normes des systèmes d’assainissement et donc la qualité des rejets qui se déversent dans
la Seine. Le PLU préconise la gestion séparée des eaux usées et eaux pluviales afin d’améliorer le
fonctionnement des systèmes autonomes.
Pour les eaux pluviales et de ruissellement, le PLU prévoit l'infiltration des eaux pluviales sur
l'unité foncière avec une réglementation du débit d’écoulement. Ces règles doivent permettre une
stabilité des impacts par rapport à la situation actuelle.

IV - 3  - 3 - Qualité de l’air et du climat

Pressions existantes : La principale pression est due à la circulation automobile, liée d’une part à
des migrations alternantes, et d’autre part, aux visiteurs du week-end.

Incidences du projet :
La faible population de Haute-Isle et les faibles perspectives démographiques du PLU sont sans
impact.
La volonté communale d’améliorer les liaisons douces participe à l’atténuation du changement
climatique.
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IV - 4 - Incidences sur la prise en compte des risques

IV - 4 - 1 - Risques naturels

Objectifs du PLU : Tenir compte des servitudes relevant des zones inondables et des zones
soumises aux risques d’éboulements liés à la falaise.

Pressions existantes : - Risques d’éboulement liés à la falaise : L’instabilité des éperons rocheux
peut entraîner ponctuellement des chutes de blocs plus ou moins importants pouvant atteindre les
habitations situées au pied de la falaise.
- Risque d’inondation de la Seine : la partie au Sud de la RD 913 est répertoriée en zone inondable.

Incidences du projet :
Le risque est clairement identifié au PLU – plans des servitudes et informations dans le rapport de
présentation et le règlement - . Les règles opposables s’appliquent via les PPR et les cartes d’aléas
qui permettent, au travers de l’article R.111-2 du Code de l’Urbanisme, des mesures de protection
des biens et des personnes.

Il existe un axe de ruissellement, sur le plateau, situé au sein du bois de Haute-Isle. Il est repéré au
plan de zonage. Il se situe dans la zone N et entièrement concerné par l’espace boisé classé. Ce
classement interdit toute construction, installation, remblaiement, etc., sa protection est donc
absolue.

Les emplacements réservés n°1 et 2, correspondant respectivement à la création d’une salle
communale, et d’un parking et équipement d’intérêt général sont situés en zone inondable. Le choix
de leur localisation s’inscrit dans une cohérence d’ensemble, à proximité du pôle d’équipements
existants, avec la présence de la mairie et du cimetière. L’espace de stationnement ne génère pas
d’obstacle à l’écoulement de l’eau. Il est judicieusement situé à proximité des équipements
précédemment décrits. Il participe en outre à réduire les risques d’accidents liés au stationnement
sauvage induit par la fréquentation de ces équipements.

Le projet de reconstruction et d’extension de maison de retraite se situe en partie en aléa fort
instabilité de falaise. Conformément aux prescriptions de l’article R.111-2, une étude géotechnique
a été réalisée afin de définir les risques et les moyens de prévention. Cette étude a mis en évidence
des risques de chute de pierres et propose deux solutions : la mise en place d’un filet métallique de
protection ou d’un écran pare-pierre. Les mesures nécessaires devront être prises afin de ne pas
porter atteinte à la sécurité du site et des personnes.

IV - 4 - 2 - Les déchets

Pressions existantes :
La collecte des ordures ménagères est réalisée régulièrement sur le territoire de la commune. Le
ramassage des résidus ménagers s’effectue une fois par semaine. Une collecte en tri sélectif est
également organisée, elle a lieu une fois par semaine.

Incidences du projet :
La stabilité prévue par le PLU ne modifiera pas l'équilibre actuel. Le périmètre de collecte ne sera
pas étendu par le projet.
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IV - 5 - Site Natura 2000

L’évaluation préliminaire développée ci-dessus montre que seules les évolutions de la frange Sud
du coteau, au contact de l’urbanisation, sont susceptibles d’affecter le site Natura 2000 FR
n°110797 «  Boucles et coteaux de la Seine ». Il a donc été décidé d’effectuer une étude spécifique
des milieux et des incidences concernées.

Cette étude est jointe en annexes.

Outre les zones susceptibles d’être affectées, la mission a effectué une expertise des continuités
écologiques à l’échelle de tout le coteau. Cette approche a permis de préciser certains périmètres et
d’enrichir le règlement du PLU, notamment les prescriptions sur les clôtures.
De façon simultanée à l’étude des incidences, le règlement et son zonage ont évolué sur la base des
préconisations techniques du maître d’œuvre de l’étude d’incidence.

Les conclusions de ces évolutions sont exprimées dans l’étude d’incidence :
 Les éléments constitutifs du site et leur dynamique sont préservés ;
 Ils ne subiront pas d’interférence physique ;
 Le projet n’induit pas de fragmentation écologique supplémentaire.

En raison de la présence du Site Natura 2000 sur le territoire de la commune et suivant le décret
2005-608 du 27 mai 2005 transposant la directive 2001/42/CE dite "plans programmes" du 21
juin 2001 sur l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, le
Plan Local d'Urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale stratégique dans la
mesure où il serait susceptible d'affecter de façon notable le site Natura 2000.
C'est une démarche itérative de prise en compte de l'environnement tout au long de l'étude du
Plan.

Le rapport de présentation intègre ainsi l'évaluation environnementale qui s'articule à chaque
étape de l'élaboration du P.L.U.:

• il analyse l'Etat Initial de l'Environnement (EIE) et les perspectives d'évolution en
exposant les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par
la mise en œuvre du plan,

• il explique les choix retenus pour établir le Projet d'Aménagement et de Développement
Durable au regard des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau
international, communautaire ou national,

• il analyse et prend en compte les incidences du PLU sur l'environnement,

• il précise les mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser s'il y a lieu les
conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement,

• il rappelle que le plan fera l'objet d'un suivi des résultats de son application notamment en
ce qui concerne l'environnement au plus tard à l'expiration d'un délai de dix ans à compter
de son approbation,

• il comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la
manière dont l'évaluation a été effectuée.
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Par ailleurs, le projet communal est sans impact sur la ZPS « Boucles de la Seine », aucune
évolution dans ou à proximité de ce secteur – lui-même non limitrophe de Haute-Isle – n’étant
envisagé.

Ainsi, la mise en oeuvre du P.A.D.D., du plan de zonage et du règlement a été analysée sous toutes
les thématiques environnementales. Aucune incidence négative significative sur l’environnement
n’en ressort. Le P.L.U. affirme nettement la protection de l’environnement.
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IV - 6 - Méthodologie de l’évaluation environnementale

Le territoire communal de Haute-Isle est concerné par plusieurs espaces à forte valeur
environnementale.

A partir du corpus de données disponibles sur l’environnement naturel, les inventaires écologiques
et les différentes mesures de protection de l’environnement (cf. « Analyse de l’état initial du site et
de l’environnement »), une analyse a été effectuée au regard des objectifs communaux à plus ou
moins long terme et leur évolution.

Les choix retenus pour établir le PADD s’inscrivent en cohérence avec la stratégie nationale de
développement durable par la mise en œuvre d’une planification harmonieuse entre le
fonctionnement quotidien d’un village et les enjeux de protection majeure qui se rapportent au site
(RNN, Natura 2000, sites inscrits et classés)
Nonobstant le faible poids de Haute-Isle à l’échelle de l’impact climatique au niveau national et
international, l’objectif de la modération de la croissance de la population énoncé dans le PADD
génère un impact des plus faibles sur les évolutions du climat.

Une comparaison a été établie entre les impacts du POS et du projet de PLU sur l’environnement.
Cela a donné lieu à une prise en compte plus fine des enjeux environnementaux, notamment par un
réajustement des perspectives d’évolution du document d’urbanisme.

Une expertise de terrain, menée par O.G.E., ciblée sur les habitats remarquables de la commune est
venue enrichir et étayer les évaluations d’impact ou d’incidences.

Une analyse à la parcelle a été menée sur les habitats de pelouse afin de veiller à ce que le PLU
n’entraîne pas d’altération de leur état de conservation.
Une attention particulière au maintien des continuités écologiques longitudinales et transversales au
sein du coteau pour la grande faune a été apportée.

Les objectifs sont de :
- vérifier la présence et l’état de conservation des habitats et/ou espèces qui ont justifié la
désignation de la Réserve Naturelle Nationale et du site Natura 2000 notamment dans les zones
d’habitations et d’équipements de la commune (ou à proximité immédiate) ;
- identifier si les projets prévus peuvent impacter ou avoir une incidence sur des habitats et/ou
espèces remarquables et s’ils se situent dans des secteurs à fort enjeu écologique.

Aucun enjeu écologique n’a été identifié sur les sites pressentis pour les projets de la commune.

Cette approche a permis de préciser certains périmètres, de réajuster le zonage et d’enrichir le
règlement du PLU.
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IV - 7 - Indicateurs de suivi

Afin d’évaluer la pertinence du P.L.U., des indicateurs de suivi ont été sélectionnés en sorte de
retenir :

- les plus pertinents pour la commune ;
- les plus simples à renseigner / utiliser ;
- les plus représentatifs des enjeux et problématiques du territoire communal.

Ces indicateurs serviront à l’analyse des résultats de l’application du PLU, notamment du point de
vue de l'environnement et de la maîtrise de la consommation des espaces. Cette analyse devra avoir
lieu au plus tard à l'expiration d'un délai de six ans à compter de la délibération portant approbation
du PLU conformément à l’article L. 123-12-2 du Code de l’urbanisme.

IV - 7 - 1 - Indicateurs de suivi – Site Natura 2000

Les indicateurs de suivi relatifs au site Natura 2000 « Coteaux et Boucle de la Seine » sont
présentés dans le Document d’Objectifs (DOCB), en date d’octobre 2007 et arrêté le 20 décembre
2007, établis par le PNR du Vexin Français en coordination avec la Direction Régionale de
l’Environnement - Ile de France - Bassin Seine-Normandie.

Les indicateurs de suivi sont susceptibles d’évolutions dans la durée prises en compte dans le cadre
des actualisations du DOCOB.
L’extrait « Le suivi du site » du DOCOB précité est joint en annexes du présent document.

IV - 7 - 1 - Indicateurs de suivi du PLU

Objectifs Indicateurs

Modérer la croissance de la population, limiter
l’extension de l’urbanisation

- Nombre de constructions de logements
(Sitadel)
- Surface de terrains construits
- Evolution de la part des résidences principales
et secondaires selon l’INSEE
- Nombre de permis de construire délivrés en
zone U pour de nouveaux logements

Préserver le patrimoine environnemental et
paysager, la biodiversité des milieux naturels

- Evolution de la consommation d’espace
- Maintien des coupures d’urbanisation
- Suivi des surfaces des différents inventaires et
protections réglementaires
- Evolution du nombre d’espèces pour chaque
milieu naturel spécifique identifié

Améliorer les équipements publics

- Création d’équipements de superstructure (salle
communale)
- Conformité de la performance des ouvrages et
des équipements d’épuration et de traitement des
eaux pluviales

Améliorer les conditions de circulation et
d’accessibilité

- Aménagement des chemins de promenade
- Réalisation de places de stationnement

Aider au développement économique du village

- Evolution du nombre de locaux d’activités
- Nombres de constructions de locaux
commerciaux (Sitadel)
- SAU communale / surface de zone A
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IV - 8 - Mesures compensatoires ou recommandations

Plusieurs recommandations ont été intégrées au PLU :

- Liste d’espèces végétales locales recommandées jointes en annexe du règlement,
- Préservation et entretien des chemins (bermes herbeuses constituent des zones de contact entre
milieux ouverts et boisés) : favorise la végétation d’ourlets et de pelouses (flore souvent
patrimoniale),
- La recommandation de ne pas créer de nouveaux éclairages en particulier ceux préjudiciables pour
le Petit Rhinolophe.

IV - 9 - Articulation du PLU avec les documents de planification

IV - 9 - 1 - Articulation du PLU avec les autres documents d’urbanisme

- Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France,

Conformément au chapitre III « Prise en compte des contraintes supra-communales, le PLU s’est
bien attaché à la conformité avec le SDRIF 1994.

- Le Plan du Parc Naturel Régional du Vexin Français

Conformément au chapitre III « Prise en compte des contraintes supra-communales, le PLU s’est
bien attaché à la conformité avec la Charte du Parc Naturel Régional du Vexin Français qui reprend
les orientations du SDRIF de manière plus ciblée.

IV - 9 - 2 - Articulation du PLU avec les autres planifications soumises à
évaluation environnementale

- Le Plan de Déplacement urbain d'Ile de France (PDUIF)

Le PLU a une obligation de compatibilité avec le PDU d’Ile-de-France;  c'est un document de
planification et de programmation qui définit les objectifs à atteindre et les actions à entreprendre
pour organiser de façon durable les déplacements des Franciliens. Sa révision est en cours depuis
2007.

Le projet de la commune de Haute-Isle n’est pas d’une échelle comparable à celle du PDUIF.

- Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine -
Normandie

Le PLU s’est attaché à respecter une obligation de compatibilité avec le SDAGE, outil de
planification et de cohérence de la politique de l'eau; le SDAGE sur le bassin Seine Normandie a
fixé comme ambition d'obtenir en 2015 le "bon état écologique" sur 2/3 des masses d'eau au travers
des moyens mis en œuvre par la commune (schéma directeur d’assainissement).



- 156 -

Plan Local d’Urbanisme de HAUTE-ISLE – Rapport de présentation et évaluation environnementale

V - TABLEAU DES SURFACES

NB : les superficies ont été recalculées sous progiciel informatique, elles peuvent donc présenter
des différences entre les superficies du tableau ci-dessous et celles affichées au rapport de
présentation du POS.

Zones urbaines

Dénomination de la zone Superficie totale au POS
(en ha)

Superficie totale au PLU
(en ha)

Evolution
POS/PLU

UA 2,0 4,2 + 2,2

dont UAa 1,1 2,8 + 1,7

dont UAb 0,6 1,4 + 0,8

UH 16,2 11,3 - 4,9

dont UHa 9,2 5,6 - 3,6

dont UHb 0,4 - - 0,4

UE - 0,7 + 0,7

dont UEa 0,4 + 0,4

TOTAL 18,2 16,2 - 2

Zones agricoles

Dénomination de la zone Superficie totale au POS
 (en ha)

Superficie totale au PLU
(en ha)

Evolution
POS/PLU

A 22,9

dont Ap - 22,5

NC 0,4 -

TOTAL 0,4 22,9 + 22,5
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Zones naturelles

Dénomination de la zone Superficie totale au POS
(en ha)

Superficie totale au PLU
(en ha)

Evolution
POS/PLU

N 217,9

dont Na 6,9

dont Nb 19,1

dont Nc 1,5

dont Np 114,6

ND 167,9

NDa (*) 14,8

NDb (*) 15,8

NDc (*) 39,9

TOTAL 238,4 217,9 - 20,5

(*) notamment délimités en fonction des typologies de risques

Tableau récapitulatif

Dénomination de la zone Superficie totale (en ha) Superficie totale en % du
territoire communal

Evolution
POS/PLU

(en ha)

Au POS Au PLU Au POS Au PLU

U 18,2 16,2 7,1 6,3 - 2

A 0,4 22,9 0,1 8,9 + 22,5

N 238,4 217,9 92,8 84,8 - 20,5

TOTAL 257,0 257,0 100% 100% 0,0
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VI - RESUME NON TECHNIQUE

Introduction

Le Plan d'Occupation des Sols de la commune de Haute-Isle a été approuvé le 3 septembre 1995. Il
a été mis à jour le 17/10/1997, le 03/03/2001, le 13/05/2008 et le 12/12/2009. Par la délibération du
18 avril 2008, le Conseil Municipal de Haute-Isle a engagé la procédure de révision de son Plan
d’Occupation des Sols (POS) induisant sa transformation en Plan Local d’Urbanisme (PLU).

La commune de Haute-Isle se situe à l’extrême Sud-Ouest du département du Val d’Oise, en limite
avec le département des Yvelines et proche du département de l’Eure.
Cette commune de 257 hectares prend place entre l’éperon rocheux et le méandre de la Seine.

Haute-Isle adhère à la Communauté de Communes du Vexin Val de Seine créée en 2005 qui
regroupe 8 communes : Amenucourt, Chérence, Chaussy, Haute-Isle, La Roche-Guyon, Vétheuil,
Villers-en-Arthies, Vienne-en-Arthies.

La morphologie du territoire

Le territoire communal s’étend au Nord sur le plateau du Vexin avec le bois Haute-Isle.
Ce site correspond, pour l'essentiel, à l'un des grands méandres de la Seine. Le village est traversé
d’Est en Ouest par un axe de communication, très fréquenté, la RD 913 qui relie Meulan Les
Mureaux à Vernon.

La structure urbaine se compose d’un village et de son hameau Chantemesle, dont le bâti s’égrène
en fond de vallée et en pied de coteau le long de la route départementale.

Des risques de mouvements de terrains de différente nature ont été identifiés sur le territoire
communal : il s’agit de « risques d’effondrement ou d’affaissement du sol liés à la présence
d’anciennes carrières souterraines abandonnées » qui ont fait l’objet d’un Plan de Prévention des
Risques Naturels (PPRN). Le phénomène de retraits et gonflements des argiles est présent sur le
territoire communal, de même que le risque d’éboulement de falaises.
Par ailleurs, le territoire est concerné par le Plan de Prévention des Risques d’Inondation de la Seine
(P.P.R.I.).

L’environnement naturel

La qualité exceptionnelle du site est soulignée par l'ensemble des protections qui s’appliquent sur le
territoire au titre des sites, de la biodiversité des milieux, des monuments historiques et des
inventaires de milieux d’intérêt écologique remarquable :

- Réserve Naturelle Nationale
- Site Natura 2000
- Monuments historiques
- « Site d’intérêt écologique prioritaire ou important » au plan de référence du PNR du Vexin

français sur l’ensemble du territoire,
- 3 sites inscrits et 3 sites classés
- ZNIEFF de type 1 et 2

L’espace naturel constitué d’une plaine agricole, de boisements, de parcs et jardins, d’éperons
rocheux, représente 92% de la superficie communale.
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La démographie et le logement

Au dernier recensement de 2009, la commune comptait 326 habitants. La population de Haute-Isle a
connu une croissance démographique constante et sensible depuis ces trente dernières années. La
croissance forte du solde migratoire témoigne de l'attractivité de la commune.
La taille des ménages a augmenté entre 1999 et 2005 de 2,14 à 2,30 contrairement à la tendance à la
baisse à l’échelle de l'intercommunalité et du département. Elle reste cependant faible au regard du
contexte environnant.

Depuis les années 1990, la variation du parc global de logements est caractérisée par une
augmentation  du nombre de résidences principales.
Le rythme des constructions entre 2000 et est de 0 logement par an. L'offre de logements provient
donc essentiellement de la reconversion des logements vacants et de résidences secondaires.

Les activités

Le taux d’activité (57,4% en 2006), supérieur à celui du département, a fortement augmenté depuis
1982.

La très grande majorité des habitants de Haute-Isle travaille à l'extérieur de la commune.

Les catégories socioprofessionnelles les plus représentées sont les employés, les professions
intermédiaires et les cadres supérieurs

Présentation des objectifs du PLU

Le développement maîtrisé de l’urbanisation et la préservation de la qualité du site
(environnement naturel et paysager) sont les deux axes principaux du PLU.
Ce dernier doit également permettre l’adéquation entre l'offre d'équipements et les besoins de la
population, offrir des conditions favorables au développement économique du village et contribuer
à l’amélioration du réseau viaire, piéton et du stationnement.
Enfin, le PLU doit intégrer les enjeux environnementaux et les risques naturels identifiés sur le
territoire afin de valoriser ses atouts et d’atténuer ses fragilités.

Principales évolutions du document

• sur la forme

- Un travail de mise en conformité des documents avec la législation actuellement en vigueur a été
réalisé.

- Certaines règles ont été simplifiées ou clarifiées.
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• sur le fond

Les orientations principales de la révision du P.L.U. sont issues du projet communal ; ce dernier
est exposé dans le P.A.D.D. (Projet d’Aménagement et de Développement Durable), qui est une
pièce centrale du P.L.U.

La stratégie d’aménagement et de développement communal s’articule autour de huit orientations
réparties selon quatre thématiques :

- Habitats, équipements et urbanisation
1 – Renforcer l’identité urbaine et paysagère du bâti et valoriser son caractère patrimonial
2 – Modérer la croissance de la population en lien avec l'offre d'équipements
3 – Améliorer les équipements publics  en adéquation avec les besoins de la population existante

- Patrimoine environnemental et paysager
4 – Maintenir la cohérence urbaine et paysagère par l’alternance de « coupures vertes » et de
secteurs bâtis maîtrisés (zones paysagères et zones de bâti)
5 – Préserver l’environnement rural et patrimonial, la biodiversité des milieux naturels, la qualité du
paysage et la perception de la succession des éperons rocheux
6 – Prendre en compte la prévention contre les risques naturels

- Déplacements et accessibilité
7 – Améliorer les conditions de circulation et d’accessibilité piétonne et motorisée

- Activités économiques
8 – Aider au développement économique du village et notamment de l’activité agricole, sylvicole et
agro-pastorale

Articulation du PLU avec les autres plans et programmes

Le PLU doit intégrer et respecter les orientations des plans et programmes de niveau supérieur :
Schéma  Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux de Seine Normandie (SDAGE Seine
Normandie), Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF), Charte du Parc Naturel
Régional du Vexin Français.
Les Plans de Prévention des Risques (PPR) validés ou à l’étude sont les éléments les plus
importants à prendre en compte.

Diagnostic environnemental

Ce diagnostic environnemental a permis de mettre en évidence les enjeux communaux :
· les enjeux liés à la flore communale :
• vérifier la présence d’espèces protégées avant toute perturbation des milieux ;
• maintenir les habitats favorables à l’expression des espèces patrimoniales ;
• assurer un suivi des populations d’espèces protégées et patrimoniales ;

· les enjeux liés à la faune communale :
• limiter le dérangement des espèces sensibles ;
• conserver les habitats et entités naturelles associées à la richesse faunistique ;
• préserver les corridors écologiques ;
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· les enjeux liés aux habitats :
• conserver et renforcer les milieux ouverts du coteau ;
• lutter contre le boisement des coteaux ;
• réintroduire l'agro-pastoralisme sur le coteau ;
• maintenir des entités écologiques fonctionnelles ;
• limiter l'évolution de l'urbanisation en direction des habitats protégés ;

· les enjeux liés aux zones naturelles d’intérêt reconnu :
• préserver et gérer les habitats identifiés au titre de la directive habitats ;
• limiter l'évolution de l'urbanisation en direction des habitats protégés ;

· les enjeux liés aux corridors écologiques :
• préserver les continuums écologiques dans le document d’urbanisme ;

· les enjeux liés aux paysages :
• préserver la qualité des paysages du coteau avec ses espaces ouverts ;
• préserver les ouvertures du tissu urbanisé tant vers le coteau que vers la plaine ;

· les enjeux liés au patrimoine culturel et architectural :
• repérer et préserver le patrimoine non classé ;

· les enjeux liés aux risques :
• limiter la population exposée aux risques ;
• respecter les différentes prescriptions et servitudes tout en veillant à la gestion

         des contradictions entre certains travaux et la protection des habitats ;

· les enjeux liés à l’alimentation en eau potable :
• faire appliquer les règles de protection du captage d’eau potable.

Évaluation environnementale du PLU

La mise en œuvre du PADD, du plan de zonage et du règlement a été analysée sous toutes les
thématiques environnementales. Aucune incidence négative significative sur l’environnement n’en
ressort.
Le PLU affine la protection de l’environnement par rapport au POS. Il tient particulièrement
compte des habitats protégés en les excluant de tout aménagement grâce au zonage.

Incidences notables sur la ZSC « Coteaux et Boucles de la Seine »

Le site est principalement constitué de coteaux calcaires où se développent des pelouses. Les
formations végétales acidiphiles sèches (landes et pelouses), d'un grand intérêt phytoécologique
sont situées sur les terrasses alluviales. Ce site présente des habitats rares en Ile-de-France ainsi que
des espèces végétales en limite de répartition biogéographique. D’une superficie totale de 1414 ha,
il concerne 44% du territoire communal, dont 98% sont des espaces à vocation naturelle.

Des habitats d’intérêt communautaire (dont certains prioritaires) et des espèces sont présents sur le
territoire communal.

L’analyse de la mise en œuvre du PLU n’induit aucune incidence négative significative sur les
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habitats, habitats d’espèce et espèces de la ZSC car :

- les habitats de pelouses identifiés sont préservés au titre du zonage Np du PLU ;

- le maintien des continuités écologiques longitudinales et transversales au sein du coteau pour la
grande faune est respecté ;

- aucun enjeu écologique n’a été identifié sur les sites pressentis pour les projets de la commune.

Incidences notables sur la ZPS « Boucle de Moisson, de Guernes et de Rosny »

Les projets communaux ne concernent pas ou n’affectent pas à distance les espèces qui ont justifié
la Zone de Protection Spéciale « Boucles de Moisson, de Guernes et de Rosny », située sur les
communes limitrophes.
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ANNEXES

- Extrait du DOCOB « VI – LE SUIVI DU SITE »

- Liste des éléments remarquables

- Fiche des pelouses sèches sur calcaire (PNR)

- Etudes d’impacts et d’incidences du PLU de la commune de Haute-Isle
NB : Dans les schémas comparatifs du document « Etudes d’impacts et d’incidences », le POS apparaît
en bleu et le PLU en noir.

- Lexique des abréviations en urbanisme



ANNEXES

EXTRAIT DU  DOCOB « VI – LE SUIVI DU SITE »





















ANNEXES

LISTE DES ELEMENTS REMARQUABLES



 

LISTE DES ELEMENTS PAYSAGER REMARQUABLES FIGURANT AU PLAN 

 
 

Arbre - Tilleul 
Patrimoine naturel 
 
Village - cœur de bourg 
Parking face à la mairie 
 
Etat de conservation : bon 

 

 
 

Arbres – Alignement de tilleuls 
Patrimoine naturel 
 
Entrée Ouest du Village 
Bordure de la RD913 côté Seine 
 
Etat de conservation : bon 

 

 
 

 
 
  



 

LISTE DES ELEMENTS BATIS REMARQUABLES FIGURANT AU PLAN 

 

Eglise troglodytique de l'Annonciation et 
cimetière 
Patrimoine religieux 
 
Village - cœur de bourg 
 
Construction XVIIe siècle par excavation.  
Eglise, précédée du cimetière, en contre-haut 
de la route de la vallée. Clocher carré 
émergeant de la falaise 
Retable et jubé remarquables 
ISMH 
Erigée en 1670 par les villageois et le seigneur 
du lieu, Nicolas Dongois, neveu de l’écrivain 
Nicolas Boileau (1636-1711) 
 
Etat de conservation : bon état 

 

 
 

Monument à la mémoire de la famille 
Gaudichard 
Patrimoine civil 
 
Village - cimetière 
 
Monument funéraire du XXe siècle aux allures 
d’une ruine du haut Moyen Âge 
A la mémoire du docteur Gaudichard (1879-
1955), amateur d’archéologie, qui œuvra pour 
la sauvegarde des richesses historiques et 
archéologiques du village 
 
Etat de conservation : bon état 

 

 
 

Chapelle troglodytique ancienne 
Patrimoine troglodytique 
 
Village - coteau 
 
Construction troglodytique du Moyen Âge 
située en contre-haut de l’église du XVIIe 
siècle et abandonnée lors de la construction 
de cette dernière 
 
Etat de conservation : ruine 

 

 

 

 

  



Colombier de la Duchesse d’Enville 
Patrimoine troglodytique 
 
Village - coteau 
 
Excavation dans un éperon rocheux de craie 
surplombant la vallée de la Seine, formant 
colombier par transformation au XVIIIe siècle 
d'une habitation troglodytique médiévale 
Louise-Elisabeth de La Rochefoucauld y 
exploite le guano pour l’expérimentation de 
cultures et techniques agricoles nouvelles 
 
Etat de conservation : ruine 

 

 

Pigeonnier de Boileau 
Patrimoine troglodytique 
 
Village - coteau 
 
Construction XVIIe siècle par réemploi en 
colombier d’habitats troglodytiques anciens 
 
Etat de conservation : ruine 

 

 
 

Maison de bourg - habitation 
Patrimoine civil 
 
Village - Cœur de bourg 
20, chemin du Village 95780 Haute-Isle 
 
Construction XVIIe siècle (fin)/XIXe siècle 
(début). Maison de vigneron d'origine très 
ancienne étendue en maison de bourg avec 
pignon sur rue et petit jardin clos dans la rue 
haute du bourg 
R+2 avec moellons et crépi rose du XIXe siècle 
 
Etat de conservation : authenticité conservée 

 

 

Fontaine - abreuvoir 
Patrimoine rural lié à l’eau 
 
Village - cœur de bourg 
 
Fontaine - abreuvoir ancienne, remaniée au 
XIXe siècle en moellons, en bordure de voie, 
présentant deux cavités cintrées 
A usage des villageois et pour l’activité agro-
pastorale, les vignes et les vergers dans le 
Vallon de Haute-Isle 
 
Etat de conservation : partiellement 
recouverte par la végétation 

 

 
 



Mur du parc de Boileau 
Patrimoine civil 
 
Village - coteau 
 
Construction XVIIe siècle. Parties subsistantes 
du mur d’enceinte en moellons maçonnés, 
ruines d’un pavillon et du réseau hydraulique 
du XVIIIe siècle 
Nicolas Boileau y écrit l’Epitre VI à Lamoignon 
(1677) 
 
Etat de conservation : ruine partielle 

 

 

Maison de bourg - habitation 
 
Patrimoine civil 
 
Hameau de Chantemesle 
100, route de la Vallée 95780 Haute-Isle 
 
Construction XVIIe siècle (fin)/XIXe siècle 
(début). Maison en contre-haut de la route, 
R+2 avec moellons et enduits anciens 
Charles Conder (1868-1909), peintre anglais, 
vécut dans cette maison. Robin Fedden (1909-
1977), poète anglais, y vécut également 
 
Etat de conservation : authenticité conservée 

 

 
 

Ancienne carrière 
Patrimoine troglodytique 
 
Coteau 
Lieudit ‘’ Cocriomont ’’ 
 
Carrière d’extraction de la craie 
ultérieurement utilisée en habitation puis 
abandonnée au XIXe siècle 
 
Etat de conservation : ruine 

 

 

Pigeonnier 
Patrimoine troglodytique 
 
Hameau de Chantemesle – coteau 
Lieudit ‘’ Le Colombier ’’ 
 
Excavation dans un éperon rocheux de craie 
surplombant la vallée de la Seine, formant 
pigeonnier et chapelle troglodytique de 
Chantemesle érigée en 1588 
 
Etat de conservation : ruine 

 

 
 

  



Maison de bourg - habitation 
Patrimoine civil 
 
Hameau de Chantemesle 
4, chemin de l' Ormeteau 
 
Habitat de villégiature construit au début du 
XXe siècle, dans la partie basse du hameau, 
entre la route et la Seine, caractérisé par un 
crépi et enduit coloré en jaune, tuiles 
mécaniques, persiennes et décors de frise, 
bandeau et crête sur le faîte du toit 
 
Etat de conservation : bon état 

 

 
 

Lavoir communal 
Patrimoine civil lié à l’eau 
 
Hameau de Chantemesle - bords de Seine 
Chemin de l'Abbaye 
 
Construction de briques datée de 1932. Lavoir 
fermé sur trois côtés et se composant d’un 
bassin unique présentant des carreaux à laver 
sur l’un des côtés 
 
Etat de conservation : bon état 

 

 
 
 

Silo et appentis 
Patrimoine industriel 
 
Hameau de Chantemesle - Les Crochis 
Route de la Vallée 
 
Construction en décembre 1894 de l’usine à 
ciment avec ses fours, son silo flanqué 
d’appentis de bois à couvertures de tuiles 
plates. La société des Ciments de Chantemesle 
est alors dirigée par l’industriel Jean Lassalle 
 
Etat de conservation : moyen 

 

 
 

Pierre drette 
Patrimoine archéologique 
 
Chantemesle Est - coteau 
Lieudit ‘’ Les Fonciers ‘’ 
 
Mégalithe d’une hauteur de 5,50 m sur une 
base de 7,30 m et une épaisseur de 0,80 m, 
érigé de main d’homme. Ayant servi au Moyen 
Âge de borne territoriale à l’est du domaine 
de La Roche-Guyon (péage sur la Seine) 
 
Etat de conservation : partiellement recouvert 
par la végétation 
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FICHE DES PELOUSES SECHES SUR CALCAIRE (PNR)
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1 CONTEXTE ET OBJET DE L 'ÉTUDE 

Située au cœur du site des Boucles de la Seine entre les villages de Vétheuil et de La Roche 
Guyon, la commune de Haute-Isle s’inscrit dans un contexte écologique remarquable. En 
effet, s’étalant sur près de 4 kilomètres, son territoire est en partie couvert par plusieurs 
périmètres de protection du patrimoine naturel, notamment la Zone Spéciale de 
Conservation « Coteaux et Boucles de la Seine » et la Réserve Naturel Nationale des 
Coteaux de Seine. 

Dans le cadre du passage du POS en PLU et tenant compte des projets de la commune, 
une étude doit être menée pour évaluer : 

- leurs impacts sur la Réserve Naturelle Nationale, sur les espèces protégées 
hébergées par la commune et sur les continuités écologiques ; 

- leur incidence sur les sites Natura 2000 (ZPS et ZSC) conformément aux dispositions 
du décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 et du 1° du III de l'article L.414-4 qui fixe 
l'obligation d'évaluation des incidences Natura 2000 définie à l'article R.414-23 du 
Code de l'environnement. 

Les projets de la commune portent sur des modifications de zonage ainsi que sur des projets 
ponctuels prévus par la commune (voiries, équipements, activités de loisirs…). 

La mission d’O.G.E. consiste en une expertise de terrain ciblée sur les habitats 
remarquables de la commune pour réaliser les évaluations d’impact ou d’incidences.  

Les objectifs sont de : 

- vérifier la présence et l’état de conservation des habitats et/ou espèces qui ont justifié 
la désignation de la Réserve Naturelle Nationale et du site Natura 2000 notamment 
dans les zones d’habitations et d’équipements de la commune (ou à proximité 
immédiate) ; 

- identifier si les projets prévus peuvent impacter ou avoir une incidence sur des 
habitats et/ou espèces remarquables et s’ils se situent dans des secteurs à fort enjeu 
écologique. 
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2 PRÉSENTATION DE LA COMMUNE DE HAUTE-ISLE 

2.1 LOCALISATION  

La commune de Haute-Isle se situe en bordure de Seine dans le département du Val d’Oise 
(95) à près de 65 km à l’ouest de Paris. 
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2.2 LE PATRIMOINE NATUREL CONNU DE LA COMMUNE DE HAUTE-ISLE :  PÉRIMÈTRES 
D’INVENTAIRES ET DE PROTECTION 

2.2.1 Les périmètres de protection  

2.2.1.1 La Zone Spéciale de Conservation « Coteaux et Boucles de la Seine » 

Le site est principalement constitué de coteaux calcaires où se développent des pelouses et 
des boisements calcicoles. Les formations végétales acidiphiles sèches (landes et 
pelouses), d'un grand intérêt phytoécologique sont situées sur les terrasses alluviales de la 
boucle de Moisson. Ce site présente des habitats rares en Ile-de-France ainsi que des 
espèces végétales en limite de répartition biogéographique. 

Les méandres de la Seine, en limite nord-ouest de la région présentent des versants 
d'orientation, de pente et de substrat variables et contrastés. 

 

Le site est composé de 6 entités distinctes présentées ci-dessous et figurant sur la carte de 
la page suivante. 

Seules les entités B et D chevauchent le territoire de la commune de Haute-Isle. 
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La liste des habitats d’intérêt communautaire est présentée dans le tableau suivant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les habitats concernés par la désignation du site Natura 2000 sur la commune de Haute-Isle 
sont décrits en annexe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le texte de loi à l’origine du site est l’ « Arrêté du 25 mai 2010 portant désignation du site 
Natura 2000 coteaux et boucles de la Seine (zone spéciale de conservation) » 

 

Source : Docob « Coteaux et Boucles de la Seine » 
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2.2.1.2 La Zone de Protection Spéciale « Boucles de Moisson, de Guernes et de 
Rosny » 

La Zone de Protection Spéciale « Boucles de Moisson, de Guernes et de Rosny » ne 
chevauche pas la commune de Haute-Isle mais se situe, en partie, sur une commune 
limitrophe, celle de Moisson. 

Ces deux boucles de Seine comprennent à la fois de grands espaces boisés et des plans 
d'eau régulièrement égrenés le long du fleuve qui accueillent de nombreux oiseaux d'eau. 
On y observe des habitats rares (landes, zones steppiques), utilisés par les oiseaux non 
seulement en période de reproduction mais encore lors des passages prénuptiaux ou 
postnuptiaux. Le site revêt ainsi un grand intérêt en tant qu'étape migratoire pour l'Œdicnème 
criard ou l'Alouette lulu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Docob « Boucles de Moisson, de Guernes et de Rosny» 
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2.2.1.3 La Réserve Naturelle Nationale des Coteaux de la Seine 

La Réserve Naturelle Nationale des Coteaux de la Seine, créée le 30 mars 2009, s’étend sur 
268 hectares sur les communes de Vétheuil, Haute-Isle, La Roche-Guyon, Gommecourt et 
Bennecourt. Les coteaux de la Seine forment l’un des sites les plus remarquables du 
territoire du Parc Naturel Régional du Vexin Français : ce vaste amphithéâtre naturel aux 
reliefs escarpés et aux abrupts lumineux abrite une faune et une flore protégées ou rares 
comme la Mante religieuse, l’Hélianthème blanchâtre ou l’Astragale de Montpellier. 

Connu pour son paysage marquant, ensemble de pelouses calcaires les plus importantes du 
bassin parisien, avec ses falaises et pinacles crayeux au bord du fleuve, le site des Coteaux 
de la Seine présente un intérêt écologique floristique et faunistique majeur. L’un des objectifs 
de la réserve naturelle est de préserver des milieux ouverts, en alternance avec des zones 
boisées. 

La richesse floristique est exceptionnelle : 478 espèces y ont été recensées dont 14 
protégées et 128 assez rares en Ile-de-France. 5 sont d’intérêt prioritaire sur le site (Stipe 
penné, Cytise rampant, Orobranche pourpre, Hysope officinale, Ophrys petite araignée). 

On y croise des espèces nicheuses comme le Faucon pèlerin ou la Bondrée apivore, 
espèces d’intérêt communautaire ou encore le Bruant zizi, le Pouillot de Bonelli ou la 
Chouette effraie, assez rares en Ile-de-France. Les papillons comme le Flambé ou bien 
encore la Cigale des montagnes ou le Lézard vert s’épanouissent sur ces coteaux exposés 
plein sud. 

Les parcelles classées en Réserve Naturelle Nationale disposent d’une règlementation 
particulière. Le décret de classement de la réserve (N° 2009-352 du 30 mars 2009) établi le 
cadre règlementaire pour les usagers du site. Sont notamment interdits, sauf dans le cadre 
du plan de gestion et particularités, l’introduction d’animaux non domestiques et de 
végétaux, la cueillette, les travaux, publics ou privés, la circulation et le stationnement des 
véhicules, l’utilisation et le dépôt de produits et de déchets, les feux, les campements ou 
bivouacs. Une signalétique spécifique sera posée dans les tous prochains jours. Par ailleurs, 
toute activité pratiquée sur le site doit être signalée au préalable à l’équipe de la Réserve 
basée à la Maison du Parc. 

Décret n° 2009-352 du 30 mars 2009 portant création de la réserve naturelle nationale des 
coteaux de la Seine (Val-d’Oise et Yvelines) 

Source : http://www.pnr-vexin-francais.fr/fr/environnement/sites-prioritaires/reserve-naturelle-nationale/ 
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2.2.1.4 Parc Naturel Régional du Vexin français  

Reconnu pour la qualité de son patrimoine naturel et architectural, le Vexin français est 
classé « Parc naturel régional » depuis 1995. 

Au nord-ouest de l’Ile-de-France, le PNR du Vexin français s’étend sur 99 communes du Val 
d’Oise et des Yvelines et 71 000 hectares. Le classement du Parc repose autant sur la 
qualité des paysages et des milieux naturels que sur la grande homogénéité et la qualité 
architecturale des villages. 

Entité naturelle de caractère, le Vexin français offre des paysages et milieux étonnants 
(coteaux calcaires, marais, bois...) en Ile-de-France. Ce vaste plateau calcaire, dominant de 
100 m environ les régions environnantes est délimité par la Seine au sud, l’Oise à l’est, 
l’Epte à l’Ouest et la Troësne et l’Esches au nord. Le plateau est entaillé de vallées aux 
profils contrastés, tantôt longues, étroites et jalonnées de vallons (Viosne, Sausseron) ou qui 
s’épanouissent en véritables plaines alluviales (Aubette de Magny).  

Les paysages du Vexin français sont fortement marqués par une activité agricole où 
dominent les grandes cultures (blé, orge, colza). Surplombant le plateau, les buttes d’Arthies, 
de Rosne et de Marines dressent leur silhouette boisée et ont conservé leur chapeau de 
sable et de meulière. L’intérêt patrimonial du Vexin français réside à la fois dans la diversité 
des habitats naturels qui y sont représentés, la présence de sites d’intérêt national et la 
présence d’espèces végétales protégées et/ou en limite d’aire de répartition. 

La spécificité du Vexin français réside aussi dans son patrimoine architectural et bâti. Tous 
les styles d’architecture se côtoient et témoignent d’une occupation ancienne et des 
différentes époques de construction. En contrepoint à l’architecture remarquable des 
châteaux, églises et grands domaines agricoles, on note la simplicité du patrimoine rural du 
Vexin français (croix, moulins, fontaines, pigeonniers, lavoirs...). Aujourd’hui, chaque village 
possède un ou plusieurs monuments protégés au titre des Monuments Historiques. Le Parc 
naturel régional du Vexin français s’attache à sauvegarder et à valoriser ce patrimoine, ainsi 
que les savoir-faire qui l’ont façonné. 
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2.2.2 Les périmètres d’inventaires 

- La Zone d’Importance pour la Conservation des Oiseaux « Boucle de Moisson »  

Les boucles de Guernes et de Moisson constituent un ensemble géomorphologique 
remarquable où les terrasses alluviales de la Seine se juxtaposent à des affleurements 
calcaires. Les buttes résultant de l'érosion des terrasses et les coteaux abritent des faunes et 
des flores d'affinités méditerranéennes à boréo-montagnardes, en fonction du substrat et de 
l'exposition. Cette mosaïque de milieux rares en Ile-de-France est favorable à l’accueil d’une 
avifaune remarquable. Le site constitue en effet un des sites d'hivernage majeurs pour l'Ile-
de-France et un site d'importance nationale pour la reproduction de l'Oedicnème criard. 

Principales espèces de l’annexe I de la directive Oiseaux : Alouette lulu Lullula arborea, 
Bondrée apivore Pernis apivorus, Engoulevent d’Europe Caprimulgus europaeus, Martin-
pêcheur d’Europe Alcedo atthis, Oedicnème criard Burhinus oedicnemus, Râle des genêts 
Crex crex. 

Source : DREAL fiche descriptive 

 

- La Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique de type 1 dite 
« Coteaux de la Roche-Guyon »   

Le périmètre de la ZNIEFF est plus vaste que celui de la Réserve Naturelle Nationale. 
Favorisés par un biotope remarquable (vaste amphithéâtre de pentes arides exposées au 
sud), les coteaux de la Roche-Guyon constituent le seul site francilien de pinacles crayeux 
de la basse vallée de Seine en bon état de conservation. Sa situation lui permet d'abriter des 
cortèges d'espèces méridionales remarquables, inféodées principalement aux pelouses et 
ourlets calcicoles. On dénombre 470 espèces végétales dont une trentaine sont 
déterminantes et 14 sont protégées. Les connaissances sur l'entomofaune sont partielles 
mais 9 espèces protégées ont été recensées. L'intérêt pour les vertébrés est plus limité, 
mais on note la présence du Torcol sur les marges du site. 

Source : DREAL fiche descriptive 

 

- La Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique de type 1 dite 
« Bois de la Roche ».  

Ce site correspond au versant nord du Bois de la Roche dont l'exposition favorise le 
développement de formations forestières d'influence sub-montagnarde, avec notamment des 
fougères remarquables comme le Polystic à aiguillons. 

Source : DREAL fiche descriptive 

 

- La Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique de type 2 dite 
« Vallée de l’Epte ».  

La vallée de l'Epte et ses vallons secondaires constituent un grand ensemble diversifié de 
milieux naturels remarquables : la rivière de l'Epte elle-même est une rivière de taille 
moyenne à courant relativement rapide, favorable au développement d'herbiers aquatiques 
riches (la Zannichellie des marais, protégée, est bien représentée) et dont les berges sont 
occupées par une population de Bergeronnette des ruisseaux importante. 
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Malgré la grave menace que représente la populiculture, le fond de la vallée présente encore 
quelques bois alluviaux qui abritent les seules populations franciliennes de la Balsamine des 
bois, protégée, ainsi que des ensembles prairiaux d'intérêt floristique et faunistique. Les 
versants présentent des formations calcicoles, bois de pentes, pelouses et ourlets de fort 
intérêt floristique. Selon l'exposition, ces versants peuvent être favorables soit à des espèces 
méridionales comme l'Astragale de Montpellier, protégée, soit à des espèces sub-
montagnardes comme l'Actée en épis, également protégée. 

Source : DREAL fiche descriptive 

 

- La Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique de type 2 dite 
« Boucles de Guernes-Moisson » .  

Les boucles de Guernes-Moisson constituent un ensemble géomorphologique remarquable 
où les terrasses alluviales de la Seine se juxtaposent à des affleurements calcaires. Les 
buttes résultant de l'érosion des terrasses et les coteaux abritent des faune et flore d'affinités 
méditerranéennes à boréo-montagnardes, en fonction du substrat et de l'exposition : ce sont 
ainsi au moins 30 espèces végétales remarquables dont 14 protégées qui démontrent 
l'intérêt patrimonial de cette zone, dont l'Astragale de Montpellier, le Pissenlit des marais et 
la Lentille d'eau sans racine. La diversité des milieux est aussi favorable à la faune puisque 
l'avifaune y trouve des sites d'hivernage majeurs pour l'Ile-de-France, des sites de 
reproduction (Faucon hobereau, Engoulevent d'Europe, Torcol fourmilier) et est un site 
d'importance nationale pour la reproduction de l'Œdicnème criard. Les milieux thermophiles 
se caractérisent par une entomofaune remarquable avec des espèces telles que la Mante 
religieuse et l'Ephippigère porte-selle qui s'y développent en belle populations, ou encore la 
Petite Cigale de montagne, en limite d'aire. Les milieux humides ne sont pas en reste avec, 
entre autres, le Criquet ensanglanté et le Cordulégastre annelé. 

Source : DREAL fiche descriptive 
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3 CONTEXTE GLOBAL DE L ’ÉTUDE 

Les coteaux et boucles de la Seine sont réputés pour accueillir des habitats naturels 
remarquables notamment les pelouses calcicoles. Ces écosystèmes sont parmi les plus 
riches d’Europe occidentale : on y trouve une grande richesse en espèces végétales et en 
insectes notamment (Piqueray et Mahy, 2010). Ils ont toutefois subi un fort déclin durant le 
siècle dernier. 

Cette étude s’inscrit donc dans un contexte global de régression des pelouses calcicoles. 
D’une manière générale, en une cinquantaine d’années, plus de 80% des superficies de ces 
habitats ont disparu au profit des boisements (spontanés et artificiels) et de l’urbanisation. 
L’abandon de certaines pratiques telles que le pastoralisme est à l’origine de cette perte 
importante de superficie mais également de qualité écologique de ces milieux qui 
s’enfrichent et se banalisent naturellement. 

La comparaison des photographies aériennes de la commune de Haute-Isle en 1968 et en 
2008 en est une illustration (page suivante).  

Par ailleurs, la plupart des parcs et jardins de la commune de Haute-Isle se situent 
aujourd’hui sur d’anciennes pelouses calcicoles. Les tontes trop fréquentes, les plantations 
ou encore l’absence d’entretien peuvent être à l’origine de la dégradation des pelouses qui 
se situaient au pied des coteaux. Notons également que l’entretien réalisé par certains 
propriétaires a permis le maintien d’un réseau de pelouses dépendant de ces pratiques en 
bas de coteau. 
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Comparaison de la photographie aérienne de 1968 (source : IGN) et celle de 2008 (source : géoportail). En 40 ans, les coteaux 
se sont considérablement boisés. 
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4 MÉTHODES  

4.1 BIBLIOGRAPHIE ET ENQUÊTE 

Une recherche bibliographique a été menée afin de recenser les données, qu'elles soient 
publiées ou non, anciennes ou actuelles, relatives : 

• à la présence et à la répartition des habitats d’intérêt communautaires ; 

• aux milieux naturels et aux espèces animales et végétales présentes dans le secteur 
d'étude et susceptibles d’être impactées, notamment les espèces et les habitats qui 
ont justifié la réserve naturelle et le site Natura 2000.  

 

4.2 EXPERTISE DE TERRAIN 

Les expertises de terrain se sont déroulées en deux étapes. 

La première consistait à identifier les espaces naturels remarquables à proximité immédiate 
ou au sein des habitations et équipements de la commune. 

Les inventaires de terrain ont eu lieu le 12 et le 19 avril 2012.  

Les habitats naturels remarquables qui ont été recherchés en priorité correspondent aux 
habitats ayant justifié la désignation des périmètres de protection du patrimoine naturel. 

Les prospections ont toutes eu lieu dans des secteurs situés en sein de l’entité B du site 
Natura 2000 de la ZSC « Coteaux et Boucles de la Seine ». Les habitats de la Directive qui 
ont justifié la création de la ZSC et qui sont mentionnés dans l’entité B (§2.2.1.1) sont : 

- les pelouses calcaires karstiques (mosaïques avec 34.32 à 34.34) ; 

- les formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur 
calcaire (site à orchidées remarquables) ; 

- l’éboulis médio-européens calcaires. 

Ces trois habitats sont prioritaires et le second est le plus représenté au sein de l’entité. 

L’expertise consistait à identifier, pour les différentes formations végétales rencontrées, la 
présence ou l’absence des habitats naturels ayant justifié la désignation de la ZSC (cités ci-
dessus) et/ou de la Réserve Naturelle Nationale (habitats de coteaux, pelouses 
calcicoles…). Une attention particulière était donc portée aux pelouses calcicoles avec pour 
ces dernières une évaluation de l’état de conservation : bon état de conservation ou pelouse 
dégradée (tontes trop fréquentes, dominance du Brachypode penné Brachypodium 
pinnatum). Une mention « pelouse à restaurer » a également été reportée : il s’agit de 
secteurs pour lesquels la colonisation ligneuse récente n’a pas entraîné une trop profonde 
modification des sols de pelouse.  

La seconde étape de l’expertise consistait en une visite sur les sites pour lesquels des 
projets sont prévus par la commune. Un pré-diagnostic a été réalisé dans le but d’identifier, à 
dire d’expert, les principaux enjeux écologiques du site.  
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4.3 ÉVALUATION D ’IMPACTS ET D’ INCIDENCES 

Les études d’impact et d’incidences sont évaluées par rapport aux projets de la commune. 

L’étude d’impact porte sur les habitats qui ont justifié la Réserve Naturelle Nationale des 
Coteaux de la Seine, sur les espèces protégées ainsi que sur les continuités écologiques.  

L’étude d’incidence porte sur les habitats qui ont justifié le site Natura 2000 « Coteaux et 
Boucles de la Seine » mais pas sur la ZPS « boucle de la Seine » (qui n’inclut pas la Seine à 
hauteur de Haute-Isle). 

 

Rappel : Les habitats de la Directive qui ont justifié la création de la ZSC « Coteaux et 
Boucles de la Seine » et qui ont été recherchés lors des expertises de terrain sont : 

- les pelouses calcaires karstiques (mosaïques avec 34.32 à 34.34) ; 

- les formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur 
calcaire (site à orchidées remarquables) ; 

- l’éboulis médio-européens calcaires. 

La ZPS « boucle de la Seine » n’est ici pas concernée par les projets de la commune. 

D’après la photo aérienne de 1968, la régression des pelouses sur le coteau est 
considérable. De manière générale, « les pelouses sont réduites à de petits îlots isolés les 
uns des autres et qui ne garantissent plus la survie à long terme des espèces qui leur sont 
inféodées (Saunders et al., 1991 in Piqueray et Mahy, 2010).  

Ainsi, nous avons considéré le réseau de pelouses qu’elles soient ou non incluses dans le 
périmètre Natura 2000. 

L’évaluation d’incidences s’appuiera sur les résultats des expertises de terrain en tenant 
compte de notre expérience du terrain sur le site. Lorsque les visites chez les propriétaires 
n’ont pas pu être organisées, nous avons réalisé une analyse des photos aériennes et des 
cartographies disponibles. 

La présente étude traite des effets directs et indirects du PLU. 

 

4.4 LIMITES  

Etant donnés les délais de rendu du PLU par la commune, les passages sur le terrain ont été 
réalisés au mois d’avril 2012 donc à une période qui n’est pas optimale pour l’observation 
des pelouses, la période idéale pour ce type d’habitats étant le mois de mai. Il ne s’agit pas 
ici d’un inventaire exhaustif de la végétation par relevés. Toutefois, il s’agit d’un avis d’expert 
pour vérifier la présence d’habitats naturels remarquables et évaluer leur état de 
conservation notamment sur la physionomie des pelouses, des éboulis calcaires et leur 
stade de colonisation par les ligneux. Ces caractéristiques sont parfaitement identifiables en 
avril. 
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5 DIAGNOSTIC ÉCOLOGIQUE  

Les trois cartes suivantes présentent les résultats des 
expertises qui ont permis de délimiter le réseau de pelouses 
présent au contact des habitations ou des équipements de 
la commune. 

Les surfaces de pelouses au pied des coteaux sont 
aujourd’hui très limitées. Beaucoup d’entre elles sont 
envahies par les ligneux mais présentent encore un certain 
potentiel à condition d’être réouvertes (« pelouses 
restaurables » sur la carte). 

Certains espaces présentent un certain intérêt et hébergent 
des espèces patrimoniales caractéristiques des pelouses 
comme l’Astragale de Montpellier Astragalus 
monspessulanus que nous avons rencontré lors de nos 
expertises de terrain. L’entretien réalisé par les propriétaires 
a ici contribué à préserver les pelouses dans les zones 
récemment reboisées (plantation ou colonisation). Cette 
gestion est favorable au maintien d’un réseau de pelouses 
notamment en bas de coteau majoritairement boisé. 

En revanche, certaines pelouses se sont dégradées suite à la gestion appliquée. Ces 
habitats naturels à l’origine remarquables se sont banalisés en raison notamment de fauches 
trop fréquentes, de l’absence d’exportation de produits de fauche, de plantations… Ces 
pelouses sont dominées par le Brachypode penné Brachypodium pinnatum, s’enfrichent ou 
progressent vers des végétations banales (physionomie de pelouses urbaines). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une carte globale du réseau de pelouses du coteau a été réalisée sur la base de la 
photographie aérienne (carte page 26). Celle-ci met en évidence la faible superficie de 
pelouses en bon état de conservation au contact des habitations et des équipements de la 
commune au regard des surfaces occupées par ses habitats sur l’ensemble du coteau. 

Remarque : aucun autre habitat cité en annexe 1 de la Directive « Habitats » n’a été 
identifié dans les zones prospectées. De plus, il n’y pas d’arbres favorables au Grand 
Capricorne du chêne Cerambyx cerdo et au Pique-prune Osmoderma eremita dans les 
zones inventoriées à proximité des habitations et des équipements de la commune.  

Pelouse dégradée suite à la plantation de conifères et 
par son entretien © A.Beigenger 

Pelouse à Brachypode penné © A.Beigenger 

Au premier plan, une pelouse en 
bon état de conservation                     

© V.Vignon 
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6 IDENTIFICATION DES ENJEUX ECOLOGIQUES DANS LE CADRE DU PLU 

6.1 LES MODIFICATIONS DE ZONAGE ET PROJETS PONCTUELS  

6.1.1 La zone N dans le PLU 

La zone N correspond à une zone naturelle protégée en raison de la qualité des sites, des 
milieux naturels et des paysages. 

La déclinaison en Na, Nb, Nc et Np correspond aux différentes utilisations du sol autorisées. 

 

• Passage de N en Np 

L’ensemble du coteau calcaire (sans construction) ainsi que tous les secteurs de pelouses 
identifiés seront classés en zone Np dans le PLU. La zone Np correspond à une protection 
stricte sans aucune installation autorisée.  

 

• Passage de N en Na, Nb ou Nc 

Les équipements et installations publics ou d’intérêts collectifs liés à la voirie et aux réseaux 
divers sont autorisés sous conditions. Selon les secteurs, sont autorisés les abris de jardin 
limités en nombre et en surface (Na et Nb), les constructions et installations à destination de 
sports et de loisirs et les aires de stationnement (Nc), une extension des habitations et 
dépendances existantes sous conditions (Nb). 

Aucun habitat de pelouse n’a été identifié dans les zones Na, Nb ou Nc du PLU. 

 

• Aménagement en matière de fonctionnement et de sécurisation du parking situé au 
lieu-dit Les Charrières par la Collectivité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’aménagement d’un parking est prévu sur ce site. Un parking sauvage existe déjà et le pré-
diagnostic n’a pas identifié d’enjeu écologique. 
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• Entretien et restauration si nécessaire du réservoir d’eau communal (parcelles B618, 
B990, B991, B992) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’entretien et l’éventuelle restauration du réservoir d’eau communal sont prévus. Le pré-
diagnostic n’a pas identifié d’enjeu écologique au niveau des parcelles concernées par ce 
projet. 

 

6.1.2 La zone UA dans le PLU 

La zone UA correspond au cœur du bourg et de son hameau. Aucun habitat de pelouse n’a 
été identifié dans les zones UA du PLU. 

 

• Passage de NC en UA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une zone identifiée en NC (zone agricole) dans le POS passe en UA dans le cadre du PLU. 
Le pré-diagnostic n’a pas identifié d’enjeu écologique au niveau des parcelles concernées 
par cette modification de zonage. 
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• Passage de UH en UAb 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce changement de zonage dans le cadre du PLU correspond à un passage d’une zone 
urbaine distendue en zone urbaine dense (COS 0.10 devient 0.35). Le pré-diagnostic n’a pas 
identifié d’enjeu écologique au niveau des parcelles concernées par cette modification de 
zonage. 

 

• Passage de UHa en UAa 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Ce changement s’inscrit en adéquation avec la densité bâtie existante. Le pré-diagnostic n’a 
pas identifié d’enjeu écologique au niveau des parcelles concernées par cette modification 
de zonage. 
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6.1.3 La zone UH dans le PLU 

La zone UH est une zone résidentielle réservée principalement à l’habitat individuel. Aucun 
habitat de pelouse n’a été identifié dans la zone UH du PLU. 

 

• Hypothèse de démolition d’un bâtiment en bord de Seine et reconstruction avec un 
COS de 0.10 à 0.25 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce bâtiment situé actuellement en bord de Seine doit faire l'objet d'une reconfiguration. Une 
évolution avec un COS supérieur est envisagée. Le pré-diagnostic n’a pas identifié d’enjeu 
écologique au niveau des parcelles concernées par cette modification de zonage. 

 

• Augmentation du COS (COS POS 0.10 ; COS PLU 0.15 à 0.25) 

Le PLU prévoit d’augmenter le Coefficient d’Occupation du Sol dans les zones UH dans le 
cadre du passage du POS en PLU. Il s’agit ici notamment d’un réajustement de la valeur du 
COS par rapport à l’existant qui ne devrait pas permettre la destruction d’espaces à fort 
enjeu d’un point de vue écologique. De plus, aucune pelouse n’a été identifiée dans ces 
secteurs. 

 



 

O.G.E. – Commune de Haute-Isle – Juin 2013 - n°12016 31/51 
Etudes d’impacts et d’incidences du PLU de la commune de Haute-Isle (95) 

• Maîtrise des eaux de ruissellement de la RD913 (mise en place d’un dispositif sur les 
parcelles B829 et 883) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les eaux de ruissellement de la RD913 se déversent actuellement dans la Seine. Une 
installation afin de récolter et traiter ces eaux est envisagée. Le pré-diagnostic n’a pas 
identifié d’enjeu écologique au niveau des parcelles concernées par cette modification de 
zonage. 

 

6.1.4 La zone UE dans le PLU 

La zone UE est réservée aux équipements. Aucun habitat de pelouse n’a été identifié dans 
la zone UE du PLU. 

• Création d’une salle polyvalente face à la mairie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet consiste à réaliser un nouveau bâtiment en lieu et place d’un bâtiment préexistant 
qui sera détruit. Le pré-diagnostic n’a pas identifié d’enjeu écologique au niveau des 
parcelles concernées par cette modification de zonage. 
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• Travaux de démolition de la maison de retraite et construction sans COS fixé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet consiste à réaliser un nouveau bâtiment en lieu et place d’un bâtiment préexistant 
qui sera détruit ainsi qu’une extension. Le pré-diagnostic n’a pas identifié d’enjeu écologique 
au niveau des parcelles concernées par cette modification de zonage. 

 

6.1.5 La zone A dans le PLU 

La zone A est une zone protégée en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres. Elle comprend le secteur Ap à constructibilité limitée (autorisant 
seulement les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif sous condition). 

• Passage de N en Ap 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les surfaces en Ap du PLU correspondent déjà à des surfaces exploitées. Aucun habitat de 
pelouse n’a été identifié dans la future zone Ap. 
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6.2 CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES POUR LA GRANDE FAUNE ET SECTEURS ANTHROPISES  

Pour ne pas contraindre la circulation longitudinale de la grande faune au sein du coteau, le 
règlement prévoit que les unités foncières comportant une construction principale pourront 
être clôturées sur une longueur de 60 mètres maximum calculée d’une part depuis la RD 913 
(limite d’emprise publique) et d’autre part depuis la limite nord du secteur Np. Les autres 
clôtures seront de type agricole. 

Pour ne pas contraindre la circulation transversale de la grande faune au sein du coteau, 
une zone initialement identifiée en UH dans le POS passera en Np dans le PLU. Ainsi, la 
Seine sera accessible à la faune du coteau grâce à ce passage préservé entre les 
habitations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Passage de UH en Np dans le PLU  
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7 IMPACTS ET INCIDENCE DU PLU  

Les expertises de terrain et les analyses du PLU ont montré : 

- que les habitats de pelouses identifiés dans la Zone Spéciale de Conservation 
« Coteaux et Boucles de la Seine » seront préservés au titre du zonage Np du PLU ; 

- que le maintien des continuités écologiques longitudinales et transversales au sein 
du coteau pour la grande faune était respecté ; 

- qu’aucun enjeu écologique n’a été identifié sur les sites pressentis pour les projets de 
la commune ; 

- que ces projets ne concernent pas ou n’affectent pas à distance les espèces qui ont 
justifié la Zone de Protection Spéciale « Boucles de Moisson, de Guernes et de 
Rosny ». 

Compte tenu de ces éléments, l’impact de la modification du zonage du POS et des projets 
de la commune, notamment sur la Réserve Naturelle Nationale, peut être qualifié de faible. 
L’impact est également faible sur les espèces à enjeu inféodées aux pelouses calcicoles et 
sur les continuités écologiques notamment pour la grande faune. 

De plus, il n’y a pas d’incidence significative des projets actuellement connus du PLU de la 
commune de Haute-Isle sur les habitats de pelouses calcicoles qui ont justifié le site Natura 
2000 : Zone Spéciale de Conservation « Coteaux et Boucles de la Seine ». Le PLU 
n’entraîne pas d’altération de l’état de conservation des pelouses. 

De même, il n’y aura pas d’incidence significative sur le site : Zone de Protection Spéciale 
« Boucles de Moisson, de Guernes et de Rosny ». 

Notons enfin que la présence de chiroptères au sein du coteau est connue. Toutes les 
espèces de ce groupe sont protégées. Ainsi, nous recommandons notamment de ne pas 
créer de nouveaux éclairages en particulier ceux préjudiciables pour le Petit Rhinolophe. 
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9 ANNEXE : HABITATS ET ESPÈCE DE L’ANNEXE 2 PRÉSENTS SUR LA COMMUNE DE 
HAUTE-ISLE AYANT JUSTIFIÉ LA DÉSIGNATION DU SITE NATURA 2000 « COTEAUX 
ET BOUCLES DE LA SEINE » 
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ANNEXES

LEXIQUE DES ABREVIATIONS EN URBANISME



Lexique des abréviations en urbanisme

COS : Coefficient d’Occupation du Sol

DDT : Direction Départementale des Territoires

DOCOB : Document d’Objectifs (relatif au site Natura 2000)

DPU : Droit de Préemption Urbain

EBC : Espace Boisé Classé

ER : Emplacement Réservé

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques

PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durable

PC : Permis de Construire

PDU : Plan de Déplacement Urbain

POS : Plan d’Occupation des Sols

PLU : Plan Local d’Urbanisme

PNR : Parc Naturel Régional

PPRI : Plan de Prévention des Risques Inondation

PPRmvt : Plan de Prévention des Risques mouvement de terrain

RNN : Réserve Naturelle Nationale

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux

SAU : Surface Agricole Utile

SRU : Solidarité Renouvellement Urbain (loi)

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique
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